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    LA BOUTEILLE À LA MER


    « Qui ne gueule pas la vérité, quand il sait la vérité, se fait complice des menteurs et des faussaires. »
Charles PÉGUY


    « Ma sœur a croisé des charlatans qui lui ont fait miroiter une guérison sans médicaments, raconte le frère d’une victime. Elle est alors âgée de 41 ans, maman d’une petite fille de 2 ans et passionnée par la danse sportive ; elle est enseignante. En découvrant son cancer du sein en 2003, elle entreprend une chimiothérapie. Sa tumeur disparaît presque totalement, mais, par précaution, les médecins veulent opérer. Affolée, elle s’en remet à la théorie de Ryke Geerd Hamer, qui préconise l’abandon de tous les traitements médicaux. Sur les conseils de deux thérapeutes, dont un disciple de Hamer, ma sœur se laisse convaincre que tout est psycholo- gique ; ils l’incitent à arrêter les soins. Et ma sœur dira à ses proches qu’elle n’a plus rien. Mais cela n’est pas sans consé- quences : elle change et s’éloigne un peu plus de la famille. La manipulation mentale infligée par ce disciple de Hamer a consisté à l’isoler pour mieux la contrôler. Deux ans plus tard, en août 2005, ma sœur m’annonce qu’elle a toujours son cancer du sein, et que les os sont touchés, mais le disciple de la médecine nouvelle continue de lui expliquer que son cancer des os est normal : “Ce sont les trous qui se referment.” Elle explique alors à son entourage ce qu’est la méthode Hamer. L’état de ma sœur ne fait que s’aggraver : elle ne peut plus marcher, mais son thérapeute lui redit que ses douleurs proviennent des trous qui se referment. Deux mois plus tard, le 23 novembre 2005, ma sœur décède, chez elle, dans d’horribles souffrances, laissant des proches dans la tristesse et la plus grande incompréhension1. »


    Un témoignage parmi tant d’autres, envoyé à la Mission interministérielle de vigilance et de lutte contre les dérives sectaires (Miviludes), comme on jette une bouteille à la mer. Le domaine de la santé est devenu, en effet, le point d’entrée privilégié des gourous thérapeutiques, jusqu’à représenter 40 % de l’ensemble des signalements reçus à la Miviludes. Lorsque je présidais cette mission de 2008 à 2012, j’ai tenté de m’y attaquer, sans y réussir, je dois le reconnaître. Le mal est endémique. Il gangrène toutes les couches sociales, jusqu’aux plus hautes sphères du pouvoir et même (c’est un comble!) jusque dans les hôpitaux et au sein du ministère de la Santé.


    La dérive thérapeutique n’a certes pas toujours un caractère sectaire. Elle peut naître, du côté du thérapeute comme de celui du patient, de l’espoir d’une autre médecine qualifiée, selon son inventeur, d’« alternative », de « douce », ou de « complémentaire », notamment face aux pathologies lourdes qui sont encore incurables.


    Néanmoins, la problématique « santé » se retrouve à des degrés divers dans tous les mouvements sectaires. Précisons que :


    – La notion de secte recouvre elle-même un large spectre de situations très diverses ; c’est pourquoi il est difficile d’en donner une définition unique. D’ailleurs, le mot « secte » ne figure dans aucune loi. Car, comment définir juridiquement une secte sans risquer de porter atteinte aux libertés ? En outre, le principe de neutralité de l’État à l’égard de tous les cultes interdirait à lui seul de tenter de circonscrire légalement la secte.


    – En 1995, la première commission d’enquête parle- mentaire présidée par le député Alain Gest a renoncé, à son tour, à proposer une définition « objective » de la secte. Elle a sagement préféré retenir un faisceau d’indices convergents pour qualifier un groupement de « sectaire ». Ce sont ces critères qui sont toujours pris en compte par la Miviludes : la déstabilisation mentale, le caractère exorbitant des exigences financières, la rupture induite avec l’environnement d’origine, les atteintes à l’intégrité physique, l’embrigadement des enfants, le discours antisocial, les troubles à l’ordre public, le détournement des circuits économiques traditionnels, les démêlés judiciaires et la rupture avec le soin conventionnel.


    – Le gourou thérapeutique auquel nous nous intéressons – mais pas uniquement, car la dérive pseudo-médicale couvre un plus large spectre que la seule secte – est le pseudo-praticien qui prétend guérir et changer la vie par sa propre méthode. Sans y prendre garde, l’adepte-patient tombe corps et biens dans l’antre de son thérapeute dont il devient la proie.


    Reposant sur des techniques non éprouvées scientifi- quement, les médecines de substitution constituent un réel danger pour la santé publique dès qu’elles éloignent du soin conventionnel et qu’elles font perdre une chance de guérison. Ces dernières années, leur domaine d’intervention s’est consi- dérablement élargi en se déplaçant du « somatique » vers le « mental », avec des promesses de guérison, de performance individuelle, de bien-être, d’élévation spirituelle. Dans ce nouveau monde, la place et le rôle du patient ont également évolué. On parle de plus en plus d’approche holistique du malade. On ne soigne plus seulement l’organe atteint mais la personne dans son entièreté.


    L’intrusion du « tout-psychologisant » dans le domaine des thérapies alternatives facilite encore davantage le risque d’emprise mentale, comme dans le cas de cette jeune femme victime de la méthode Hamer2. Lorsqu’en effet le thérapeute autoproclamé prétend donner à la maladie une cause autre qu’organique, en recherchant d’éventuels chocs traumatiques indépendants des facteurs génétiques et physiques, le risque de charlatanisme apparaît. Lorsque la médecine convention- nelle et les prescriptions médicamenteuses sont rejetées en bloc au profit d’une offre psychothérapeutique à la carte, les dérives sont à redouter.


    Mais au fond, quelle est la motivation cachée de ces gourous dont certains n’hésitent pas à revêtir une blouse blanche – qu’ils soient sincères, ou non d’ailleurs ? Disons-le tout net : aux filons de l’apocalypse et de l’humanitaire, s’ajoute celui de la santé et du bien-être qui remplit lui aussi leurs caisses.


    Si le patient veut continuer à bénéficier des bienfaits de son guide, il n’hésitera pas, en effet, à acheter à prix fort toujours plus de séances thérapeutiques, stages, séminaires (souvent à l’étranger), livres, CD, instruments pseudo-scientifiques tels que l’électromètre des scientologues, etc.


    Comment comprendre cet engouement irraisonné pour ces patamédecines, cette fascination pour les recettes magiques, cette facilité avec laquelle nombre de nos conci- toyens confient leur bien le plus précieux à des charlatans ?


    Il faut d’abord reconnaître la force de conviction de ces grands prédicateurs de la santé. L’un des tout premiers gourous thérapeutiques fut le célèbre Lafayette Ron Hubbard, inventeur de la « dianétique », la « science de la santé mentale ». Dans une interview parue dès 1949 dans le magazine Writers Markets and Methods, l’auteur de best-sellers de science-fiction révèle au monde sa « nouvelle science de l’esprit », capable, selon lui, d’une totale maîtrise du corps et de l’esprit. Il se fait fort ainsi de « guérir toutes les formes de l’aliénation mentale non causées par une lésion organique des tissus cérébraux ». La scientologie était née et, avec elle, son cortège d’adeptes totalement dépouillés et asservis.


    Rappelons également que les soixante-quatorze victimes sacrifiées sur l’autel de l’Ordre du temple solaire en France, en Suisse et au Canada, entre 1994 et 1997, étaient entrées dans la secte par le biais de conférences sur la santé, le bien-être et l’écologie. Malheur à ceux qui ont cru que, grâce à ces méthodes révolutionnaires inventées par de nouveaux prophètes, ils deviendraient immortels et promis à une éternelle jeunesse… Malheur à ceux qui ont espéré que, par la seule vertu d’un nouveau mode d’hygiène alimentaire fondé sur le jeûne associé à toutes sortes de produits magiques, ils vaincraient leur cancer… En guise de victoire, ce sera trop souvent la désillusion ! Face au tsunami des thérapies de l’illusion, force est de constater que la médecine scientifique et les pouvoirs publics ont été submergés et ne savent plus comment stopper des apprentis sorciers s’abritant derrière la liberté du soin et du choix des traitements, non négociable dans un État de droit, même lorsque le pronostic vital est en jeu.


    Preuve en est le témoin de Jéhovah qui a le droit de se laisser mourir plutôt que de recevoir une transfusion sanguine salvatrice, et ce en raison d’une règle stricte : « La Bible commande de ne pas absorber de sang. Nous ne devrions donc pas accepter de sang total, ni l’un de ses composants majeurs, sous quelque forme que ce soit, nourriture, trans- fusion ou autre », peut-on lire sur leur site officiel.


    Malgré ces drames, nous verrons comment ces « dérapeutes » de plus en plus influents sont parvenus à pénétrer les plus hautes sphères du pouvoir en infiltrant les institutions nationales, les universités, les établissements scolaires, le monde associatif, les religions, le milieu médical et hospitalier. C’est un fait ! Plus aucun sanctuaire ne leur résiste. Qui plus est, forts du soutien d’éminentes person- nalités politiques, scientifiques ou du show-biz, ils affichent une bonne image auprès de l’opinion publique et des médias. Ils n’hésitent pas à s’ériger en victimes, si on leur oppose la moindre contradiction, si on leur montre une autre réalité beaucoup moins idyllique, celle de victimes abusées, mal informées, tombées sous leur emprise, jusqu’à perdre leur libre arbitre et la raison, jusqu’à rompre avec leur famille, à quitter leur travail, à se dépouiller de leur patrimoine et, hélas !, quelquefois, jusqu’à y laisser leur vie.


    Le dérapeute s’ingéniera à discréditer ses contempteurs, que ce soient des associations de victimes, la Miviludes ou un scientifique honnête et peu réceptif au charlatanisme. L’arme du procès en diffamation est systématiquement brandie avec le soutien des meilleurs avocats ; tout est mis en œuvre pour dissuader leurs détracteurs et dénoncer une chasse aux sorcières, un retour de l’Inquisition, le spectre de Torquemada ou de McCarthy.


    D’ailleurs, ces mouvements thérapeutiques n’ont-ils pas déjà gagné une bataille décisive depuis que, sur décision gouvernementale, la Miviludes a été réduite à peau de chagrin et contrainte de se fondre dans un autre organisme, le Comité interministériel de prévention de la délinquance et de la radicalisation (CIPDR)? Depuis le 1er janvier 2020, en effet, la Miviludes n’est plus sous l’autorité du Premier ministre mais sous celle du ministre de l’Intérieur et, de fait, a perdu en spécificité en se fondant dans un autre organisme qui ne traite pas exclusivement des dérives sectaires.


    Il n’est pas illégitime de s’interroger sur les véritables motivations d’une telle décision édictée par les fossoyeurs de la Miviludes. S’agit-il de faire des économies budgétaires ? La Miviludes ne coûte que 500 000 euros par an ! S’agit-il de rendre ses missions plus opérationnelles ? On peut en douter.


    Reste, disons-le tout net, la forte suspicion d’un entrisme à caractère sectaire au plus haut niveau de l’État, qui est parvenu à amoindrir une institution pourtant reconnue de tous, mais qui présentait sans doute une menace pour le marché colossal du charlatanisme thérapeutique.


    Avant de tenter de retrouver le fil d’Ariane dans ce labyrinthe des nouvelles thérapies, il importe d’opérer une distinction entre les charlatans cupides et conscients d’abuser leurs victimes et les néothérapeutes convaincus de l’effi- cacité de leur art, et cherchant à s’inscrire dans un parcours médical, après avoir suivi une formation quelquefois longue et coûteuse. Ces derniers se gardent de confondre les rôles, de se couper du soin conventionnel et agissent en complément de la médecine scientifique, notamment face aux pathologies lourdes. Il ne s’agit pas ici de médecine de substitution charla- tanesque mais de médecine douce ou complémentaire qui accompagne le protocole officiel de soins.


    Que le patient en ressente un bénéfice, tant mieux. Un bénéfice réel ou supposé, peu importe. Nous connaissons l’effet placebo qui agit, dit-on, sur 20 % des maladies. Pourquoi s’en priver ? Nous en évoquerons quelques-unes, mais le cœur de notre propos est bien d’alerter sur l’avancée irrésistible de thérapeutes déviants, prêts à tout pour subjuguer leurs proies au détriment de leur santé, sans que, hélas, les pouvoirs publics réagissent avec vigueur.


    Enfin, on ne peut passer sous silence cette forme non moins dangereuse de médecine immaculée, inspirée d’une religion ou d’une philosophie qui résiste à la modernité et à la science, et qui est souvent le fruit d’un gourou ou d’une gourelle, se prenant tout à coup pour le nouveau Messie.


    


    1. Rapport annuel 2010 – Miviludes.


    2. Voir supra page 9.


  



  

    PREMIÈRE PARTIE


    LE RÈGNE DES CHARLATANS


    « Inventez une charlatanerie, n’ importe laquelle, vous trouverez toujours des hommes qui diront que ça marche, tant notre besoin d’ illusion est intense. »
Boris CYRULNIK
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    ÇA N’ARRIVE PAS QU’AUX AUTRES


    « On attend de la médecine, parce qu’elle est exercée par des professionnels, qu’elle soit un espace de rationalité dont devraient être bannies les pratiques magiques et où la recherche du résultat devrait l’emporter sur l’entretien d’espérances factices et sur la création de chimères. » Commission d’enquête du Sénat, « Dérives thérapeutiques et dérives sectaires : la santé en danger », 2012-2013


    Il ne faudrait pas croire que ça n’arrive qu’aux autres et que jamais, qui que nous soyons, nous ne puissions un jour tomber dans le piège. Il y a d’abord, parmi les innombrables victimes, celles qui sont les plus vulnérables, tout à coup confrontées à un aléa de la vie : perte d’un être cher, perte d’emploi, séparation conjugale, mal-être, maladie, etc. En réalité, personne n’est à l’abri du piège.


    Les charlatans ne se limitent plus à attraper des personnes en état de faiblesse. Les victimes se comptent tout autant parmi les personnes parfaitement équilibrées et pleinement insérées dans la société. Un sondage commandé par le service d’information du gouvernement à l’institut Ipsos, en septembre 2016, a révélé que 20 % des Français connaissent dans leur entourage au moins une victime de dérives sectaires dont la grande majorité est de nature thérapeutique, ce qui représente le nombre impressionnant de quinze millions d’individus. Comment en serait-il autrement quand le marché mondial des médecines complémentaires et alternatives a été estimé, en 2017, à 316 milliards d’euros ?


    D’ailleurs, il suffit d’observer l’activité soutenue des tribunaux et des cours d’assises qui condamnent régulièrement des fake doctors pour homicide involontaire, non-assistance à personne en danger, mise en danger d’autrui, exercice illégal de la médecine et de la pharmacie, abus frauduleux de l’état de faiblesse…


    Rien ne semble plus pouvoir contenir l’explosion des offres dites « alternatives » ou « complémentaires », celles que l’autorité sanitaire qualifie de « pratiques non convention- nelles à visée thérapeutique » (PNCAVT).


    L’Organisation mondiale de la santé les définit comme un « ensemble de pratiques de santé qui ne font pas partie de la tradition du pays même, ou ne sont pas intégrées à son système de santé dominant ».


    Pour le Parlement européen, ce sont « toutes les pratiques thérapeutiques non fondées sur les données actuelles de la connaissance scientifique et/ou sur des travaux de méthodologie rigoureuse et contrôlée, effectués par des expérimentateurs indépendants de tout intérêt lucratif quelconque ».


    En France, le Groupe d’appui technique (GAT) rattaché au ministère de la Santé retient essentiellement trois critères : les PNCAVT sont exclues de la formation initiale du professionnel de santé ; elles ne sont pas prises en charge par l’Assurance maladie ; elles ne font pas l’objet d’études cliniques rigoureuses.


    Le marché de la santé parallèle est si juteux que le risque pénal (au demeurant souvent hypothétique) n’est pas en soi un frein suffisant à l’expansion d’un phénomène de dimension mondiale. Aujourd’hui, les dérapeutes avancent à visage découvert, utilisent tous les moyens modernes de communi- cation et de promotion de leurs techniques miraculeuses et de leurs produits magiques.


    Pour discréditer leurs détracteurs, ils n’hésitent pas à brandir le spectre de la minorité opprimée par une majorité ne jurant que par la médecine conventionnelle. Ils réclament haut et fort à la fois le respect de leur liberté de conscience et de leur libre accès au soin. Capables de se défendre, de s’orga- niser et de se faire entendre et reconnaître, ces mouvements mettent tout en œuvre pour déstabiliser la médecine officielle en exploitant habilement ses failles, ses faiblesses, son manque de moyens, son insuffisante écoute de la souffrance du malade réduit à un simple numéro d’entrée et de sortie à l’hôpital. Dès lors, leur méthode holistique rencontre un succès grandissant, notamment pour certaines pathologies incurables quand la médecine a (provisoirement) montré ses limites.


    Ces groupes entretiennent le fantasme du complot supposé mené contre eux par de puissants lobbies médicaux et pharmaceutiques soucieux de protéger leurs intérêts. Ils exploitent les scandales sanitaires (vache folle, sang contaminé, amiante, Mediator, etc.) pour mieux discréditer la médecine et la pharmacie.


    Quiconque se lèverait face à eux pour réveiller l’esprit critique se verrait à coup sûr taxé de liberticide.


    De fait, plus rien ne semble pouvoir stopper leur montée en puissance.


    Les chiffres sont sans appel : 4 Français sur 10 ont recours aux médecines alternatives ou complémentaires, dont 60% parmi les malades du cancer; on recense quelque 400 PNCAVT sur un marché en constante évolution; 1 800 centres d’ensei- gnement ou de formation à risques ont été identifiés ; environ 4 000 psychothérapeutes autoproclamés ne peuvent justifier d’une formation qualifiante et ne sont inscrits sur aucun registre professionnel. Enfin, et c’est sans doute là le plus inquiétant, environ 4 000 médecins seraient liés à des mouvements théra- peutiques alternatifs, certains n’hésitant pas à se faire radier du Conseil de l’ordre pour pouvoir exercer leur nouvel art, sans encourir de sanction ordinale.


    Comment expliquer qu’un médecin, homme de l’art ayant suivi un long cursus universitaire et prononcé le serment d’Hippocrate, bascule tout à coup dans le monde magique des pratiques non validées, aux antipodes des données acquises de la science ?


    « Aujourd’hui, de nombreux médecins s’interrogent sur ce qu’ils peuvent appeler… les échecs de la médecine allopathique classique, explique un médecin repenti1. Ils cherchent donc des voies nouvelles dans les médecines parallèles que l’on voit fleurir : médecines qui nous viennent de la Chine ou de l’Inde, en particulier les médecines énergétiques. Dans ce contexte, le médecin peut être amené à rencontrer un confrère qui appartient déjà à la “secte” et qui lui dira : “J’ai trouvé la réponse à ton problème; nous sommes un groupe de médecins et nous sommes en train d’étudier les théories énergétiques, viens et tu verras !” Le nouvel arrivant a ainsi la caution de ses confrères, qui est quand même importante, sur un plan scientifique. Il entre donc dans la secte, il y découvre un groupe accueillant, sympathique et un gourou qui n’est pas un imbécile. Tous les gourous que j’ai été amené à rencontrer étaient d’une grande intelligence ! »


    Comment les fake doctors s’y prennent-ils ? Ils procèdent habituellement en trois étapes pour « recruter » le futur patient : la séduction, la démonstration et la soumission.


    La première approche, la séduction, se matérialise par une offre anodine, autour du développement de soi, de thérapies douces, de méditation, de spiritualité. On promet plus de bien-être et de bonheur. Ce premier contact est engageant, chaleureux, réconfortant.


    La rencontre entre le pseudo-thérapeute et le patient se fait par le bouche-à-oreille, par des distributions de prospectus, des visites dans les nombreux forums du bien-être qui envahissent les centres urbains comme les moindres villages.


    L’hameçonnage le plus efficace se fait par Internet qui affiche d’innombrables offres pseudo-médicales. À noter l’habileté de certains, qui s’infiltrent sur les forums de discussion pour insérer des mots-clés renvoyant vers leurs propres sites…


    Lorsqu’on procède à une recherche sur Internet en tapant les mots « cancers médecines naturelles » sur Google, la première réponse est « quand la médecine naturelle soigne mieux » ; la deuxième correspond à un article intitulé « Cancer – les médecines douces font leurs preuves ». Le site officiel e-cancer.fr, de l’Institut national du cancer (INCA) n’arrive qu’en troisième position !


    Internet est devenu le « Web-open-bar » des charlatans et des prodiges médicaux les plus extravagants.


    Pour juguler ce déferlement sur la Toile, le Parlement a contraint les principaux sites internet consacrés à la santé (ex. : doctissimo.fr) à faire figurer sur leur page d’accueil des liens avec des sites institutionnels comme celui de la Haute Autorité de santé proposant un système de certification des sites dédiés à la santé.


    Conscients de ce dévoiement, certains réseaux sociaux peu regardants, à l’instar de YouTube, se sont limités à mettre en place des contenus automatiques de prévention qui affichent des contre-discours rationnels.


    Malgré tous ces efforts, le développement des outils numériques reste une source inépuisable de recrutement. On constate que des groupes protéiformes se créent sur les réseaux sociaux et s’échangent leurs expériences. Ce processus d’isolement virtuel favorise encore davantage l’emprise sur des individus déjà fragilisés par la maladie.


    Une fois le premier contact établi, vient le temps de la démonstration d’un savoir-faire. À cet effet, on présente comme caution des patients très satisfaits et supposés totalement guéris.


    Enfin, vient la troisième phase, celle de la soumission, du glissement insidieux du statut de patient vers celui d’adepte d’une communauté thérapeutique, hermétique à toutes les alertes.


    Quand la médecine conventionnelle atteint ses limites, quand la peur de la mort et de la souffrance submerge le patient, quand le dernier espoir de guérison relève du miracle, qui pourrait blâmer cette quête ultime ?


    C’est ainsi qu’environ 60 % des malades suivant une chimiothérapie ont recours parallèlement aux médecines non conventionnelles2.


    

      « Dès lors que les chances de guérison ne dépassent pas 80 %, fait observer Simon Schraub, professeur émérite au Centre régional de lutte contre le cancer de Strasbourg, les malades font généralement appel aux médecines non conventionnelles dans l’espoir d’augmenter leurs chances. »


    


    Pour répondre à cette angoisse, des inventeurs prétendent détenir le remède miracle contre le cancer.


    Ainsi, Rudolf Breuss a mis au point un traitement à base de légumes à consommer pendant quarante-deux jours ; tandis qu’Alain Scohy propose l’absorption de jus de citron associé à la vitamine C, qui, à haute dose, bloquerait le cancer sans risque secondaire. On peut encore citer pêle-mêle la méthode du médecin italien Simoncini, pour qui le cancer serait dû à un champignon et pourrait être traité, en trois ou quatre jours, par l’administration de bicarbonate de soude ! ; ou (la liste est longue) Jean Legoll, chirurgien-dentiste, qui propose trois acides pour traiter le cancer : l’acide trichlora- cétique, l’acide trifluoroacétique et l’acide tribromoacétique.


    On le voit, le marché et l’exploitation des peurs légitimes ne connaissent pas de limites pour les charlatans patentés n’hésitant pas à abuser de malades atteints de pathologies lourdes.


    Mais le piège ne se referme pas uniquement sur les plus vulnérables. Personne n’est à l’abri, un jour, de se laisser abuser par un dérapeute particulièrement habile.


    Pour preuve, l’un des hommes les plus doués de sa génération y a laissé la vie prématurément. Le fondateur d’Apple, Steve Jobs, atteint d’une tumeur neuroendocrine du pancréas, aurait dû subir une intervention chirurgicale, que pourtant il a refusée sur les recommandations d’un naturopathe exerçant sa « science » dans une clinique califor- nienne fréquentée par le gotha américain des médecines alternatives. Dissuadé de subir l’ablation de la tumeur, qui seule aurait pu prolonger son espérance de vie de plusieurs années, Steve Jobs avait choisi de se faire traiter par des méthodes plus douces, telles que l’administration d’herbes biologiques, ou l’absorption de légumes et de jus de fruits. Le génie de l’informatique se contenta de cette pseudo- thérapie pendant neuf mois, jusqu’à ce qu’un nouveau scanner, réalisé en juillet 2004, révèle que non seulement la tumeur avait augmenté de volume, mais également que le foie avait été métastasé. À ce stade, sur les supplications de sa femme Laurene et de ses amis les plus proches, il dut se résoudre à l’intervention chirurgicale, le 31 juillet 2004… Mais il était déjà trop tard. Son état empira brutalement en 2008, et il mourut, trois ans plus tard. Il n’avait que 50 ans.


    Nouvelle preuve s’il en faut que personne n’est à l’abri d’un charlatan thérapeutique : François Mitterrand lui-même, alors qu’il était atteint d’un cancer de la prostate, tomba entre les griffes du docteur Beljanski qui lui administra son médicament miracle, pour lequel il n’avait jamais obtenu d’autorisation de mise sur le marché. Et pour cause : il avait refusé de soumettre son produit à l’épreuve de tests scienti- fiques. Ce médecin était titulaire d’un doctorat de biologie, avait travaillé avec le professeur Lépine, puis à l’Institut Pasteur sur le vaccin de la poliomyélite. Il fut aussi le collabo- rateur du professeur et prix Nobel Théodore Monod, lorsque celui-ci menait ses recherches sur l’ADN. Après une brouille avec ce dernier, Beljanski prit la direction de la recherche à la faculté de pharmacie de Châtenay-Malabry jusqu’à sa retraite en 1998. C’est l’époque où il se lance dans des voies non conventionnelles. Une fois à la retraite, il poursuit ses mystérieuses recherches depuis un modeste garage à Tory-sur- Seine, qu’il baptise pompeusement « Centre de recherches biologiques ». Il refusera toujours de soumettre ses « produits miracles » aux expertises scientifiques en affirmant être victime de l’establishment médical et la cible d’un complot mondial de l’industrie pharmaceutique. Le ministre de la Santé de l’époque, Claude Évin, condamnera officiellement les travaux de Beljanski sur le cancer et le sida.


    Au final, personne n’est à l’abri d’une emprise sectaire, pas même ceux qu’on ne soupçonnerait pas de pouvoir tomber dans le piège. Les estimations parlent d’elles-mêmes. On considère qu’environ cinq cent mille de nos concitoyens sont touchés directement ou indirectement par un gourou ou un groupe en apparence inoffensif.


    


    1. Commission d’enquête parlementaire – Assemblée nationale – 1995.


    2. Enquête menée en 2010 par l’Association pour l’enseignement et les recherches des internes en oncologie (Aerio).
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    LE NEW AGE


    « La nature fait les choses sans se presser, et pourtant tout est accompli. »
LAO-ZI


    Les fake doctors tissent leur toile à partir du nouveau paradigme issu du New Age de la fin des années 1960 : la santé prit tout à coup une autre dimension. L’avènement de la nouvelle ère du Verseau était censé élever notre conscience vers un monde de paix, de bonheur, de sécurité et de santé parfaite. Cette aspiration mystico-ésotérique apparue aux États-Unis s’est depuis répandue dans toute l’Europe. Prônant un nouveau monde culturel, psychique et spirituel, le New Age, à l’origine plutôt « baba cool », donnera naissance à un patchwork de cultures, de croyances, de modes de vie, de pratiques et de soins alimentaires plus proches de la nature. Par la transformation bénéfique des individus, le New Age ouvre sur une nouvelle conscience universelle de notre planète interconnectée. Ses racines plongent dans l’hindouisme, la théosophie et dans une appréhension holistique de l’être humain. Dans le domaine du soin alternatif, on s’adonne aux techniques énergétiques, à la kinésiologie, au reiki, au chama- nisme, au channeling, etc., avec toujours, en arrière-plan, l’idée que l’homme et la nature doivent demeurer en totale harmonie pour pouvoir espérer une santé parfaite et une jeunesse éternelle.


    Les bases étaient ainsi jetées pour que prolifèrent jusqu’à nos jours d’innombrables pratiques autour du soin, générant toutes sortes de techniques dites « alternatives », « douces » ou « complémentaires ».


    Le succès du New Age est allé grandissant dans un monde confronté à de multiples crises identitaire, communautariste, économique, climatique, environnementale, religieuse ou civilisationnelle. Notons qu’on parle très peu aujourd’hui de New Age, mais plutôt de « quête spirituelle » ou de « nouveau paradigme ». Des maîtres à penser ont fait leur apparition et exercent une autorité morale dans ce monde plein de promesses. Ainsi, Gregy Braden ou Nassion Haramein, bardés de diplômes universitaires, répandent leurs théories sur le « code divin » ou l’« univers connecté ».


    L’ouvrage fondateur dans le domaine de la liberté théra- peutique issu du New Age, on le doit à la journaliste Marylin Ferguson, publié en 1980, et intitulé Les Enfants du Verseau. Elle explique que « si la recherche de soi devient une recherche de la santé, réciproquement, la poursuite de la santé conduit à une plus grande conscience de soi. La totalité est une ». Du coup, et d’une manière très insidieuse, le New Age contient de facto le rejet de la médecine conventionnelle occidentale au profit d’une liberté du soin, élevée au niveau d’une liberté fondamentale. Les héritiers de ce mouvement croient, en effet, à la réincarnation et à la loi du karma; ils cherchent à se connecter à l’Absolu par l’éveil d’une conscience plané- taire. Ils sont convaincus de l’existence de cycles cosmiques et du prochain passage de l’ère chrétienne du Poisson à celle du Verseau. Le psychiatre Jean-Marie Abgrall, spécialiste du phénomène sectaire, explique1 :


    

      « La mère planète Gaia s’est vue réhabilitée dans son rôle de mère nourricière grâce à ce Nouvel Âge synonyme de re-naissance, où l’eau primordiale acquiert une double symbolique : fœtale et divine. Le Nouvel Âge symbolisé par le Verse-eau ou par son équivalent en latin, “Aquarius” qui représente la seule chance de salut face à l’empire des ténèbres nucléaires. »


    


    Dans ce contexte, la recherche de solutions personnelles, qu’elle s’inscrive dans une croyance dans une fin du monde, dans un cycle de renouvellement du monde, ou dans une prise directe avec une nature non transformée par l’homme, se fonde sur des aspirations à la meilleure santé possible, à la plus parfaite sécurité, à la beauté et à la jeunesse éternelle, ainsi qu’au développement de tout le potentiel encore ignoré de l’individu.


    Le fait d’être en bonne santé n’est plus une nécessité d’ordre personnel, mais un devoir à l’égard de la société et du milieu professionnel. C’est pourquoi, l’individu va se tourner vers des techniques nouvelles pour améliorer ses performances, devenir meilleur dans un monde idéal. La problématique de la santé, dans toutes ses dimensions, devient une valeur fonda- mentale, et s’ouvre dès lors à un immense marché dans lequel vont s’engouffrer des prédateurs prêts à tout pour engranger des bénéfices.


    Problème de santé publique, phénomène de mode, objet de recherches scientifiques ou d’activités économiques, le domaine de la santé est aujourd’hui largement investi par ce courant. Il suffit de consulter les sites internet pour constater que d’innombrables microstructures proposent à la carte toutes sortes de nouvelles médecines pour tout soigner et même guérir les pathologies les plus lourdes telles que le sida ou le cancer. Le gourou thérapeutique, à travers le pseudo-soin, exerce une emprise mentale sur son patient en le coupant du soin conventionnel, de sa famille et de son environnement. Au bout du compte, sans y prendre garde, l’adepte-patient tombe corps et biens dans l’antre du gourou guérisseur dont il devient la proie.


    Ce phénomène des gourous multicartes et des psychothé- rapeutes autoproclamés est aujourd’hui en pleine expansion. Selon la Fédération française de psychothérapie et de psycha- nalyse (FF2P), on recenserait entre dix mille et quinze mille praticiens dont 10 à 15 % de médecins, 20 à 30 % de psychologues, 20 % de travailleurs sociaux, 20 % de profes- sions paramédicales et 10 à 15 % d’origines diverses. Or, les théories pseudo-scientifiques comportent en elles tous les critères de la dérive sectaire quand elles prétendent guérir et changer la vie. En fait, elles entraînent souvent le patient dans un processus destructeur et irréversible. Dans une société où le culte du « risque zéro » prévaut, certains groupes cultivent la peur légitime des individus face au risque de maladie. Les gourous guérisseurs savent exploiter cette faille en proposant une nouvelle médecine holistique, qui ne se réduit pas à la seule pathologie physiologique. De fait, quand l’hôpital se contente de traiter la maladie, la médecine holistique, elle, prône une prise en charge globale du patient, qui dépasse le traitement du seul symptôme pour appréhender l’individu dans toutes ses dimensions émotionnelle, sociale, physique et spirituelle. C’est sans doute l’une des raisons de son succès.


    Mais, disons-le tout net, si elles s’avèrent quelquefois sans danger pour l’intégrité de la personne, certaines pratiques, s’abritant derrière le label en vogue de thérapie douce, conduisent à des rejets des traitements conventionnels qui peuvent se révéler catastrophiques.


    Sous les appellations très « savantes » de « psychobiologie », « psychogénéalogie », « mémoire cellulaire » ou « décodage biologique », se cachent en réalité des pratiques de soins dévoyées que nos institutions sanitaires ont du mal à appré- hender et à dénoncer. Pire, dans certains cas très critiquables elles leur ont ouvert la porte des hôpitaux, des universités et des cabinets médicaux.


    Que savons-nous au juste de ces « patamédecines » ? Nous ne pouvons pas les passer toutes en revue. Une encyclopédie n’y suffirait pas. Contentons-nous d’en détailler quelques-unes, les plus emblématiques, celles qui se sont inscrites insidieu- sement dans les modes contemporaines, sans que personne ou presque n’y prenne garde. Certains de leurs promoteurs connaissent un vrai succès, souvent avec l’appui de médias eux-mêmes insuffisamment informés. Car, au fond, on aurait envie d’y croire.


    Cette bienveillance à l’égard de charlatans patentés a fait réagir l’Association pour la science et la transmission de l’esprit critique (Astec) qui suggère aux journalistes de faire preuve de discernement et de se former à la démarche scientifique pour donner des clés de compréhension du monde fondées sur des faits étayés et vérifiés plutôt que de laisser la place aux croyances irrationnelles : « Sans analyse critique, dénonce l’association, les allégations des pseudo-experts sont reçues comme des vérités validées par le service public et ajoutent un argument d’autorité “vu à la TV” dans l’arsenal de personnes incapables de prouver la justesse de leurs thèses et qui vivent donc de la crédulité des gens. » L’audiovisuel public suit donc le mouvement sans mesurer l’impact nuisible sur la santé des individus réceptifs aux messages ainsi vantés.


    L’Internet et les réseaux sociaux sont devenus, à leur tour, une formidable caisse de résonance pour les charlatans. À tel point que le site Amazon s’est vu contraint par exemple de retirer de ses catalogues un livre sulfureux vantant le MMS (« Miracle Mineral Solution »), qui propose un traitement à base d’eau de Javel et de jus de citron pour guérir, entre autres, la malaria, l’autisme ou le cancer.


    Notons encore que Facebook, Twitter, YouTube ou Instagram accueillent également des groupes de médecine alternative qui peuvent échanger entre eux. La simple consul- tation de Facebook invite à adhérer à des groupes tels que « Médoucine », « Formation aux médecines alternatives », « médecines douces », etc. La difficulté pour ces plateformes est de pouvoir s’autosurveiller sans porter atteinte à la liberté d’expression.


    Rappelons, en effet, que la loi Kouchner de mars 2002 garantit au malade jusqu’au droit de refuser les soins, et a fortiori d’adhérer à des pratiques non conventionnelles.


    À cet égard, auditionné le 23 janvier 2013 par la commission d’enquête sénatoriale2, Xavier Malbreil, journa- liste, auteur de La Face cachée du Net3, s’étonnait « qu’il n’existe pas de site qui centralise les questions que peuvent poser les internautes, où ils puissent trouver l’écoute qu’ils recherchent dans les sectes. Il existe des numéros de téléphone – SOS Amitié, SOS Suicide –, mais pas de site où l’on puisse trouver cette écoute ».


    Devant cette même commission, le 29 janvier 20134, Benjamin Bataud, directeur du site indépendant allodocteurs.fr, faisait le constat d’un climat général de défiance sur les réseaux sociaux à l’encontre de la médecine traditionnelle : « Depuis quelques années, nous observons un climat de méfiance – voire de défiance – à l’égard du système de santé, qui s’est aggravé avec les récentes crises sanitaires, comme celle du Mediator et, actuellement, des pilules de troisième génération. Le climat a sans aucun doute déteint sur la manière dont l’internaute appréhende l’infor- mation médicale. La tentation, précise-t-il, est de plus en plus grande d’aller chercher des réponses du côté des médecines complémentaires et alternatives qui peuvent, on le sait, constituer des portes d’entrée pour les mouvements sectaires. »


    En réalité, malgré toutes les précautions et les systèmes d’alerte, c’est un véritable tsunami du charlatanisme de la santé qui a submergé nos vies, provoquant au passage des cohortes de drames humains, sur lesquels les responsables politiques ont décidé de jeter un voile pudique. Au nom de quoi ?


    


    1. La Mécanique des sectes, Payot, 1996.


    2. Commission d’enquête du Sénat, JO Sénat, janvier 2013, p. 372. Rapport législatif.


    3. Xavier Malbreil, La Face cachée du Net, Éditions Omniscience, 2008.


    4. Commission d’enquête du Sénat, JO Sénat, janvier 2013, p. 389. Rapport législatif.


  



  

    DEUXIÈME PARTIE


    LA FOIRE AUX MIRACLES


    « La vie est une rose dont chaque pétale est une illusion et chaque épine une réalité. »
Alfred DE MUSSET


    


    Comment s’y retrouver dans la foire aux miracles ? Comment faire le tri parmi les innombrables offres non conventionnelles, entre celles qui pourraient être bénéfiques en termes de bien-être et de santé, et celles relevant de la super- cherie, du traquenard, de l’escroquerie ? Comment distinguer les méthodes inoffensives de celles particulièrement nocives ? De fait, il n’existe aucun repère officiel dans ce dédale des recettes prodigieuses. Le ministère de la Santé a péniblement évalué neuf méthodes1 depuis la création du Groupe d’appui technique en 2009, quand la Miviludes en dénombre au bas mot quelque quatre cents.


    Inutile aussi de se tourner vers la Justice appelée à condamner sur des plaintes de victimes : elle ne tient aucune statistique. D’ailleurs, comment le pourrait-elle quand les infractions relèvent d’un arsenal législatif très étendu et disparate, éparpillé dans le Code pénal, le Code civil, le Code du travail, le Code de la santé publique, etc. ?


    Comment s’y retrouver dans ces nouveaux mondes habités par des psychologisants, des psychospiritualistes, des énergisants, des hygiénistes ou des médicamenteux ? La plupart prétendent avoir reçu un don, répondre à une mission divine ; ils s’évertuent à le transmettre à tous les êtres humains, moyennant finances évidemment.


    Pour mieux les appréhender, il est nécessaire de les réper- torier, selon leur approche psychologisante, psychospirituelle, énergisante, hygiéniste ou encore médicamenteuse.


    


    1. Ostéopathie, chiropraxie, hypnose, mésothérapie, auriculothérapie, biologie totale, jeûne, acupuncture, fish pedicure.
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    LES MÉTHODES PSYCHOLOGISANTES


    « La psychanalyse s’arrête quand le patient est sauvé. »
Carl Gustav JUNG


    L’essor des méthodes psychologisantes, la plupart d’origine nord-américaine, révèle, de fait, les faiblesses de notre système de soins dans les domaines de la psychiatrie et de la psycho- logie, et ce pour des raisons multiples : nombre insuffisant de professionnels, coût élevé pour le patient, méfiance à l’égard des thérapies conventionnelles. Le monde en ébullition des fake psys n’est pourtant pas sans danger ; preuve en sont les nombreux procès de psys autoproclamés et l’importance des signalements reçus par la Miviludes et les associations de victimes.


    Certaines méthodes défraient régulièrement la chronique – classées ici par degré de risque :


    1. La dianétique,


    2. L’analyse transactionnelle,


    3. Les faux souvenirs induits,


    4. La psychophanie ou communication facilitée,


    5. La psychogénéalogie,


    6. Les thérapies de conversion.


    


    LA DIANÉTIQUE


    « La religion forcée n’est plus religion : il faut persuader, et non contraindre. La religion ne se commande point. »
VOLTAIRE


    Au hit-parade des mouvements promettant une santé parfaite figure en bonne place l’Église de scientologie. Cette organisation d’origine nord-américaine propose des techniques supposées guérir des traumatismes enfouis dans l’inconscient, qui sont à l’origine de toutes formes de maladies. Pour donner plus de crédibilité à cette science de la santé mentale appelée pompeusement « dianétique », le scientologue utilise un rutilant appareil baptisé électromètre, présenté comme un objet de culte et vendu au prix fort (environ 5 000 euros pour une valeur intrinsèque de 500 euros d’après les experts).


    Les séances d’« audition » à l’aide de l’électromètre permettraient de vaincre ses souffrances terrestres en gravissant les échelons « Opérationnel Thétan », jusqu’à retrouver l’état premier d’être spirituel et se libérer de toutes formes de maladies.


    L’audition met en relation un scientologue déjà formé, appelé « auditeur », et le sujet encore novice, appelé « pré-clair ». Ce dernier est invité à rechercher les chocs émotionnels qu’il a vécus, y compris ceux de sa naissance et de ses vies antérieures.


    À la manière d’un détecteur de mensonges, l’aiguille de l’électromètre oscille pour guider l’auditeur dans sa séance introspective censée éliminer tous les « engrammes » (les « impuretés » dans le jargon scientologue). On comprend d’autant mieux que les tenants de ce simulacre de psycha- nalyse mènent un combat mondial contre leurs concurrents directs que sont les psychiatres, accusés de n’être que des « monstres criminels » qui passent leur temps à « détruire les cerveaux ».


    Plusieurs experts judiciaires1 se sont penchés sur cet électromètre. Leurs conclusions sont unanimes :


    

      « Il apparaît clairement que l’appareil n’est rien d’autre qu’un leurre destiné à donner un aspect scientifique à une opération qui n’a rien de tel […] l’importante imprécision de ce contrôle de résistivité suffit à elle seule pour démontrer l’absence de sérieux de cette technique, l’appareil étant présenté de manière fallacieuse. »


    


    En réalité, sa seule faculté est de mesurer la résis- tivité d’un être humain, c’est-à-dire le fait de s’opposer à la circulation d’un courant électrique, en fonction de son état psychique.


    

      « La technique de l’audition ne s’intéresse en fait qu’au seul déclenchement des bouffées émotionnelles sans récupérer le déséquilibre qui s’ensuit, préviennent les juges du tribunal correctionnel de Lyon2. Aucun procédé thérapeutique réel n’est mis en œuvre après la mobilisation des angoisses pour permettre au sujet de les contrôler ou de les diriger. Compte tenu de la fragilité relative de certains patients, ils apparaissent comme extrêmement malléables par l’auditeur qui peut incruster en eux des comportements ou des idées. Les phénomènes de sugges- tibilité créent l’illusion chez le patient de vécus antérieurs ou d’expériences paranormales sans l’autoriser à faire la critique de la réalité de ces expériences et sans le mettre en garde sur le côté délirant et hallucinatoire de ces comportements. Quel que soit le crédit que l’on peut donner à la métaphysique et aux phénomènes extrasensoriels, il ne viendrait à personne l’idée de continuer à vivre volontairement à l’état de veille un rêve commencé à l’état de sommeil, qui plus est si ce rêve est générateur d’angoisses, c’est pourtant une partie de la technique appliquée par la scientologie. »


    


    Après l’audition, vient la deuxième phase du « parcours santé » du scientologue ; celle de la purification. Elle consiste en des séances prolongées de sauna (jusqu’à huit heures d’affilée et à des températures très élevées) suivies d’une course à pied d’environ vingt à trente minutes, le tout accompagné d’un régime alimentaire à base de légumes à peine cuits, d’huiles poly-insaturées et de sels minéraux, auxquels vient s’ajouter une méga-vitaminothérapie par l’administration de vitamines A, B, C, D, E, B1 et PP (niacine).


    L’expert judiciaire Jean-Marie Abgrall estime que « la dianétique est en fait la clé de voûte de la manipulation mentale en adjoignant à des techniques purement verbales un protocole qui fait appel à la pharmacodépendance et à la physiologie et représente un laminage corporel de l’individu que l’on épuise physiquement pour mieux le soumettre psychiquement ». L’inventeur de la dianétique, Lafayette Ron Hubbard, auteur de best-sellers de science-fiction, promettait, dès 1949, de « guérir toutes les formes de l’aliénation mentale non causées par une lésion organique des tissus cérébraux3 ». Il avait rencontré très rapidement le succès avec l’ouverture de centres de dianétique dans les grandes villes américaines (New York, Chicago, Los Angeles, Washington…). Pour échapper à l’impôt sur les sociétés, il avait habillé son « business médical » en « nouvelle religion » et fait signer à tous ses adeptes une « attestation » de religiosité. Ce fut la naissance d’un empire financier international promu par de grandes stars hollywoo- diennes à l’instar de Tom Cruise ou John Travolta. L’Église de scientologie était née, et avec elle ses cortèges de ruines financières et de vies brisées. Juge d’instruction à Lyon, j’eus l’occasion, dans les années 1990, d’enquêter sur cette organi- sation à la suite du suicide d’un jeune père de famille, lequel, après avoir dilapidé l’argent du ménage pour payer ses séances onéreuses de dianétique, s’était défenestré par désespoir, en présence de sa femme et de ses enfants. Le procès qui se tint à Lyon donna lieu à la première condamnation en France de l’Église de scientologie… On découvrit à cette occasion une pseudo-psychanalyse d’autant plus dangereuse qu’elle exclut par principe la médecine allopathique et la psychiatrie.


    Roger Gonnet, un responsable scientologue repenti, explique : « Avec la dianétique, on devient un “clair”, être sans maladie, doté d’une mémoire parfaite […]. Grâce à la scientologie, on est censé au bout d’un temps ne plus être malade […]. Dès la publication de la dianétique, la sciento- logie était supposée guérir le cancer. »


    Face aux condamnations réitérées de cette méthode pseudo-thérapeutique, il est légitime de se demander pour quelles raisons les pouvoirs publics n’ont pas encore prononcé d’interdiction générale de ces centres criminogènes quand bien même ils chercheraient à s’abriter derrière un paravent religieux.


    


    LA BIOLOGIE TOTALE


    « L’erreur est humaine. Persévérer est diabolique. »
Proverbe latin


    « Mon frère a été abusé durant sa maladie et en est mort raconte Jean-Marc, avec tristesse. Alain a été victime de charlatans de la médecine alternative et d’un médecin, le docteur Richard X, chirurgien installé dans le sud de la France. En juillet 2006, on pratique une biopsie sur un petit bouton douteux sur son visage qui provoquait une gêne de plus en plus perceptible au niveau de l’œil droit et empêchait le fonction- nement normal des sinus.


    Un mois plus tard, les médecins diagnostiquent une tumeur du sinus maxillaire. Mon frère, également témoin de Jéhovah, ne fait confiance qu’au docteur Richard X. Un protocole médicamenteux, chimiothérapie et radiothérapie, est mis en place avec l’oncologue. Alain suit son traitement durant trois mois environ… Il refuse l’extraction de sa tumeur jusqu’à son hospitalisation. Durant une chimiothérapie, il m’avoue qu’il voit une kinésiologue et qu’“il envisage de mettre un terme au protocole chimique qui l’empoisonne”. Selon lui, il lui suffirait de chercher les causes de la maladie et d’identifier les membres de la famille responsables de son cancer! Il ne veut pas servir de cobaye à la médecine qui le traite comme un simple numéro.


    Quand nous nous sommes revus, il m’a accusé d’“être responsable de sa leucémie déclarée”. Elle était due, selon lui, “à notre mauvaise entente au moment de ses premiers soins” ! C’est à cet instant qu’il m’avoue qu’il a décidé de recourir à la médecine parallèle pour soigner son cancer : il prend alors plusieurs rendez-vous chez Mme Suzanne Y, kinésiologue et adepte de la “biologie totale” de Claude Sabbah.


    Mon frère décide également de rencontrer Paul Z qui se prétend docteur en “décodage biologique”.


    Au cours d’une “consultation”, Paul Z aurait dit à Serge que les hémorragies abondantes des sinus (et par la suite de l’orbite) étaient dues à l’efficacité du décodage biologique.


    Mon frère reprend pendant quelque temps son traitement conventionnel. Plus tard, un certain David R, naturopathe, lui conseille la cure Breuss. Cette cure fait perdre à Alain plus de 30 kg. La tumeur évolue considérablement et provoque des lésions dentaires. Le naturopathe lui conseille alors de l’huile de pépin de raisin bio pour désinfecter et soulager les douleurs des gencives et des dents, et de prendre contact avec un dentiste énergéticien pour un décodage dentaire, car cette zone, au niveau du palais, peut être touchée par des fuites énergétiques. Ce dentiste utilise des appareils qui sont censés identifier l’origine du problème dentaire. La séance coûte 75 euros et se déroule dans une résidence hôtelière.


    Le 9 avril 2008, après des souffrances indescriptibles, Alain accepte enfin son hospitalisation.


    Alain est décédé le 29 mai 2008, à l’âge de 42 ans. »


    Ce témoignage saisissant illustre une fois de plus que, parmi toutes les méthodes psychologisantes, celle dite de la « nouvelle médecine germanique », appelée encore « biologie totale » ou « décodage biologique », est sans aucun doute l’une des plus redoutables. Elle a été inventée par un Allemand, Ryke Geerd Hamer. Il avait lui-même développé un cancer, selon lui, dû au choc psychologique provoqué par le meurtre de son fils. Partant du postulat, issu donc de sa propre expérience personnelle, qu’un choc psychologique affaiblit les défenses immunitaires, Ryke Geerd Hamer récuse de facto tous facteurs génétiques et environnementaux à l’origine de la maladie. Toute maladie serait pour lui la résultante exclusive d’un choc psycho- logique intense et d’un conflit intérieur non résolu qui donnerait naissance automatiquement à des « programmes de survie biologiques » enclenchés par le cerveau. Notre psyché influerait ensuite directement sur nos cellules en provoquant des maladies. Cette théorie applicable aux pathologies tant bénignes qu’incurables garantirait l’auto- guérison du malade, mais… à la condition de cesser les traitements conventionnels.


    La première plainte contre ce médecin allemand, déjà


    frappé d’interdiction d’exercer dans son pays, remonte à 1996, à la suite du décès d’une femme atteinte d’un cancer du sein, qui avait refusé les traitements oncologiques.


    Il fut condamné, le 1er juillet 2004, pour exercice illégal de la médecine à trois ans de prison ferme par la cour d’appel de Chambéry.


    Ryke Geerd Hamer est décédé le 2 juillet 2017, à l’âge de 82 ans, en Norvège, pays où il avait trouvé refuge, à la suite de ses démêlés judiciaires en Allemagne et en France. Ses théories n’en ont pas moins continué à se répandre en France, en Europe et dans le monde. Des milliers d’élèves formés à son enseignement sont devenus à leur tour formateurs et dispensent des stages d’enseignement coûteux, sans aucune validation scientifique. Les haméristes seraient aujourd’hui en France au nombre de deux mille.


    Un disciple de Hamer particulièrement actif est le Français Claude Sabbah, lequel prétend que, grâce à sa méthode de « biologie totale des êtres vivants », et en s’appuyant sur la Programmation neurolinguistique (PNL) et la psychogénéalogie, il peut identifier le choc à l’origine du cancer. Le docteur Claude Sabbah, inventeur de la « biologie totale des êtres vivants », a finalement été condamné en novembre 2015 par le tribunal correctionnel de Montpellier à deux ans de prison ferme et 30 000 euros d’amende pour publicité mensongère, à la suite de la plainte déposée par l’épouse d’un malade souffrant du cancer de la prostate. Claude Sabbah l’avait persuadé de se soigner uniquement avec sa technique et d’abandonner ses traitements oncologiques. L’homme, après avoir déboursé des milliers d’euros en conférences et séminaires, est mort dans de grandes souffrances.


    Les tenants de cette pratique s’appuient sur des méthodes f loues d’autoguérison autour de la « mémoire cellulaire, la biothérapie, la biopsychogénéalogie ou le décodage biologique ». La biologie totale prétend donner un sens à tous les aléas de la vie, au comportement, à la maladie, aux accidents, aux échecs, aux ruptures… La biologie totale est au fond une croyance, analogue à une religion qui relierait le péché à la maladie. Il suffirait donc d’identifier la cause pour « décoder » et « recoder » comme il faut.


    En France, Christian Flèche est l’un des plus célèbres « décodeurs » biologiques. Le 27 février 20124, devant des sénateurs éberlués, l’homme s’était lancé dans une explication déroutante :


    

      « Il s’agit d’une nouvelle approche de la santé à visée pratique s’intéressant sans exception à tous les symptômes physiques – angines, cancers, scléroses en plaques, diabètes, allergies – et psychiques – dépression, phobie, obsession – qui s’appuie sur l’expérience de nombreux chercheurs et praticiens. »


    


    Et de citer des cas concrets de liens directs entre le symptôme de la maladie et un conflit intérieur non résolu :


    

      « Par exemple, détaille-t-il, les personnes souffrant du côlon, dont la fonction est de véhiculer des choses sales, ressentent souvent qu’il y a quelque chose de pourri dans leur vie. Les problèmes de côlon ascendant peuvent encore être reliés à des conflits avec les ascendants, ceux du côlon descendant à des conflits avec les descendants. »


    


    La commission d’enquête sénatoriale se frotte les yeux. Aujourd’hui, il n’existe aucune preuve scientifique permettant d’affirmer qu’un choc traumatique ou un stress peut provoquer le cancer, et encore moins qu’en chassant le stress on éradique cette maladie.


    Certes, on sait mesurer l’effet somatique d’un stress. Il peut se traduire par une augmentation du rythme cardiaque, par une libération des hormones (adrénaline, cortisol, etc.) mais de là à provoquer un cancer il y a un pas que seuls les pseudo-thérapeutes ont franchi allègrement. Comme l’explique le docteur Sarah Dauchy, psychiatre et chef du département des soins de support de l’unité psycho-oncologie de à Gustave-Roussy (Villejuif)5,


    

      « la psycho-neuro-immuno-oncologie est un champ fascinant dans lequel on va sûrement découvrir un certain nombre de choses. Il y a des pistes à explorer pour comprendre proba- blement des mécanismes en jeu autour de l’immunité. Mais les choses sont certainement beaucoup plus complexes que l’idée reçue “stress-cancer” que l’on n’observe pas au plan épidémiologique ».


    


    Toujours est-il que le succès de cette théorie fumeuse est tel que le site annuaire-therapeute.com peut afficher un glossaire de soixante-quatre méthodes pratiquées par quelque dix mille thérapeutes. Les haméristes ont créé leur propre site internet, e-cancer.com, en créant délibérément une confusion avec le site officiel e-cancer de l’Institut national du cancer. Autre site charlatanesque, passeportsante.net, qui prétend que « la sclérose en plaques aurait pour origine une perte d’emploi après une chute au travail » et que « le cancer des os serait dû à un patron constamment méprisant… ».


    Tout le monde s’accorde sur de possibles conséquences somatiques d’un état psychique, mais le charlatanisme naît dès lors qu’on propose à la carte toutes sortes de recettes censées déprogrammer la maladie par une psychothérapie, jusqu’à son élimination totale.


    Les offres de guérison miracle sont particulièrement redou- tables quand elles ciblent des patients atteints d’un cancer. On sait que cette maladie, malgré les progrès considérables de son traitement, continue à provoquer de vives inquiétudes, voire une forme de culpabilisation. Sa charge émotionnelle reste très forte. Profitant de cette grande fragilisation, les dérapeutes interviennent en se targuant d’être le dernier rempart contre les traitements lourds, tels que la chimiothérapie, la radiothérapie ou l’intervention « mutilante », qu’ils bannissent.


    En désespoir de cause, leurs patients finissent par se détourner de la médecine conventionnelle, en abandonnant leur protocole de soins au profit d’un processus d’embriga- dement à coups de stages, de séminaires, d’achats de livres et de produits miracles, de plantes, d’essences de fleurs, de crèmes, et quelquefois d’appareils pseudo-scientifiques, tels que le « Zapper » de Hulda Clark supposé rééquilibrer les énergies en nettoyant l’organisme de tous les déchets énergétiques pour laisser la place à la circulation de nouvelles énergies.


    De nombreux exemples dramatiques illustrent ce fléau, à l’instar de celui de Nathalie de Reuck qui a décrit dans son livre On a tué ma mère !6 sa fausse prise en charge par des praticiens de la « médecine nouvelle germanique ».


    Face à ce f léau, il faudra attendre l’année 2012 pour que l’Inserm se décide enfin à alerter le public sur les dangers de la « biologie totale ». Le site du ministère de la Santé met en garde :


    

      « La biologie totale propose une théorie explicative des maladies humaines qui n’est pas “en accord avec les données actuelles de la science”, qu’il n’existe, actuellement, aucune validation scientifique de ces méthodes quant à leur efficacité et leur sécurité […] non plus d’étude rigoureuse visant à prouver le mode d’action, à garantir la sécurité ou à prouver l’efficacité de la biologie totale. »


    


    Puis, en guise d’avertissement il y est précisé :


    

      « Le risque essentiel est d’écarter les patients présentant des pathologies graves, des traitements dont l’efficacité a été démontrée, ce qui peut entraîner une perte de chance ou un risque vital pour ces patients. »


    


    Cet avertissement a minima a le mérite d’exister. Mieux vaut tard que jamais. Mais après, que fait-on ? Ne laisse-t-on pas agir impunément ces semeurs de morts ? Le président de la commission d’enquête, le sénateur Alain Milon, pose une question embarrassante à Jean-Yves Grall, directeur général de la Santé7 :


    « Sur les quatre cents pratiques non conventionnelles recensées, vous en avez évalué trois en trois ans. Faudra-t-il attendre quatre cents ans pour les autres ?


    Réponse gênée du numéro deux de la Santé :


    Il ne s’agit pas de lenteur, mais de respect d’une procédure. Ne pas prendre le temps d’être rigoureux, c’est s’exposer à de nombreux risques. Certes, six en trois ans, ce n’est pas beaucoup, concède-t-il, mais nous avançons. »


    LA MÉDECINE ANTHROPOSOPHIQUE


    La médecine anthroposophique (de anthropos et sophia, littéralement « la sagesse de l’homme ») reste inaccessible au commun des mortels, car elle nécessite un long apprentissage. Surgie il y a plus d’un siècle dans le cerveau d’un Autrichien, Rudolf Steiner, elle enseigne que le corps éthérique associé au végétal est « synonyme de prolifération anarchique de vie, comme une tumeur cancéreuse, tandis que le corps astral, associé à l’animal, est une sorte de régulateur qui pourrait contrôler les forces de vie du corps éthérique ». La grande « découverte » de Rudolf Steiner est que le gui serait une plante « hybride » ayant échappé à l’incarnation terrestre, que dès lors elle ne contiendrait aucune énergie négative et serait donc le meilleur remède contre le cancer. Dans sa lignée, le docteur Ita Wegman fabriquera, dès 1917, un remède à base de gui, appelé d’abord « Iscar », et vendu encore aujourd’hui sous le nom d’Iscador.


    Mais l’anthroposophie ne se limite pas à la seule question de la santé. Elle a vocation à s’appliquer à tous les domaines de la vie. Elle se décline au niveau de l’éducation (les écoles Steiner-Waldorf), de l’agriculture (biodynamie), de l’ali- mentation, des arts (l’eurythmie et la musicothérapie), de la pharmacologie (Weleda) et de la finance (Banque NEF – Nouvelle économie fraternelle –, GLS Bank, Triodos Bank).


    Outre les quelque trois cent cinquante médecins clairement estampillés « anthroposophes » (selon l’Unadfi, principale association de victimes de dérives sectaires), ce sont en réalité quelque quatre mille à cinq mille médecins qui versent dans l’anthroposophie, sans totalement abandonner la médecine allopathique, ce qui les rend encore plus indétec- tables par leurs patients. Leurs traitements sont essen- tiellement à base d’homéopathie, de thérapies naturelles, d’art-thérapie, de massages rythmiques, de cataplasmes, de bains aux plantes et aux huiles essentielles, de nourriture biodynamique, d’eurythmie – une forme de danse ésotérique prétendument curative, dont les mouvements sont supposés permettre de se relier aux forces cosmiques…


    Les médicaments anthroposophiques prescrits sont censés générer des forces naturelles et cosmiques, à l’instar du Viscum album fermenté, fabriqué à partir de substances naturelles provenant de minéraux, de plantes ou d’organes d’animaux. Ces médicaments peuvent être personnalisés pour chaque patient en s’appuyant sur sa biographie et sur les astres.


    L’anthroposophie considère encore que les maladies infantiles sont nécessaires, car elles traduisent le duel existant par nature entre le moi et l’hérédité. La maladie serait envoyée par Dieu en rémission des péchés pour les vies futures réincarnées. Il faut donc laisser se développer la maladie sans la traiter par anticipation, sinon, une fois adulte, l’enfant vivra dans un corps inadapté. Ce qui justifie l’opposition à la vacci- nation qui constitue un frein au processus naturel karmique.


    

      « Les écoles Steiner-Waldorf se savent surveillées sur ce point et parlent à mots couverts de leurs conceptions de la vaccination aux parents et aux élèves, explique Grégoire Perra, un anthroposophe repenti8 ; bien souvent, elles demandent aux parents de choisir leur médecin de famille parmi les médecins anthroposophes, de préférence celui qui est aussi médecin de l’école. C’est donc lui qui va tenir aux parents un discours antivaccinations, dans le secret de son cabinet, mais sans faire référence à la doctrine de la réincarnation, qui mettrait la puce à l’oreille. Il dira plutôt que les vaccins peuvent être dangereux pour la santé, que les enfants doivent faire leurs “maladies infantiles” afin de se débarrasser d’une certaine hérédité. »


    


    Grégoire Perra jette aujourd’hui un regard lucide sur ce « retour à la médecine magique du Moyen Âge ».


    

      « J’ai pratiqué pendant des années cette médecine, confie-t-il, et je peux affirmer que c’est de la charlatanerie pure et simple […]. Soigner un nourrisson qui a une otite et fait des convulsions en lui mettant des oignons frits dans l’oreille, afin que ceux-ci absorbent le mal qui est en lui ; faire arrêter brusquement à une patiente bipolaire son traitement au lithium (très dangereux !) pour le remplacer par des granules homéopathiques ; conseiller à un obèse de manger beaucoup d’aliments grillés, afin que le feu de la combustion entre dans l’âme du mangeur et l’aide à mieux “brûler” les aliments en lui, afin de mieux les éliminer, etc. »


    


    Et de conclure :


    

      « Je pourrais multiplier ce genre d’exemples. La médecine anthro- posophique est dangereuse, non seulement par ses méthodes, mais aussi parce que l’anthroposophie est une doctrine qui rend fous ses adeptes. »


    


    Au-delà du seul courant anthroposophique, les vaccino- sceptiques gagnent du terrain.


    Le constat est à ce point alarmant que le Premier ministre Édouard Philippe mentionne ce fléau sanitaire dans son discours de politique générale prononcé à l’Assemblée nationale, le 4 juillet 2017 : « Des maladies que l’on croyait éradiquées se développent à nouveau sur notre territoire. Des enfants meurent de la rougeole aujourd’hui en France […], dans la patrie de Pasteur. »


    Sur le banc réservé au gouvernement, la ministre des Solidarités et de la Santé, Agnès Buzyn, acquiesce. Songe- t-elle à ce moment qu’à ses côtés sa collègue, ministre de la Culture, Françoise Nyssen, a créé elle-même une école Steiner- Waldorf qui préconise précisément l’abandon de toute vacci- nation? Bien que cette dernière n’ait jamais pris publiquement de position antivaccin, force est de constater que les écoles Steiner-Waldorf préconisent l’abandon de toute vaccination. Dans ces écoles, n’enseigne-t-on pas en effet qu’il « faut laisser faire la nature », que les maladies infantiles sont essentielles pour le futur développement physique et mental de l’enfant et que, le vaccin, en empêchant de contracter la maladie, devient un obstacle pour une prochaine réincarnation ? Et le Premier ministre d’annoncer, dans le cadre du plan santé, l’augmentation du nombre de vaccins obligatoires pour les porter au nombre de onze, au grand dam de la mouvance « vaccino-sceptique », criant à l’atteinte aux libertés !


    Les vaccins constituent l’une des découvertes médicales les plus importantes de l’histoire de l’humanité. Depuis Pasteur, des millions de vies ont été sauvées. Encore de nos jours, c’est un vaccin qui permet de nourrir tous les espoirs pour l’éradication du virus Ebola sur le continent africain.


    Mais le mal est si profond, les théories complotistes si répandues que, selon un sondage Odoxa publié le 20 juillet 2017, un Français sur deux serait opposé à l’extension du nombre de vaccins obligatoires (au-delà de ceux de la diphtérie, du tétanos et de la poliomyélite).


    Parmi les vaccino-sceptiques, certains parents, sans doute pour se donner bonne conscience, ont recours à la pratique des « nosodes », très répandue au Canada. Il s’agit de produits homéopathiques préparés à partir de tissus ou de sécrétions humaines supposés agir comme des vaccins. Ils sont fabriqués selon la préparation homéopathique, c’est-à-dire par dilution et « dynamisation ». Autant dire que la méthode ne repose sur aucune base scientifique et ne peut être considérée comme un substitut efficace aux vaccins.


    Résultat? Le tableau sanitaire s’est gravement assombri ces dernières années. Entre 2008 et 2012, plus de vingt-deux mille cas de rougeole ont été recensés en France. La maladie a entraîné dix décès, trente-quatre complications neurologiques, et mille cinq cents cas de pneumopathie graves. Nous nous situons dorénavant à la sixième place des pays les plus touchés dans le classement mondial, derrière le Congo, l’Inde, l’Indo- nésie, le Nigeria et la Somalie. Selon IMS Health (entreprise américaine d’étude sur le médicament), entre 2008 et 2012, la vente des vaccins en France a chuté de 12 % toutes maladies confondues et de 40 % pour celui de la rougeole. On notera dans le même temps que, dans les pays où la vaccination est généralisée (tels que la Finlande ou la Suède), la rougeole a totalement été éradiquée.


    Le professeur Emmanuel Grimpel, chef de service de pédiatrie à l’hôpital Armand-Trousseau à Paris, déplore que la France soit aujourd’hui le premier « exportateur de cas de rougeole vers des pays où elle a disparu ».


    Une étude épidémiologique a, en outre, démontré que les principaux foyers de contamination se situaient en Alsace, département qui abrite le quart des anthropo- sophes français, et qui occupe une position frontalière avec la Suisse (Bâle accueillant le siège de la société anthroposo- phique). Avec cent soixante-neuf cas de rougeole diagnos- tiqués en 2015, la ville de Colmar est la plus touchée. Les autres principaux foyers se développent dans le sud-est de la France et plus précisément dans les départements de forte tradition protestante ou catholique intégriste.


    Certains médecins proches de ces mouvances philoso- phiques et religieuses recommandent à leurs patients d’éviter la vaccination pour leurs enfants. C’est le constat qu’a pu faire Didier Houssin, ancien directeur général de la Santé : « À la sous-estimation des maladies s’ajoute la perméabilité du public – mais aussi d’une partie du corps médical – aux médecines alternatives, voire aux courants antivaccination. »


    L’un des médecins les plus fervents critiques de certains vaccins et pourfendeur de l’adjuvant aluminique est sans aucun doute le médiatique professeur Henri Joyeux. Ce cancérologue et professeur de cancérologie à l’université de Montpellier, qui fut également président de l’association Familles de France, est un véritable maître à penser de la médecine naturelle. Il dénonce régulièrement les dangers de certains vaccins contenant des substances nuisibles à la santé et les profits des laboratoires pharmaceutiques. La ministre de la Santé, Marisol Touraine, avait dû intervenir pour dénoncer ses « positions rétrogrades ». Elle déclarait, le 30 mai 2015 : « La campagne est menée par un médecin qui s’est déclaré contre la pilule, contre l’avortement, qui a pris des positions rétrogrades sur toute une série de sujets. » Cette mise au point ministérielle n’a pas pour autant dissuadé les mouvements vaccino-sceptiques, cosignataires d’une pétition internationale :


    

      « Nous les signataires, en tant qu’hommes et femmes libres, nous ne reconnaissons pas à l’Organisation mondiale de la santé (OMS) l’autorité de préconiser des vaccinations obligatoires. Notre corps est un territoire souverain et soumis à notre seule autodétermi- nation. Toute tentative de violation de cet état de fait doit être considérée comme une atteinte aux droits fondamentaux. Nous tenons donc nos gouvernements élus pour responsables de la défense de ces droits avec cet avertissement à la clé : un recours judiciaire collectif sera introduit dans le cas où ils choisiraient d’abandonner cette défense de nos droits inaliénables. »


    


    À l’appui de leurs revendications, les « vaccino-sceptiques » brandissent encore le spectre d’un complot orchestré par l’industrie pharmaceutique avide, selon eux, de bénéfices et de pouvoirs sur les populations du monde entier. Un discours largement amplifié par les réseaux sociaux sur lesquels surfent des individus et des communautés antivaccinales, à tel point que l’agence Santé publique France a dû mener une politique d’achat de référencement sur Internet pour rendre moins visibles les antivaccins sur les moteurs de recherche.


    L’Organisation mondiale de la santé, sourde à ces contes- tations, réitère que le refus de vaccination est l’une des dix plus grandes menaces pour la santé mondiale en 2019.


    Même si la loi du 4 mars 2002, relative aux droits des malades, édicte qu’« aucun acte médical, ni aucun traitement ne peut être pratiqué sans le consentement libre et éclairé », il y a obligation légale de se soumettre à la vaccination. À cet égard, le Conseil de l’ordre des médecins rappelle que « le médecin est dans l’obligation éthique de vaincre les réticences des patients ».


    Le Conseil constitutionnel a logiquement rejeté, en mars 2017, une question prioritaire de constitutionnalité soulevée par des parents arguant de leur « liberté thérapeutique » pour s’opposer à la vaccination de leur enfant. Les sages de la rue Montpensier ont considéré qu’il « était loisible au législateur de définir une politique de vaccination afin de protéger la santé individuelle et collective ». Une décision conforme à l’article 9-2 de la Convention européenne des Droits de l’homme :


    

      « La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut faire l’objet d’autres restrictions que celles qui, prévues par la loi, constituent des mesures nécessaires dans une société démocra- tique, à la sécurité publique, à la protection de l’ordre, de la santé ou de la morale publique. »


    


    Las ! Dans les faits, lorsque des parents refusent de faire vacciner leur enfant, les sanctions qu’ils encourent sont rarement prononcées et ne présentent en aucun cas un caractère dissuasif.


    LE REBIRTH


    « Celui qui a confiance en lui mènera les autres. »
HORACE


    Créée par l’Américain Eric Berne dans les années 1960, l’analyse transactionnelle, qui donnera naissance au rebirth  (« re-naissance »), se présente comme « une théorie de la personnalité et une psychothérapie systématique en vue d’une croissance personnelle et d’un changement personnel ». Elle repose sur l’hypothèse que chacun peut apprendre à avoir confiance en soi et devenir autonome. Voyons un peu plus avant ce que recouvre cette théorie à laquelle tout un chacun pourrait a priori adhérer.


    La personnalité humaine serait constituée de trois stades du moi : notre parent, l’enfant que nous étions et l’adulte que nous sommes. Le parent et l’enfant sont inscrits émotionnel- lement dans le passé, l’adulte est rationnel et sans émotion. Or, quand ces trois stades du moi entrent en conflit, se produit un dysfonctionnement de la communication qu’il est indispensable d’harmoniser par des « transactions » croisées, lesquelles forment la base des jeux à scénarios dans toute société. Ces scénarios, nous les héritons de nos parents par des injonctions négatives, incorporées dans le « moi parent ». À l’aide de l’analyse transactionnelle tout se rééquilibrera. Ces injonctions négatives seraient la cause de multiples troubles de la personnalité (addictions, dépressions, troubles sexuels…). Le problème majeur serait la « mère sorcière » et le « père ogre », qui tous deux haïraient leur progéniture.


    Selon Eric Berne :


    

      « La mère sorcière peut être décrite comme le démon. Elle est identique au concept original du ça. C’est l’impulsion d’un ça expérimentée comme une voix intérieure, la voix du parent actuel, et plus précisément, le démon dans le parent, l’enfant mauvais, implanté dans l’enfant, activé et amené à la vie comme avec une électrode9. »


    


    En 1964, fort de son retentissement immédiat, Eric Berne lance l’International Transactional Analysis Association qui devait essaimer au-delà des États-Unis. Après sa mort, en 1970, ses émules poursuivront l’enseignement et la pratique du maître, à l’instar de Jacqui Schiff qui prétend guérir, par cette méthode, rien moins que la schizophrénie, en faisant régresser le patient au stade du bébé, puis en le « reparentant ».


    Concrètement, comment se déroule une séance d’analyse transactionnelle ? C’est une technique de « jeux » qui exploitent les fragilités du patient et le conduisent dans un triangle de tous les dangers où évoluent Persécuteur, Sauveur, Victime et dont ils ne peuvent trouver l’issue.


    Quand ces techniques sont mises en œuvre par des personnes mal formées, ou sans scrupule, le pire peut se produire. Les signalements nombreux évoquent des dysfonctionnements graves : confessions de groupe au cours desquelles les participants finissent par craquer; régression, culpabilisation, interprétation sauvage, destruction des défenses. Lorsqu’un problème surgit, le responsable ne peut être que le patient. La contestation, la discussion ne sont pas admises et la menace d’exclusion du groupe conduit le patient à accepter un séminaire de formation obligatoire.


    

      « C’était une séance très intense. Nous étions épuisés tous les deux, flottant dans une espèce de rêve apaisé, un silence tranquille que nous partagions comme un moment devant l’océan. Après cette séance-là, Patrick s’est mis à vraiment chercher un job. C’était en octobre. Fin décembre, il avait deux propositions de direction commerciale à des salaires correspondant à son âge et à ses compétences, dans des sociétés reconnues, avec des équipes à diriger. Je suis parti en Martinique fêter l’an 2000. Et Patrick s’est pendu » (témoignage).


    


    De telles dérives psychothérapeutiques, non validées scientifiquement, sérieusement contestées par des univer- sitaires réputés, condamnées outre-Atlantique par les médecins et par la Justice, ne peuvent laisser indifférents ceux qui ont la charge de l’information et de la mise en garde du public contre les dangers de pratiques dont l’issue sera le plus souvent dramatique pour les patients et leurs familles.


    Or, force est de déplorer que les disciples de Berne se sont multipliés dans toute l’Europe et jusqu’en France où a été créé l’Institut français d’analyse transactionnelle (Ifat) qui délivre des diplômes de formateurs et de prati- ciens cliniques. Précisons que le modèle de formation professionnelle en analyse transactionnelle est particulier : le candidat choisit sa spécialisation (psychothérapie, éducation, travail social, management) et engage un super- viseur agréé avec lequel il noue un contrat. Entre trois et six ans de stages sont en général nécessaires pour devenir analyste transactionnel certifié.


    Cette longue durée de la formation ne doit pas leurrer sur l’aspect charlatanesque de la méthode. Selon le docteur Bernard Auriol, spécialiste du phénomène, « des recherches ont conclu que l’hyperventilation a pour effet de provoquer une diminution de la vigilance, et chez presque tous les sujets, une crise spasmophilique. Il peut survenir des bourdonne- ments ou des sifflements d’oreille, des impressions visuelles de brouillards, des sensations de picotements, de fourmil- lements, de crampes, etc. Mais aussi divers phénomènes émotionnels de type souvent très archaïque, comme des colères de nourrissons, des cris, des larmes, des mouvements de succion, certains états plus ou moins stuporeux, des phénomènes hallucinatoires, etc. ».


    L’analyse transactionnelle a donné naissance à une technique sœur : le rebirth (« re-naissance ») que les États-Unis finiront par interdire à la suite de l’émotion soulevée dans le pays par la mort de la petite Candace.


    Le calvaire de Candace


    Candace Tiara Elmore, née en Caroline du Nord, fut retirée par les services sociaux, avec deux autres de ses frères et sœurs, de sa famille, pauvre et désorganisée, qui ne semblait pourtant pas la priver d’affection. Elle fut adoptée par Jeane Newmaker, infirmière pédiatrique céliba- taire. Bien que décrite par ses instituteurs et ses camarades de classe comme affectueuse, sensible et sérieuse, Candace ne put ou ne voulut pas s’attacher à sa mère adoptive, qui demandait apparemment plus que ce que l’enfant pouvait lui donner, celle-ci ayant déjà sa propre histoire. Jeane affirmait que Candace avait un sérieux problème de comportement, même si à l’école tout allait bien, et à aucun moment on n’a envisagé que, peut-être, sa mère adoptive devrait prendre conseil.


    Après avoir montré l’enfant à différents médecins durant quatre ans, Jeane entendit parler du diagnostic de RAD et rencontra Bill Globe, qui adressa Candace au plus connu des thérapeutes d’Attachement Therapy (autre appellation du rebirth), Connell Watkins, pour une thérapie intensive de deux semaines à Evergreen, Colorado, pour la somme de 7 000 dollars.


    La méthode « intensive » était une partition bien réglée et la totalité de la procédure fut enregistrée sur vidéo. Le matin du psychodrame de la « re-naissance », Candace fut mise en position fœtale, emballée fermement jusqu’à la tête dans une couverture de flanelle, sécurisée par un nœud desserré, symbolisant le ventre d’une mère. Quatre grands coussins et neuf oreillers furent placés autour d’elle pendant que deux « thérapeutes » et deux assistants se mettaient à califourchon sur elle, soit environ 300 kg pesant sur un enfant de 31 kg. Candace était censée sortir tête la première de ses draps. Elle ne le put, et une grande déchirure sur le drap près de ses pieds témoigna de sa lutte frénétique pour s’échapper. Ses appels au secours, tant elle étouffait, furent considérés comme une crise de colère, faisant partie de la « thérapie ». Sa mère adoptive était accroupie à quelques pas d’elle, lui parlant de sa « re-naissance ». Au bout de quarante minutes, Jeane demanda à Candace : « Mon amour, veux-tu vraiment renaître ? », ce à quoi Candace répondit faiblement, mais fermement : « Non. » Ce fut son dernier mot. Candace décéda peu après. Elle avait 10 ans. Jeane, ressentant la dernière réponse de l’enfant comme un rejet, quitta la pièce en pleurant, pendant que les deux chefs thérapeutes chevau- chaient l’enfant qui agonisait, riant et se moquant d’elle. Les thérapeutes étaient tellement pris au piège de leur psycho- drame collectif qu’ils étaient incapables de reconnaître les signes évidents de détresse.


    Au terme du procès, un an plus tard, les deux chefs thérapeutes, Connell Watkins et Julie Ponder, furent toutes deux condamnées à seize ans d’emprisonnement, pour mauvais traitements ayant entraîné la mort d’un enfant. Elles n’exprimèrent aucun remords durant le procès, pas plus que les assistants qui affirmèrent avoir simplement obéi aux ordres.


    En 2001, la « loi Candace » a été votée au Colorado. Elle interdit l’utilisation du rebirth comme traitement thérapeu- tique. Une loi similaire est en vigueur en Caroline du Nord. En 2002, la Société des professionnels américains des enfants maltraités a condamné l’Attachement Therapy comme étant une pratique de maltraitance sans fondement théorique.


    LE CAS DES FAUX SOUVENIRS INDUITS


    Est-il possible que des jeunes femmes puissent être faussement persuadées d’avoir été agressées sexuellement dans leur enfance ? Claude Delpech, présidente de l’association Alerte faux souvenirs induits, l’assure. C’est une pratique déviante, hélas répandue.


    Cette mémoire fictive serait tout aussi efficace que la vraie mémoire. De nombreuses études ont démontré que les souvenirs, d’une manière générale, sont le plus souvent recomposés, reconstruits et même réinventés. Ce mélange entre vrais et faux souvenirs constitue la faille dans laquelle un dérapeute peut introduire dans la mémoire d’une patiente un souvenir inventé par lui jusqu’à ce que cette dernière se l’approprie pleinement. Ces fausses atteintes sexuelles sont supposées avoir été commises dans la petite enfance par un ascendant ou un proche parent. Pour ces dérapeutes inspirés par une relecture superficielle de Freud, la famille est par essence malfaisante et constitue le creuset de toutes les perver- sions. Des personnes fragiles sont susceptibles d’accepter cette relecture de Freud et de tomber sous son emprise.


    La plupart du temps, les victimes qui réclament justice ont un profil type : ce sont des femmes aux revenus confor- tables, cultivées, mais mal dans leur peau. Claude Delpech, présidente de l’Afsi, a reçu plus de huit cents familles en onze ans. Le premier procès de ce type s’est tenu à Paris, du 10 au 13 avril 2012, pour juger le thérapeute B. X., 77 ans, et son épouse S. X., poursuivis pour abus de faiblesse. Le couple était accusé d’avoir soutiré des milliers d’euros à des patients en employant la méthode des « faux souvenirs induits ».


    Deux patients escroqués s’étaient portés partie civile. Le premier, Bernard T, un consultant en management de 58 ans, avait été pris dans leur nasse pendant vingt-deux ans. Il avait perdu 750 000 euros et sa relation avec ses parents, persuadé qu’ils avaient voulu le tuer « alors qu’il n’était qu’un embryon ». Lors de sessions destinées à faire remonter de faux souvenirs et tarifées au total 45 000 euros, Bernard T devait passer des heures « sur un divan, entièrement nu », pouvant à peine se restaurer et dormir.


    La seconde plaignante, Sophie Poirot, la quarantaine, aujourd’hui avocate, avait fait confiance au dérapeute, car son propre père le lui avait recommandé. Elle précise que B. X. gravitait alors « dans le cercle familial ». En douze ans, elle déboursera 238 000 euros.


    Après avoir suivi les sessions, elle fut persuadée que ses parents ne l’avaient jamais aimée et que son père l’avait violée. Elle avait rompu avec ce dernier et fait le vide autour d’elle. Le dérapeute et son épouse étaient alors devenus ses « parents de substitution ». Elle affirmait que tout était prétexte à factu- ration. La jeune femme expliquait au tribunal que, comme tous les patients, elle devait rester allongée nue pendant six à huit heures, sans bouger sous peine d’amende. Elle accusait B. X. d’avoir fait d’elle son « objet sexuel » et de l’avoir amené à entretenir « des relations sexuelles de manière régulière lors de séances qu’elle devait payer ».


    De nombreuses autres affaires ont depuis été jugées… Des parents, après leur mise en cause dans des accusations d’abus sexuels, se sont suicidés. Plusieurs accusatrices, elles- mêmes, ont tenté de se suicider ou ont dû être hospitalisées d’urgence en établissement psychiatrique. Il est même arrivé que certains parents soient emmenés de leur domicile les poignets menottés, et fassent l’objet de mises en garde à vue et de mises en examen pendant de longs mois avant que leur innocence soit établie.


    Autre témoignage reçu à la Miviludes, celui d’une mère impuissante, mais toujours combative :


    

      « Fin 1999, mon fils de 33 ans, qui préparait un doctorat de biologie, commence à parler de traumatismes qu’il aurait subis dans sa petite enfance, pour aboutir quelque temps après à des accusations d’inceste qui impliquaient toute la famille (père, mère, grand-père, oncles, tantes…). Je ne m’inquiète pas trop dans la mesure où la jeune fille avec laquelle il vi[vait] venait de quitter la région “pour se mettre à l’abri de son père et de son grand-père” qu’elle accusait également d’inceste.


      Début 2000, il se rapproche de sa sœur, la harcèle de “souvenirs” qu’elle aurait “occultés” et l’entraîne chez la cristallothérapeute qu’il fréquente depuis plusieurs années.


      En octobre 2001, à raison de deux séances de deux heures par mois, ma fille porte les mêmes accusations que son frère. À son tour, elle coupe les ponts avec tous ceux qui ne la croient pas (famille, belle-famille, amis, connaissances…). En septembre 2002, ma fille accuse également son mari d’attou- chements sur ses enfants et quitte le domicile conjugal avec leurs trois petites filles mineures de 10, 8 et 6 ans. La Justice est saisie : les enfants sont placés dans un foyer de la Ddass, expertises, procédure judiciaire, etc. En octobre 2004, après deux années de procédure judiciaire, tous les accusés sont blanchis et les enfants confiés à leur père, leur mère ayant une obligation de soins psychiatriques. Pendant toute la durée de l’instruction, mon fils a quitté la France. Nous n’avons jamais Les méthodes psychologisantes su où il était allé s’installer. Nous n’avions plus eu de contact ni avec mon fils, ni avec ma fille. Lorsque les enfants ont été confiés à leur père, fin 2004, la plus grande, âgée de 12 ans, a refusé de retourner chez lui ; elle est restée au foyer pour l’enfance, mais y a fait de nombreuses fugues, tout comme au collège : elle voulait retourner chez sa mère. Depuis ces accusa- tions, toute la famille a vécu des moments terribles, nous avons eu les uns et les autres des moments de découragement, mais avec le recul et malgré tout ce que mes petites-filles ont subi, je me dis qu’elles ne s’en sortent pas trop mal et j’espère qu’avec le temps, elles iront de mieux en mieux. Tout n’est pas gagné mais j’ai beaucoup d’espoir. »


    


    Ces situations de détresse familiale nécessitent une formation spécifique des enquêteurs et des juges, pour éviter que la machine judiciaire ne s’emballe trop vite, dès la première plainte, sans affaiblir la prise en compte des agres- sions sexuelles avérées.


    LA PSYCHOPHANIE OU COMMUNICATION FACILITÉE


    La communication facilitée est une méthode qui prétend permettre à des personnes atteintes d’autisme, de trisomie, de traumatismes crâniens (ou autres) de s’exprimer de nouveau par le biais d’un clavier d’ordinateur avec l’aide d’un « facilitant » qui leur tient la main pour pianoter.


    Née en Australie dans les années 1980, la communi- cation facilitée a été introduite en France par une orthopho- niste, Anne-Marguerite Vexian, laquelle l’« améliorera » par sa propre méthode, la psychophanie, très similaire à la commu- nication facilitée. Le patient se brancherait sur le cerveau de son « facilitant » et passerait par le psychisme de celui-ci pour exprimer ses propres pensées et sentiments.


    La psychophanie utilise les principes de la psychogé- néalogie. Cette dernière a été inventée dans les années 1980 par la psychothérapeute Anne Ancelin Schützenberger, après des recherches sur les transmissions invisibles trans- générationnelles au sein d’une même famille. Selon elle, ces transmissions seraient à l’origine des maux dont souffre la descendance. Cette hypothèse est combattue par les psys, à l’instar de la psychologue Karine Segard, qui réaffirme que si la psychogénéalogie permet de renvoyer à nos ancêtres une souffrance « qui ne nous appartient pas », elle ne peut en aucun cas remplacer une psychothérapie.


    L’origine de la pathologie peut être identifiée comme se situant au niveau de l’ascendant, voire comme étant plus ancienne, dans une logique transgénérationnelle. Ainsi, on a transmis à une mère qui avait précédemment avorté ce message attribué à son fils lourdement handicapé, lors d’une séance de psychophanie : « J’ai évité mort en choisissant maladie. »


    Or, si l’individu est bien le fruit de générations d’ascen- dants et porte consciemment, ou non, des secrets de famille ou des conflits intrafamiliaux qui peuvent générer des problèmes d’ordre psychologique, il y a dérive dès lors que ce présupposé devient systématique et justifie des « programmes de guérison ». Ainsi, des groupes dits de « constellations familiales » vont jusqu’à offrir des outils de guérison d’une maladie héritée des ancêtres, et non « résolue » par les générations précédentes.


    En réaction à ces méthodes déviantes, et à leur dévelop- pement inquiétant, notamment dans l’ouest de la France et en région lyonnaise, le Groupe d’étude et de recherche sur l’infirmité motrice d’origine cérébrale (Gérimoc), composé d’environ cent quarante médecins et chirurgiens de toutes spécialités, a publiquement alerté le public sur leurs dangers.


    Voici des extraits d’un rapport d’enquête parlementaire. Le 19 septembre 2006, en ma qualité de président de la commission parlementaire consacrée à « l’influence des sectes sur la santé mentale et physique des mineurs », j’auditionnais Houssine Jobeir, maître de conférences en psychologie à l’université de Bretagne occidentale (Brest) :


    

      « Des tragédies humaines touchent des familles dont les enfants sont parfois traumatisés, handicapés, voire souffrent de maladies mortelles, déclare-t-il. Certains ne parlent pas, sont autistes, cérébro-lésés, sourds-muets. Des praticiens prétendent les soigner grâce à un clavier, d’inconscient à inconscient, en faisant parler y compris les morts, par exemple les fœtus qui ont fait l’objet d’un avortement. Je vous laisse imaginer ce que peut ressentir un parent désespéré à l’énoncé de telles “vertus thérapeutiques”. »


    


    Et d’ajouter, amer :


    

      « Les partisans de la communication facilitée refusent que cette méthode soit soumise aux outils de validation scientifique, au prétexte que la science actuelle ne serait pas capable de mettre au point les outils de validation adéquats. Il s’agit, s’insurge-t-il, pourtant d’enseignants-chercheurs, donc d’universitaires. Les deniers publics sont donc dépensés pour promouvoir ces procédés au sein de facultés de médecine et de centres de recherche10. »


    


    Quelques années plus tard, nous voyons comment ces pratiques charlatanesques sont parvenues à pénétrer en force le monde universitaire.


    LES THÉRAPIES DE CONVERSION


    Sur un autre registre, les thérapies de conversion se proposent de « guérir » les personnes homosexuelles par un processus censé les « réorienter » vers l’hétérosexualité. Pour certains mouvements, l’homosexualité est réduite à une anomalie qu’il faut traiter. Ces méthodes se retrouvent essen- tiellement dans des groupes religieux ou pseudo-religieux d’origine chrétienne.


    À titre d’exemple, un séminaire baptisé « Torrents de vie » était organisé, en 2014, à Lux (Saône-et-Loire), par une antenne française de l’église évangélique Desert Stream et avait donné lieu à une ferme condamnation de la part de la ministre de la Santé, Marisol Touraine.


    Notons que certains psychiatres et psychothérapeutes se sont fait aussi une spécialité de ces conversions.


    Nées aux États-Unis, les « thérapies de conversion » auraient, selon l’université de Los Angeles, concerné sept cent mille Américains. Quinze États y ont cependant formel- lement interdit celles qui s’adressent à des mineurs. En France, selon le Refuge, une association d’aide aux homosexuels, le phénomène serait en hausse.


    Au cours des séances, il n’est pas rare de faire appel à des exorcistes qui se livrent à des « délivrances » en public, pouvant être à l’origine de profonds traumatismes.


    Face à de telles dérives, force est de déplorer la quasi-im- puissance des pouvoirs publics, dès lors que les « patients » sont majeurs et donc libres de se considérer comme relevant de soins. Le seul moyen qui justifierait une intervention judiciaire serait de pouvoir apporter la preuve de l’absence de consen- tement de l’individu majeur manifestement sous emprise mentale. L’autre solution plus radicale serait d’interdire purement et simplement cette pratique, comme étant contraire au principe de non-discrimination. C’est ce qu’ont déjà entrepris certains pays membres de l’Union européenne, à l’instar de Malte, et de certaines régions d’Espagne. D’autres pays (Allemagne, Grande-Bretagne, Pologne…) ont lancé une réflexion, tandis qu’en France Laurence Vanceunebrock- Mialon, députée de l’Allier (LREM), a annoncé le dépôt d’une proposition de loi en ce sens.
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    COACHING, BIEN-ÊTRE ET DÉVELOPPEMENT PERSONNEL


    « Le but de la vie est le développement personnel. Parvenir à une parfaite réalisation de sa nature, c’est pour cela que nous sommes tous ici. »
Oscar WILDE


    Le monde du coaching et du développement personnel regorge d’arnaqueurs, de bonimenteurs, de manipulateurs exploitant les symptômes de la crise identitaire qui caractérise notre époque. Ces nouveaux prophètes proposent d’insuffler l’esprit gagnant, de donner des clés pour contrôler ses émotions, retrouver confiance en soi et devenir maître de son destin. Leur but est de faire croire que le bien-être personnel agirait de manière extraordinaire sur la performance profes- sionnelle.


    C’est une réalité, l’angoisse n’a jamais été aussi prégnante dans le monde du travail, si l’on en juge par le nombre de suicides liés au sentiment d’incapacité professionnelle.


    Ce concept de « développement personnel », né aux États-Unis dans les années 1960 et 1970, a été théorisé par Carl Rogers et Abraham Maslow, inspirés par le bouddhisme, le yoga ou le taoïsme, auxquels sont associées des techniques en apparence élaborée, telles que la PNL (Programmation neurolinguistique).


    L’offre de formation professionnelle autour des notions de « coaching », « développement personnel », « amélioration des performances » peut devenir un véritable traquenard pour l’entreprise tout entière. Les messages véhiculés au cours de séminaires, de conférences, de stages peuvent instiller insidieusement une vision du monde marquée par la rupture et l’intransigeance, jusqu’à se diffuser au sein de l’entreprise et contaminer les autres salariés.


    À côté des formations dites « comportementales » ou « de développement personnel », se multiplient des pratiques de formation qui s’appuient moins sur le « logos » que sur des techniques « psychocorporelles » comme celles dont nous avons déjà parlé, et fondées sur l’apprentissage ou le décodage de gestes ou sur l’utilisation d’équipements pseudo-scientifiques (reiki, réflexologie…).


    Les pratiques non conventionnelles à visée thérapeutique (ou PNCAVT) vont chercher à s’inscrire dans le champ de la formation professionnelle, non seulement à la rubrique « bien-être », mais aussi dans l’offre de transmission de compétences pseudo-professionnelles par le biais de prestations courtes et faussement diplômantes.


    Une loi du 24 novembre 2009 a eu beau renforcer les contrôles de ces organismes recevant des fonds publics et patronaux, le marché est toujours en pleine expansion.


    L’offre psychothérapeutique bénéficie même d’une nouvelle « aubaine », avec le « ticket psy » à la charge de l’employeur à hauteur de 100 à 120 euros offerts aux salariés d’une entreprise souffrant de troubles psychologiques.


    

      « Sur les soixante mille organismes de formation profession- nelle existants, alertait le président de la Miviludes, Serge Blisko1, près de quatre mille semblent suspects et certains bénéficient de financements publics. Il s’agit d’une véritable “foire aux formations” aux pratiques non convention- nelles qui déverse chaque année sur le marché du soin des milliers de nouveaux praticiens, parfois “formés” en quelques dizaines d’heures, alors qu’il faut douze ans pour former un médecin… »


    


    Le caractère charlatanesque de certaines offres de formation professionnelle est souvent difficile à déceler. Il touche à des dimensions non mesurables scientifiquement : techniques de thérapies douces ou complémentaires, ou encore bien-être et quête de sens… Des réponses promet- teuses sont garanties sur le plan du développement personnel, de la performance ou de l’amélioration des résultats profes- sionnels et individuels.


    Ce dévoiement des objectifs de la formation profession- nelle peut conduire notamment, par des procédés de séduction (c’est-à-dire de publicité mensongère), à des actes ou à des pratiques illicites. L’exemple de la formation en biomagnétisme illustre ce danger bien réel. Le biomagnétisme, ou « guérison à mains nues », est présenté par ses promoteurs comme un « prodigieux système vital qui anime l’homme, lequel peut l’utiliser, en thérapeute, au profit de la santé d’autrui ». Cette pseudo-profession s’est même dotée d’un ordre professionnel. Ainsi est-il proposé à tout public, sans prérequis obliga- toire, de devenir « guérisseur à mains nues » et de bénéficier d’une formation qualifiée de « renommée internationale », permettant de créer des « cabinets spécialisés », garantissant « une situation d’avenir lucrative ». Il s’agit, en réalité, d’une méthode charlatanesque dans laquelle on retrouve toujours le même procédé pour soutirer de l’argent : une incitation forte, voire une quasi-contrainte, à enchaîner les stages pour accéder aux grades plus élevés et acquérir, à des prix exorbi- tants, des produits pédagogiques : ouvrages, cédéroms, cours à télécharger, tests, matériels pseudo-scientifiques…


    Il est même arrivé que les pouvoirs publics se fassent eux-mêmes piéger ! Ce fut le cas du ministère de la Santé qui, pendant plusieurs années, a accordé de généreuses subven- tions à une organisation pas très recommandable !


    L’affaire du « Patriarche », encore appelée « Dianova », dans les années 1980 à 2000, en fut un retentissant exemple. Fondée en 1974 par l’Allemand Lucien Engelmajer, l’asso- ciation Le Patriarche proposait un protocole de lutte contre la toxicomanie en prônant la « réhabilitation par le travail et la discipline ». Je dois avouer qu’en qualité de juge d’instruction à Lyon, spécialisé en matière de stupéfiants, je suis moi-même tombé dans le panneau. N’ai-je pas, par méconnaissance et surtout aveuglé par l’agrément du ministère de la Santé à son égard, contraint mes dealers consommateurs placés sous contrôle judiciaire à intégrer la structure de désintoxication du Patriarche, avant de rétropédaler ?


    De quoi en retournait-il ? Le Patriarche avait mis en place une procédure de sevrage sévère suivi d’une forme de déper- sonnalisation de l’individu astreint à de lourdes et pénibles tâches au profit de la communauté régie en quasi-autarcie. Ce qui procurait au gourou une main-d’œuvre gratuite, qui plus est subventionnée par plusieurs pays. Quelque trois cents centres situés en Europe, en Amérique du Nord et en Amérique latine ont hébergé jusqu’à trente-deux mille pensionnaires ! Un véritable empire financier avait été constitué grâce au prix de la pension versée par le toxicomane lui-même ou sa famille, à la subvention au prix de journée versée par le ministère de la Santé, auxquels venait s’ajouter le travail bénévole fourni par le pensionnaire ! Le pot aux roses fut dénoncé dans un premier rapport « Consigny », commandé en 1985 par le Premier ministre Laurent Fabius :


    

      « L’association Le Patriarche est aujourd’hui dans la société française comme un corps étranger non lié organiquement à elle, inspiré de sa propre vérité […]. Le financement de l’association s’effectue dans des conditions d’ambiguïté, d’absence de clarté et, pour partie d’intégrité délibérément ou non, qui rendent impossible une vision transparente et claire de sa gestion […]. Les fonds provenant de sommes privées transitent par des voies que le droit réprouve. Les familles des étrangers hébergés en France sont invitées à déposer leurs versements mensuels dans un compte ouvert en Suisse… »


    


    Le Patriarche perdurera encore une douzaine d’années, et ce malgré un nouveau rapport accablant de la Cour des comptes, en 1997. Cette fois, l’État se décidera à supprimer enfin la subvention de 66 millions de francs (10 millions d’euros) qu’il allouait annuellement au Patriarche !


    En 1998, à la suite du déclenchement de multiples enquêtes judiciaires pour détournements de fonds et abus sexuels, Lucien Engelmajer prit la fuite en Amérique latine, où il réussit, pendant une vingtaine d’années, à échapper à un mandat d’arrêt international. Jugé, en 2007, à Toulouse, pour détournement de fonds et emploi de travailleurs clandestins, il avait écopé, par défaut, d’une peine de cinq ans d’emprison- nement. Il était également visé par une procédure pour viols et agressions sexuelles sur mineurs.


    Lucien Engelmajer est décédé au Belize en août 2007, à l’âge de 86 ans.


    


    1. Commission d’enquête du Sénat, 24 octobre 2012.
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    LES MÉTHODES PSYCHOSPIRITUELLES


    « Les croyants ont un sens aigu de la mise en scène de miracles. »
Milan KUNDERA


    C’est une aspiration contemporaine des hommes en quête de spiritualité que de chercher à atteindre une proximité avec leur Dieu en brisant la hiérarchie ecclésiastique. Ainsi se sont développées des pratiques de soins en relation directe avec Dieu. La guérison par la prière devient la preuve que la foi peut soulager toutes les souffrances. Cette religiosité relève de l’intime et en aucun cas les pouvoirs publics, astreints au principe de laïcité, ne pourraient s’y immiscer. Les miracles de Lourdes ne sont-ils pas, pour des millions de catholiques, la preuve tangible d’une intervention divine ? Une jurisprudence constante du Conseil d’État rappelle d’ailleurs qu’aucune appréciation ne saurait être portée sur le « bien-fondé » d’une pratique religieuse, excepté le « trouble occasionné à l’ordre public et à la santé publique » qui seul justifierait l’inter- vention des pouvoirs publics. Il en va ainsi quand le recours au miraculeux se combine avec un refus de soin érigé en dogme, ou qu’il est évoqué devant des esprits faibles ou des personnes en état de vulnérabilité : les conséquences d’une telle emprise mentale par le religieux peuvent alors s’avérer catastrophiques. « Méfiez-vous des faux prophètes !, alertait le philosophe Michel Lacroix en 1995. Ils sont parmi nous, annonçant le New Age, étonnant mélange de religion, d’éso- térisme, de philosophie orientale, de pseudo-science, d’exo- logie, de diététique, de psychologie, de thérapie1. »


    Le 17 octobre 2010, La Montagne consacrait un article aux prophètes guérisseurs : « Leurs rassemblements sont dignes de concerts rock, avec une ambiance de feu où l’on peut chanter, prier, danser, crier. » Il s’y passe « des choses étonnantes » et « des malades guériraient miraculeusement lorsque l’orateur impose les mains ». Mais en fait de « guérison divine », la pratique de l’hypnose provoque en réalité « un mieux-être temporaire, occultant des symptômes sans traiter la cause de la maladie ».


    Parmi les innombrables groupes de prière à vocation thérapeutique, on retiendra les plus emblématiques, l’agapèthé- rapie, l’ennéagramme, la méthode Gröning, et l’Invitation à la vie intense.


    L’AGAPÈTHÉRAPIE


    L’agapèthérapie (« guérir par la charité ») consiste à soigner simultanément l’âme et la psyché, confondant ainsi le niveau spirituel et le niveau psychologique d’une personne. De nombreuses voix s’élèvent pour dénoncer ce dévoiement des religions catholique et protestante, à l’instar de l’historien des religions, Odon Vallet : « Ces questions de miracle et de guérison chez les évangéliques et les catholiques charisma- tiques sont un énorme problème », prévient-il.


    Le phénomène, à l’origine de ruptures familiales, de captation d’héritage et de suicides, a pris une telle ampleur que l’épiscopat a dû créer une cellule de vigilance dénommée « Spirituel et psychologie ».


    En février 2009, en tant que président de la Miviludes, je décidai, pour en avoir le cœur net, de me rendre dans l’une de ces communautés, au monastère de Blagnac qui abrite le siège mondial des Béatitudes. Cette communauté de Haute-Garonne est placée sous statut d’association de communauté privée de droit pontifical, donc directement soumise à l’autorité du pape.


    Plusieurs signalements m’étaient parvenus, évoquant des ruptures familiales, des disparitions, des agressions sexuelles et, dans les cas extrêmes, des suicides. Je me présentai, en février 2009, accompagné de trois conseillers techniques, devant les grilles de l’ancien couvent Sainte-Catherine-de- Sienne, la « maison » mère que dirige un « berger », ayant autorité mondiale sur cette communauté fondée en 1973, après le concile Vatican II, dans l’euphorie du renouveau charis- matique des années post-1968. Son fondateur, un certain Gérard Croissant, alias Éphraïm, venait tout juste d’être prié par le Vatican de quitter ses fonctions après la découverte de ses frasques sexuelles avec des religieuses tombées sous son emprise. Lors de ma venue inopinée, la communauté était par ailleurs déjà dans le collimateur de la Justice. Le frère Pierre- Étienne Albert, berger de la maison Bonnecombe (Aveyron), était poursuivi pour une cinquantaine d’actes pédophiles commis depuis 1975.


    Au bout de quelques palabres (mon statut à la Miviludes n’autorisant aucun moyen coercitif), un « berger » en robe de bure consentit à nous laisser entrer. Une fois installés face à face dans une pièce rustique, j’énumérai sans détour les griefs à l’origine de mon inspection. Le berger reconnaissait de bonne grâce que si des mauvaises pratiques avaient eu cours par le passé, désormais, selon lui, tout était rentré dans l’ordre. J’en pris acte, puis je demandai à rencontrer le modérateur général, Marc Wallays, dit « père François-Xavier », qui régnait en maître sur les quatre-vingts maisons que compte la communauté, présente dans vingt-huit pays et sur les cinq continents. Devant cet homme à l’imposante stature, je m’enquis des séances de soins par invocation de l’Esprit saint, pratiquées d’après mes informations par deux médecins et un pédiatre officiant au château Saint-Luc (Tarn) et au Puy-en- Velay. J’appris qu’au cours de ces sessions, le Christ offrait ses parents Marie et Joseph pour suppléer au manque d’amour maternel et paternel et pour soigner les maux. Chaque année, plus d’un millier de patients avaient été soumis à ces traite- ments.


    Je décidai, dans la foulée, de m’informer auprès de l’évêque de Toulouse, Mgr Le Gall, sur les raisons du silence de l’Église sur ces pratiques. Le haut prélat se montra louvoyant, cherchant à minimiser, tout en se retranchant derrière la prochaine réforme des statuts de l’association. À l’évidence, la hiérarchie ecclésiastique avait préféré laisser s’épanouir une communauté qui remplissait les églises de fidèles.


    L’épiscopat français, réuni à Lourdes le 5 novembre 2011, finit par condamner fermement ces pratiques psycho-spirituelles et créa le comité d’experts déjà évoqué sur le « spirituel et le psychologique ». Mgr Michel Santier, évêque de Créteil, admit publiquement le risque encouru pour une « personne en proie à des difficultés psychologiques2 ».


    L’ENNÉAGRAMME


    L’ennéagramme est également très couru dans les forma- tions des enseignants d’écoles catholiques. Cette méthode, selon le site de la Miviludes, vise à dresser une cartographie de l’esprit humain en classant les individus en neuf types de personnalités. Cette analyse psychologique des individus et des groupes s’appuie sur une figure géométrique constituée par un polygone et un triangle inscrits dans un cercle.


    À noter que l’ennéagramme se retrouve dans des méthodes apparentées au coaching ainsi que dans des pratiques psycho- logiques telles que la programmation neurolinguistique (PNL). À l’aide de l’ennéagramme, on prétend pouvoir déterminer à quel type de personnalité on appartient et, dès lors, tracer un chemin pour évoluer positivement.


    Son risque est l’enfermement dans un système déterministe arbitraire qui n’a aucune base scientifique. L’ennéagramme fait par ailleurs appel à la technique des « faux souvenirs induits3 » pour retrouver une blessure originelle qui remonterait à la petite enfance et dont on n’aurait gardé aucun souvenir.


    Selon Daniel Lafargue, « l’utilisation de l’ennéagramme par des enseignants, dans l’orientation des élèves, risque d’introduire à l’école un déterminisme induisant une sélection sociale où c’est le type de personnalité qui décide de l’avenir professionnel des élèves4 ».


    LE CERCLE DES AMIS DE BRUNO GRÖNING


    Bruno Gröning, prédicateur et guérisseur du début du xxe siècle, prétend avoir reçu un don divin pour influencer favorablement les êtres humains, les animaux, les plantes et les minéraux.


    

      « Dieu a créé l’homme beau, bon et sain… expliquait-il à ses fidèles. À l’origine les hommes étaient complètement reliés à Dieu, il n’y avait qu’amour, harmonie et santé, tout n’était qu’un. Sur le chemin de notre vie, vous êtes arrivés là, en bas. Vous vivez le malheur, vous souffrez, vous avez des maux incurables. Je vous le dis : ne descendez pas encore plus bas, je vous appelle à la grande conversion. Venez vers le haut et, au-dessus de l’abîme, je vous construirai un pont! Quittez le chemin de la souffrance pour emprunter le chemin divin ! Sur ce chemin il n’y a pas de malheur, pas de douleurs, pas de choses incurables, là tout est bien. Ce chemin mène à nouveau vers Dieu ! »


    


    Selon le « prophète » allemand, il existerait une force vitale supérieure, le Heilstrom, qui peut guérir toute maladie et que chacun peut très facilement capter. Il détaille sa méthode :


    

      « La personne qui cherche de l’aide doit se tenir assise, les mains ouvertes. Elle ne croise ni les bras, ni les jambes afin de ne pas empêcher le passage du Heilstrom. Les pensées qui se rapportent à la maladie et aux soucis entravent l’écoulement du courant, les pensées tournées vers le beau le facilitent […]. Tout homme qui se concentre sur ce qui se passe en lui, éliminant les autres pensées, sentira le courant dans son corps. S’il ressent des douleurs, elles ne sont pas dues à la maladie mais provoquées par le Heilstrom et elles sont l’expression d’une purification des organes malades. »


    


    Force est de constater qu’aujourd’hui le « cercle des amis de Bruno Gröning » est présent sur tous les conti- nents et toujours actif en France, même si à ce jour aucune validation scientifique n’est venue confirmer les prétendues guérisons. Pour se rendre plus crédible, le mouvement avance avoir recruté « quatre mille médecins, thérapeutes et autres professionnels de la santé dans plus de cinquante pays ». La communauté compterait encore à ce jour soixante-cinq mille membres répartis dans quatre-vingt-dix pays, malgré le décès, en 1959, de Bruno Gröning. Ses émules sont convaincus que le maître, malgré sa disparition physique, est toujours en capacité de capter les forces du cosmos et de les transmettre.


    Face à la persistance de ce phénomène, l’ancien président de la Miviludes, Serge Blisko, tira la sonnette d’alarme, en 2016, dénonçant le risque d’« abandon de traitement et de mise en danger de la vie des malades ». « Les discours tenus par ce mouvement peuvent être d’une efficacité redoutable dans le processus d’emprise mentale », prévint-il.


    INVITATION À LA VIE INTENSE


    Le mouvement « Invitation à la vie intense » (IVI) a été créé en 1977 par Yvonne Trubert qui prétend, à l’image de Bruno Gröning, avoir été choisie par Dieu pour instaurer une religion nouvelle. « Mon œuvre est une œuvre divine, clame- t-elle, rien ne m’empêchera de l’accomplir. » Mêlant des éléments tirés du catholicisme et de l’hindouisme, elle professe l’« harmonisation » et les « vibrations » par la libération du « chakra » bloqué par la maladie. Par sa technique, elle permet de retrouver l’équilibre entre le physique, l’énergé- tique et l’astral. Grâce à l’émission de sons, les « vibrations », Yvonne Trubert promet à ses adeptes de les libérer des lois terrestres et de toutes leurs souffrances pour atteindre un monde supérieur.


    Ses théories ont attiré nombre de professions médicales et paramédicales qui ont à leur tour ouvert de nombreux centres de soins IVI dans tous les départements de métropole et d’outre-mer, ainsi que dans toute l’Europe, en Amérique latine, aux États-Unis, au Canada, en Océanie, en Afrique et en Asie. Un succès planétaire !


    En France, le mouvement IVI compte encore plusieurs centaines d’adeptes. Pourtant, dès sa création, un collectif de médecins avait dénoncé « la pauvreté exemplaire de son enseignement médical, le manque de sérieux dans l’exposé, l’absence de logique et le caractère mensonger des affirmations proposées, bref une tromperie dangereuse et répréhensible ».


    Dangereuse en effet, car Yvonne Trubert affirme que, grâce à la pratique de l’« harmonisation », on peut guérir toutes les maladies, y compris toutes les formes de cancers et le sida :


    

      « Les métastases s’envoleront sous vos doigts. Ni chimiothé- rapie, ni rayons promet-elle. Si vous travaillez (harmonisez), il suffit de prier et le miracle se fait… Il n’y a pas de maladies inguérissables5. »


    


    Elle va jusqu’à recommander d’arrêter les traitements oncologiques :


    

      « Vous pensez bien qu’une chimiothérapie ne remettra pas d’ordre, au contraire : c’est une destruction plus profonde. Les rayons X, pas davantage. On cerne le noyau, mais qu’est-ce qu’on fait ? On le brûle, mais vous croyez que les cellules renaissent là où le tissu est brûlé ? Oui, elles renaîtront si vous travaillez, il suffit de prier et le miracle se fait. »


    


    Car, selon IVI, l’ADN, c’est l’âme qui est régénérée par des particules d’énergie lumineuse et vibratoire qui se dégagent des métaux et de l’eau. La « merveilleuse » découverte d’Yvonne Trubert est la « médecine mariale » ou la « médecine de Marie » qui contient « toutes les eaux de la terre qui enregistrent avec amour toutes les énergies de nos corps subtils et du cosmos ».


    Dans son livre fondateur, Homme nouveau. Nouvelle médecine6, Yvonne Trubert pronostique avec conviction :


    

      « Maintenant, de cette époque branchée sur la chimie, la biochimie et la physique qu’a été le xxe siècle, nous passons au siècle de l’alchimie, c’est-à-dire de la transformation possible de toute matière par la seule énergie de l’amour. »


    


    De nombreux témoignages de drames vécus par des adeptes de l’IVI affluent du monde entier auprès de l’Unadfi7 :


    

      « – ce cancer généralisé prétendu guéri alors que la malade est morte un mois après ;


      – cette petite leucémique de 13 ans que tout le monde allait “harmoniser” dans sa chambre à l’hôpital et qui est morte ;


      – ce cancer du foie, soigné sur photo. La mort est survenue trois semaines plus tard.


      – cette cancéreuse qui se déplacera d’Australie à Mexico pour y être guérie et qui meurt dix jours après… »


    


    L’expert Jean-Pierre Jougla a relaté devant les sénateurs8 la fin tragique d’une adhérente d’IVI, atteinte d’un cancer qui « a réussi à convaincre tout le monde qu’elle était dans un processus de guérison grâce à la méthode qu’elle suivait ! Elle est morte assez rapidement, dans des souffrances démen- tielles, ayant jusqu’au bout refusé de se faire soigner ».


    L’Église catholique réagit en 19879 : « Il est urgent et nécessaire de mettre en garde les catholiques de France contre les thèses réductrices et destructrices de la foi par le mouvement Invitation à la vie [IVI] […] La doctrine d’Invi- tation à la vie est en effet une véritable gnose en opposition radicale avec la foi chrétienne, constituée d’un curieux amalgame de théories empruntées au christianisme, à l’hin- douisme et à la bio-énergie. »


    Force est de constater que, malgré cette mise en garde de l’épiscopat français, les adeptes d’IVI continuent à réciter le chapelet, à se rendre dans les sanctuaires et à participer aux pèlerinages catholiques en écoutant religieusement les enregistrements d’Yvonne Trubert récitant les Évangiles, tout en priant pour leur guérison.


    LE CERCLE DU GRAAL


    Le Cercle de philosophie naturelle pour l’étude du message du Graal, dit « Cercle du Graal », a été fondé par l’Autrichien Oscar-Ernest Bernhardt, alias Abd-ru-shin, convaincu d’être la réincarnation de Parsifal pour sauver l’humanité. Répandu dans plusieurs pays d’Europe et d’Amérique latine, le Cercle du Graal s’est surtout implanté dans la région lilloise. Ses membres consi- dèrent qu’on est responsable de sa propre maladie, qui ne serait qu’une épreuve en vue d’une purification dans une vie future.


    Leur mode de vie est ascétique, l’être humain devant être pur. Le régime alimentaire est végétarien. La médecine conven- tionnelle et les interventions chirurgicales sont proscrites.


    Opposés à celles-ci, deux médecins du Cercle du Graal ont été traduits en justice pour avoir prescrit un jeûne de plusieurs semaines à une jeune femme, Évelyne Marsaleix, mère de deux petites filles, atteinte d’un cancer du sein et décédée dans d’atroces souffrances, faute de soins10. L’un des deux médecins condamnés en première instance bénéficia en appel d’une relaxe faute d’éléments de preuve sur sa responsabilité personnelle. Le jour de son interpellation, les enquêteurs étaient tombés dans son cabinet médical sur une dizaine de patients atteints du cancer, en train de recevoir des perfusions à base de produits naturels.


    Depuis cet épisode dramatique survenu en 1997, le mouvement n’a plus fait reparler de lui en France.


    LE NÉOCHAMANISME


    Le néochamanisme parodie le chamanisme authen- tique, issu des traditions des Toungouses de Sibérie, des régions d’Afrique, des régions amérindiennes ou amazo- niennes. Il s’est développé en Europe à partir du xViiie siècle, pour constituer jusqu’à nos jours un véritable phénomène de mode. Le chamanisme ancestral enseigne que l’homme fait partie intégrante de l’univers et qu’aucune frontière étanche ne sépare le monde visible de celui, invisible, des dieux et des esprits. Les authentiques chamanes sont censés entrer en contact avec les esprits des plantes, des arbres et des animaux. Ces sorciers et guérisseurs seraient capables de détecter les causes des maladies et de trouver les plantes curatives. Ces « passeurs » d’esprits ont appris, au fil des générations, à reconnaître les vertus vulnéraires, purgatives, cicatrisantes ou narcotiques de telle ou telle plante, écorce ou racine. Dans plusieurs régions du monde, le chamanisme traditionnel demeure le gardien des cultures de nombreux peuples. Il suppose une formation longue et difficile, à l’inverse du néochamanisme à l’occidentale, qui fait de la publicité pour des stages accélérés en six jours. Sa finalité est alors purement mercantile et son exercice est source de dangers, dans la mesure où les candidats à cette aventure ésotérique, thérapeutique et spirituelle sont invités à la prise de substances hallucinogènes, sans véritable préparation.


    

      « Les premiers effets de l’ayahuasca11 se font sentir dans un délai plus ou moins long selon la concentration du produit hallucinogène, raconte un Français qui a tenté l’expérience. Il dure en moyenne de deux à quatre heures ; les séances débutent généralement le soir, la journée ayant permis de confectionner le breuvage devant servir au rituel, la cuisson demandant de trois à huit heures selon les recettes propres à chaque guérisseur […]. Autour de moi, c’est le délire : certains vomissent, d’autres crient ou rient, d’autres ont la diarrhée. Tout se passe dans un état d’ivresse avancée. La séance se déroulant dans l’obscurité, tout cela est très impressionnant. Je me retrouve maintenant en plein délire, j’ai des visions de fantômes qui se cachent derrière des arbres de la forêt ; j’entends le vacarme des animaux nocturnes qui peuplent la forêt amazonienne. Tout cela me fait perdre le contrôle de moi-même et je me retrouve en plein délire hallu- cinatoire, transformé en porc, vomissant tripes et boyaux. Ce cauchemar a duré un temps indéfinissable. J’ai fini par m’endormir profondément, soulagé. Je pense que je n’étais pas suffisamment préparé pour recevoir cette initiation. »


    


    On est bien loin des récits oniriques des touristes « chamaniques », très heureux de leur sort et de leur voyage et qui reviendront l’année suivante pour encore mieux explorer leur psyché intérieure.


    Certains n’en sont jamais revenus.


    En juillet 2006, deux jeunes Italiens, Emiliano Eva et Denis Tronchin, s’étaient envolés pour Quito (Équateur) pour vivre, du moins le pensaient-ils, une extraordinaire expérience chamanique. Ils avaient découvert cette tradition ancestrale en surfant sur le Web, puis étaient entrés en relation avec un chamane italien qui redirigeait sa clientèle vers l’Équateur, après l’avoir préparée en Europe à coups de stages, séminaires et conférences payants.


    Dès leur arrivée au village Parroquia 16 de Ayosto, un rituel fut organisé à leur intention, au cours duquel on leur fit absorber de l’ayahuasca, une substance hallucinogène provo- quant des états altérés de conscience. L’un des jeunes perdit la raison et fut assassiné par ses initiateurs chamanes, tandis que son compagnon sombra dans un profond coma. Leurs corps, découpés en morceaux et jetés à la rivière, furent retrouvés quatre mois plus tard et identifiés grâce à une analyse ADN. L’affaire fut instruite au parquet de Venise.


    D’autres cas similaires furent à déplorer, notamment celui d’un jeune trapéziste français, retrouvé mort au Pérou, ainsi que celui d’une jeune Française, également disparue.


    Ces drames autour du tourisme spirituel et thérapeutique ont conduit l’ambassade de France à Lima à mettre en place une information à l’intention de nos compatriotes attirés par ce type d’expérience ésotérique.


    


    1. La Spiritualité totalitaire. Le New Age et les sectes, Plon, 1995.


    2. Dépêche AFP – 6 novembre 2011.


    3. Voir supra p. 72.


    4. Zoom back camera! La face cachée de l’ennéagramme, Bookebook, 2015.


    5. Unadfi, revue Bulles.


    6. 1985.


    7. Unadfi, Bulles, n° 28, 1990.


    8. Commission d’enquête du Sénat – audition du 6 novembre 2012.


    9. La Documentation catholique, 5 avril 1987, p. 378.


    10. Antoine guélaud, Ils ne m’ont pas sauvé, Éd. du Toucan.


    11. L’ayahuasca est un breuvage traditionnel des tribus amérindiennes d’Ama- zonie composé à base de lianes. Sous l’impulsion de la Miviludes, ce produit aux effets hallucinogènes a été inscrit le 3 mai 2005 au tableau des stupéfiants.


  



  

    4


    LES MÉTHODES ÉNERGÉTIQUES


    « La conscience nous apparaît comme une force qui s’ inscrit dans la matière pour s’emparer d’elle et la tourner à son profit. »
Henri BERGSON


    Parmi les méthodes énergétiques qui invoquent l’énergie universelle, certaines défient l’entendement. Ainsi, un dentiste cannois, adepte de la dentisterie énergétique, s’était fait une spécialité de l’« arrachage barbare » des dents dévitalisées. Il devait être condamné à dix-huit mois d’emprisonnement avec sursis et une interdiction d’exercer.


    Dans ce monde mystérieux des énergéticiens, beaucoup prétendent avoir reçu de l’au-delà une connaissance et un pouvoir, dont ils s’empressent de faire bénéficier le commun des mortels pour leur santé, leur bien-être et leur épanouis- sement personnel… moyennant rétribution sonnante et trébuchante. Tout cela ne prêterait qu’à sourire si les autorités politiques, sanitaires, hospitalières et même judiciaires ne semblaient avoir capitulé devant ce phénomène de masse.


    Pendant ce temps, naturopathes, maîtres reiki, kinésio- logues, kryeonistes, mahikaristes, fasciathérapeutes, maîtres en Access bars consciousness, docteurs quantiques et autres énergéticiens rivalisent d’offres toutes plus extraordinaires les unes que les autres.


    


    LA NATUROPATHIE


    La naturopathie est sans doute la méthode énergétique la plus répandue dans notre pays. Elle s’est développée d’abord en Allemagne, puis aux États-Unis et au Canada. Dans les années 1940, le biologiste Pierre-Valentin Marchesseau, à son retour des États-Unis, l’introduit en France en créant la Faculté libre de France, qui accueille de nombreux naturo- pathes et hygiénistes.


    Plus précisément, les responsables du courant hygiéniste Paul Carton, père du naturisme, et Henri-Charles Geffroy, père du végétalisme, vont s’appuyer sur le réseau « La vie claire » pour propager leurs « sciences ».


    La naturopathie se place sans ambiguïté parmi les médecines alternatives, fondées sur les dogmes de l’énergie et de l’autoguérison, ainsi que sur une approche holistique de la personne s’inscrivant dans le courant moderne du New Age. Philippe Dargère, naturopathe vitaliste – c’est-à-dire en capacité de stimuler les forces vives de la personne –, respon- sable de l’école de naturopathie Univers, et actuel président de la Fédération européenne de naturopathie vitaliste, va jusqu’à suggérer dans les colonnes du Soleil levant l’abandon des remèdes au sens de la pharmacie, voire de la médecine conventionnelle. « La médecine par l’alimentation existe ; elle se confond avec l’hygiène préventive que nous défendons. D’autres méthodes se surajoutent à l’hygiène alimentaire, à savoir : la respiration, la biokinésie, l’usage de l’eau sous toutes ses formes (chaud, froid…), la relaxation. Ces méthodes de santé globale profitent à un nombre grandissant de personnes, délaissant à leur avantage la notion de remèdes1. »


    Ces prises de position radicales sont d’autant plus inquiétantes que notre pays peut se prévaloir de nombreux instituts de formation qui délivrent des pseudo-diplômes d’« éducateurs de santé » ou de « conseillers en hygiène de vie », capables de rééquilibrer les fonctions organiques par les seuls moyens naturels comme l’hygiène de vie, la phyto- thérapie ou les massages et exercices. Ils promettent à leurs patients de restaurer leur force vitale grâce à leur potentiel d’autoguérison des troubles somatiques et psychiques quels qu’ils soient. Force est de constater que le métier de naturo- pathe est appelé à connaître un essor important au titre des nouvelles professions. En effet, les débouchés professionnels de la naturopathie sont nombreux. Ainsi, l’exercice libéral en cabinet, le conseil en entreprise, le coaching nutritionnel, le conseil dans les centres de remise en forme, le journalisme du bio et du bien-être, l’éducation en santé, le conseil en hygiène de vie, etc.


    Généralement, le naturopathe s’adjoint d’autres spécia- lités telles que le système transdisciplinaire d’analyse et de réinformation cellulaire, le magnétisme, le chamanisme, l’homéopathie, l’anthroposophie, la bioénergie, le rebirth, la sophrologie, le rêve éveillé, la programmation neurolinguistique, le yoga, les massages ayurvédiques, le shiatsu, ou encore le décodage biologique des êtres vivants.


    C’est là que le danger naît. Tant que le naturopathe ayant suivi une vraie formation se cantonne à des préceptes de santé naturelle et d’hygiène de vie, des bienfaits peuvent être obtenus par le pratiquant. Mais lorsqu’il oriente un malade vers des techniques porteuses de dérives, ou qu’au cours d’une séance, il invite à abandonner le soin conventionnel, à arrêter un traitement en cours, à exiger des sommes exorbitantes, à se détourner de ses proches et de son environnement habituel, le risque d’emprise apparaît.


    De nombreux procès ont abouti à des condamnations de naturopathes peu scrupuleux et motivés par l’appât du gain ou la recherche de relations sexuelles contraintes.


    


    LE REIKI


    Le Japonais Mikao Usui (1865-1926), inventeur du reiki, aurait reçu, à la suite d’une révélation mystique, les « clés de la guérison » : le « reiki » qui signifie en japonais, « énergie universelle de la vie ». Cette technique consiste en l’apposition des mains pour rétablir, par le canal de l’énergie universelle, la force vitale nécessaire à la guérison physique ou psychique. La détente des muscles accélérerait la guérison et permettrait d’identifier les causes de la maladie ou de la douleur. À noter qu’il est possible pour tout un chacun de devenir facilement maître reiki en trois ou quatre stages de formation, moyennant 120 à 1 500 euros suivant le degré recherché.


    Le maître reiki, contrairement au magnétiseur, ne produit pas lui-même d’énergie, il n’est que le médium, le canal pour conduire l’énergie venue d’une autre dimension. Son rôle est de la transmettre d’une manière « intelligente » vers les bonnes parties du corps à soigner. Est-il besoin de préciser que cette méthode de soins globale n’a jamais reçu la moindre validation scientifique, et que, dès lors, elle se prodigue hors de tout contrôle des pouvoirs publics ?


    L’Unadfi alerte régulièrement, à partir des signalements qu’elle reçoit, sur les changements de comportements plus ou moins radicaux pouvant se traduire par des ruptures avec l’environnement ou la famille. « Ces failles sont-elles reprises et exploitées par certains maîtres peu scrupuleux, davantage investis de la mission de s’enrichir que de contribuer au réel épanouissement de ces êtres en détresse ? », s’interroge l’asso- ciation de victimes.


    En France, à une question écrite de la sénatrice Marie- France Beaufils (Indre-et-Loire) s’inquiétant de la pratique du reiki, la ministre des Affaires sociales et de la Santé répondait mezza voce, le 15 mai 2014, que le Groupe d’appui technique chargé auprès de son ministère d’évaluer les pratiques non conventionnelles ne s’était pas encore penché sur le reiki. À suivre…


    Profitant de cette inertie officielle, les adeptes du reiki ont créé, en 2002, leur propre fédération, ambitionnant de professionnaliser la pratique et d’« éviter les dérives ». Pour se démarquer de la connotation quelque peu négative du titre de maître reiki, dorénavant les praticiens préfèrent se faire appeler « reikiologues ».


    Ce changement n’a pas fait baisser le nombre des quelque trois cents signalements inquiétants reçus ces trois dernières années par la Miviludes. À titre d’exemple, ce témoignage d’un couple en difficulté2, particulièrement éclairant sur les dérives de certains praticiens du reiki.


    

      « J’étais en plein désarroi, stressée et angoissée. Les relations entre mon mari et moi étaient devenues difficiles ; fâché avec ses associés, il avait dû quitter la société qu’il avait créée et il ne se remettait pas de cette situation. Conseillé par des proches, il commença à consulter une thérapeute, Mme X.


      De mon côté, très malheureuse de la situation de notre couple, je décidai de prendre contact avec cette dame afin qu’elle me renseigne sur la marche à suivre pour aider mon mari dans cette épreuve. Elle me reçut très gentiment et me donna des conseils fructueux.


      Plusieurs personnes me dirent d’ailleurs beaucoup de bien de cette thérapeute. Un jour, mon mari me transmit un message de Mme X à qui il avait parlé de mes angoisses : elle disait accepter de traiter un mari et sa femme, qu’elle en était capable et que cela ne la dérangeait pas. Je me dis qu’entamer également une thérapie, à la fois pour mes problèmes personnels et pour mon couple, ne serait pas une mauvaise idée.


      Dès le premier rendez-vous, Mme X m’expliqua que ce que je m’apprêtais à faire était une analyse, et que sa méthode était très rapide (un an et demi ou deux ans au maximum), car “la vie est courte”.


      Elle affirma que je constaterais les bienfaits cinq à six mois plus tard, mais que, dans un premier temps, nous allions nous intéresser à “l’ici et maintenant”. Tout d’abord, nous allions “nettoyer” mon corps de tous les blocages pour pouvoir ensuite nous attaquer aux problèmes plus profonds.


      Elle me dit aussi qu’il serait intéressant que je fasse mon arbre généalogique afin de voir si j’étais touchée par les conséquences d’événements graves qui se seraient produits antérieurement.


      Elle me parla rapidement du reiki et me proposa d’en faire pendant les vingt dernières minutes de la séance. J’acceptai. La séance se passe allongée sur le divan. Elle me proposa alors de me prodiguer du reiki à distance tous les matins pendant un quart d’heure, afin de “m’envoyer de l’énergie”. […]


      Les rendez-vous se succédèrent et, au fil des séances, nous avons abordé des sujets qui me tenaient à cœur (mes angoisses, mon inquiétude, ma relation à mon père). Et puis, de plus en plus, nous avons parlé de mes relations avec mon mari. Elle me répétait sans arrêt que je ne pouvais accepter la situation actuelle, et que, si j’en avais la force, je devais le mettre dehors afin qu’il se rende compte de son comportement. […]


      Mon mari était tellement désemparé, ne sachant quelle décision prendre, partir ou rester avec nous, qu’il prit rendez-vous avec la voyante dont lui avait parlé Mme X.


      Il en revint avec, sur le visage, une sérénité et une détermination étonnantes : “Elle m’a dit que j’étais médium moi-même, que j’étais promis à faire de grandes choses et que j’allais avoir une immense reconnaissance bientôt.”


      Je lui demandai un peu plus tard ce que la voyante lui avait dit de notre couple. “Elle ne nous voit pas ensemble ni maintenant ni dans dix ou quinze ans ; dans deux ans mon talent artis- tique sera reconnu, mais pas si je reste avec toi ; si nous restons ensemble, tu feras de graves dépressions ; notre fils est brillant, il est destiné à être un chef et, de toute façon, il a décidé d’avoir des parents séparés.”


      Devant mon désarroi, il ajouta en criant : “Tu ne comprends pas que si je reste avec vous, je vais vous tuer ! Cette femme m’a dit des choses très graves, elle dit que je suis possédé.” Heureusement, je racontai cette histoire de voyante à ma sœur, et celle-ci tenta de m’alerter sur l’anormalité de la situation. Je commençai par m’énerver mais, quelques heures plus tard, en une nuit, tout s’est recoupé dans ma tête… J’ai eu très peur, rétrospecti- vement, surtout pour mon enfant.


      J’ai réalisé que, surtout préoccupée de faire fructifier son business et celui de son réseau, Mme X avait su habilement profiter de ma détresse et de la situation de mon mari pour nous orienter comme elle le voulait. Son accueil et ses propositions initiales étaient séduisants… mais la suite a montré qu’il ne s’agissait en rien d’une psychothérapie respectueuse des patients, et que cela pouvait même comporter des risques. »


    


    Des maîtres reiki comme Mme X, il en existe des milliers dans toute la France ; ils professent en toute impunité leurs méthodes pseudo-psy et occasionnent des dégâts irréversibles sur les individus et leurs familles.


    De l’aveu même du président de la Fédération française de reiki traditionnel3, la méthode est largement dévoyée par des charlatans :


    

      « Il s’agit de croyances et non de connaissances, admet-il.


      Je connais toutes ces personnes de longue date. Les croyances, à 95 %, reposent sur le mysticisme et relèvent du domaine de la « pensée magique », mais aussi sur des déviations permanentes destinées à prendre la place du corps médical, paramédical ou psychothérapeutique […] Je reçois même encore aujourd’hui des plaintes contre cette forme de reiki qui cherche à se substituer au corps médical. Certaines personnes prennent voix avec les disparus : Bouddha, Jésus ou d’autres. C’est affligeant ! »


    


    LA KINÉSIOLOGIE


    La kinésiologie, pratique non conventionnelle à visée thérapeutique de type psychocorporel sans base scientifique, peut également devenir dans certaines situations une passerelle vers l’embrigadement. Mise au point, dans un premier stade, dans les années 1960 par un chiropracteur américain, George Goodheart, elle s’inspire de la théorie des méridiens corporels, comme en acupuncture. Sauf que George Goodheart prétend avoir découvert des liens physiques et énergétiques entre les muscles, les organes et les méridiens, ce qui lui permettrait de déceler le lieu du déséquilibre énergétique par des tests musculaires.


    Dans sa foulée, l’un de ses élèves, John Thie, ira beaucoup plus loin en se targuant de traiter la maladie grâce à sa décou- verte du Touch for health (« la santé par le toucher ») : « Certains muscles seraient en correspondance avec des organes précis, qui eux-mêmes sont en relation avec des méridiens d’acu- puncture. » C’est ainsi, explique-t-il, qu’un grand nombre de problèmes médicaux pourraient être traités, tels que des syndromes douloureux, en particulier la migraine, des affec- tions vertébrales, des blocages, des troubles digestifs, gynécolo- giques, allergiques. Plus tard, un autre émule, Paul Dennison, prolongera la technique sur le plan cognitif par une « étude du système musculaire et de sa relation avec un apprentissage mettant en jeu le cerveau dans sa globalité ». Il pouvait, selon lui, ainsi traiter, notamment chez les enfants, la dyslexie, les troubles de l’écriture ou de la mémoire… C’est l’apparition, dans les années 1970, de l’édu-kinésiologie qui va se répandre jusque dans l’enseignement privé. Pour preuve, cette mise en garde contre un instituteur par une orthophoniste auprès de l’Inspection académique. Ce dernier, après avoir signé un protocole avec elle pour un enfant souffrant de troubles du langage, l’a abandonné pour s’orienter vers l’édu-kinésiologie. À la suite de cette dénonciation de la kinésiologie en milieu scolaire, l’enfant a été placé dans un autre établissement.


    Enfin, le troisième stade de la kinésiologie, appelé le « trois en un » ou « one brain » s’intéressera plus spécifi- quement au domaine psychique, en s’évertuant à « lever les blocages émotionnels qui s’inscrivent dans le corps ».


    À l’évidence, et bien que les kinésiologues s’en défendent mollement, la méthode vise bien la guérison physique, psychique et « énergétique », y compris des pathologies lourdes, tel que le rapporte explicitement le kinésiologue Freddy Potschka dans Toute la kinésiologie4 :


    

      « Cancer : Miriam vient me voir avec un diagnostic de tumeur au cerveau. À cause de sa santé délicate, nous dûmes effectuer les procédures d’équilibrage énergétique lentement, et les correc- tions des allergies prirent cinq séances. Dans les deux semaines qui suivirent la fin de ce processus, les radios ne montraient plus aucune évidence de la tumeur. »


    


    Des allégations jamais vérifiées !


    Force est de constater que, de nos jours, la kinésiologie a le vent en poupe. Les formations se multiplient sur tout le territoire sans aucune validation de qualité, à tel point qu’une école de kinésiologie s’autorise à annoncer dans une publicité : « Malgré la complexité de l’approche, la formation en kinésio- logie n’est pas réservée aux professions médicales et paramé- dicales ; elle est ouverte à tout le monde sans aucune connais- sance préalable. » Dès lors, les cabinets ouvrent en grand nombre et peuvent afficher toutes sortes de spécialités : la réflexo-kinésiologie plantaire (synthèse de la kinésiologie et de la réflexologie plantaire) ; la kinésiologie de reprogrammation (synthèse avec la PNL); la kinésiologie essentielle (synthèse avec la naturopathie et les fleurs de Bach); la kinésiologie visuelle (travail sur les couleurs); la kinésiologie périnatale (autour du fœtus); la kinésiologie de la nutrition, etc.


    Loin de son domaine d’origine, la kinésiologie s’applique aujourd’hui à toutes sortes de maux et pathologies tels que la boulimie, l’anorexie, la dyslexie, le stress, l’addiction (alcool, tabac), les difficultés relationnelles, les migraines, les douleurs de dos, les problèmes ORL, la nutrition, les allergies, la dentis- terie, etc.


    La kinésiologie est ainsi devenue, par étapes successives, une médecine globale, sans aucune validation scientifique ni reconnaissance par l’ordre des médecins. Qui plus est, elle est fermement proscrite par le Conseil de l’ordre des kinésithéra- peutes, qui revendique le monopole des techniques de massage et d’étirement musculaire pour redonner aux muscles leur élasticité, supprimer une raideur ou une déformation.


    L’association des allergologues et immunologues du Québec avait, dès 2005, avant que la France commence à s’inquiéter, publié sur son site une étude fondée sur une série de tests.


    

      « Les concepts de la kinésiologie appliquée ne sont pas conformes aux réalités scientifiques reliées aux causes ou traitements des malades, estime-t-elle. Des études contrôlées n’ont pas démontré de différences entre les résultats avec les substances évaluées et avec les placebos. Des différences d’un test à l’autre peuvent être dues à la suggestion, la distraction, les variations dans le degré de force ou l’angle de l’application et/ou la fatigue musculaire. »


    


    Le constat est net. S’ensuit une vive recommandation :


    « Si vous rencontrez un pratiquant [qui se fonde] sur l’éva- luation musculaire kinésiologique appliquée pour un diagnostic, partez le plus vite possible ! »


    Les nombreux témoignages reçus par l’Unadfi5 ne laissent pas d’inquiéter :


    

      « Cette approche peut faire l’objet de dérives diverses ou être récupérée à des fins de mise sous emprise, parfois sectaire. Les témoignages que nous avons reçus font état de ruptures familiales dues à une implication toujours croissante dans la kinésiologie, les personnes entrent peu à peu dans un système qui, du langage à la nutrition, gère leur vie et qui parfois peut déboucher sur des comportements obsessionnels et une incom- préhension mutuelle avec l’entourage. »


    


    Il faudra attendre mai 2017 pour qu’en France l’Inserm procède enfin à une évaluation scientifique de la méthode. Ses conclusions sont sans appel :


    

      « Au total, ni la kinésiologie appliquée, ni la kinésiologie énergé- tique n’ont fait à ce jour la preuve de leur efficacité, et le test musculaire manuel sur lequel elles reposent n’a pas fait la preuve de sa reproductibilité ni de sa validité diagnostique. Les données en termes de sécurité sont insuffisantes, et des risques poten- tiels ont été soulignés, liés notamment au positionnement du praticien, et au risque de mise sous emprise. »


    


    D’où la vive recommandation de l’Inserm :


    

      « Une réflexion générale autour de la mise en place d’un système de surveillance, ainsi que sur les moyens de prévention des risques de dérive serait pertinente, aussi bien pour la kinésiologie que pour d’autres pratiques non conventionnelles s’insérant dans le champ de la relation d’aide. »


    


    Force est de déplorer que cette préconisation tarde à se concrétiser, tant du côté du ministère de la Santé que de celui du ministère de l’Éducation nationale !


    Pis. Le reiki, comme la kinésiologie font aujourd’hui partie du champ du mieux-être et ont même fini par s’ins- taller dans le champ sanitaire en faisant leur apparition dans des établissements de santé, notamment au sein des hôpitaux de Paris, comme nous le verrons.


    KRYEON


    Importée des États-Unis, sous la marque EMF Balancing, la technique Kryeon est censée nettoyer, fortifier et équilibrer notre « structure électromagnétique » afin que nous puissions nous brancher complètement à l’énergie universelle, la recevoir et l’utiliser, afin d’améliorer notre santé. Voilà pour le postulat. Libre à nous d’y croire : là où le bât blesse, c’est que cette mouvance, qui a conquis un marché de produits très lucratif, vise particulièrement les parents d’enfants hyperactifs ou autistes, rebaptisés, dans leur langage, enfants « indigo » ou enfants « cristal ». Ces derniers sont considérés comme des petits êtres excep- tionnels, doués de particularités venues d’un autre monde. Dès lors, il est préférable de cultiver cette particularité plutôt que de la soigner. Des formations de praticiens EMF Balancing sont dispensées à des professionnels de santé et aux parents concernés afin de « déprogrammer et de trans- former les mémoires cellulaires restrictives ».


    Dans leur littérature, on peut trouver ce genre de postulat :


    

      « Il semble que des milliers d’enfants nés de mère sidatique avaient non seulement [réussi] à guérir de ce virus mais aussi à développer un système immunitaire des centaines de fois plus résistant aux maladies que l’adulte moyen. »


    


    Malgré les campagnes d’information engagées pour prévenir médecins et parents des dangers de cette mouvance prônant l’idéologie d’une race nouvelle à venir, Kryeon continue à promouvoir activement le thème des enfants indigo présentant une aura bleue au-dessus de la tête, ces enfants à l’ADN différent qui doivent faire l’objet d’une éducation particulière et qui, pour certains d’entre eux, auraient même des pouvoirs de guérison. Le groupe n’hésite pas non plus à investir le créneau des femmes enceintes (idée de la génération indigo en gestation).


    Il est indispensable, dit-on, d’accueillir ces enfants dont l’intelligence, la maturité, la sagesse sont incompréhen- sibles, si on ne prend pas en compte leur nature divine. C’est pourquoi, il faut former des adultes en mesure de les détecter et de conduire leurs parents à bien les éduquer.


    Cette méthode peut-elle se prévaloir d’une base scien- tifique ? En aucun cas ! En réalité, l’état indigo est décelé de manière purement subjective – au moyen de la voyance, principalement.


    Un fort sentiment de culpabilité est entretenu chez les parents récalcitrants qu’on persuade que, dans un milieu familial défavorable, l’enfant indigo peut développer des tendances suicidaires. Le recours à des psychiatres (comme chez les scientologues) est bien évidemment déconseillé, car le remède risquerait d’être pire que le mal. La médecine classique est disqualifiée, au prétexte que les médecins sont incapables de voir les couleurs de l’aura. La rupture avec des pratiques normales et l’isolement par rapport au monde extérieur sont également favorisés en imposant aux parents d’un enfant indigo de trouver un autre enfant indigo avec lequel il pourra se sentir normal et non exclu. Ainsi, l’enfant indigo serait-il rendu asocial, écarté du système scolaire et désespérément seul.


    À noter enfin que, comme il n’y a pas de petit profit, l’un des produits phares commercialisés auprès des parents Kryeon sous l’appellation d’« eau diamant » aurait la vertu de déprogrammer et transformer les « mémoires cellulaires restrictives » de leur progéniture.


    


    MAHIKARI


    Le mouvement Mahikari, fondé en 1960 par le Japonais Kovama Okada, promet l’avènement d’une nouvelle civilisation entièrement purifiée par la « lumière de vivre ». L’initiation, d’une durée de trois jours, consiste à transmettre cette « lumière divine » par la paume de la main. Le nouvel adepte se libère ainsi de ses « dettes karmiques » et accède à la plénitude. Il ne souffrira plus d’aucune maladie :


    

      « Les hommes qui suivent la voie de Mahikari depuis leur première enfance, leur adolescence, leur jeunesse, connaîtront l’amélioration et la purification de leur corps physique et de leur cerveau. Ils parviendront à vivre en pleine forme toute leur vie […]. Les personnes âgées et les personnes atteintes de maladies graves pourront rajeunir d’une façon surprenante6. »


      « Grâce à la pratique de “Mahikari no waza7”, la maladie guérit et nous n’avons plus besoin des médecins ou des médicaments que nous avons absorbés depuis si longtemps. »


    


    Plusieurs témoignages recueillis par l’Unadfi font là encore état de malades ayant abandonné leur traitement médical pour suivre le protocole Mahikari, dépourvu de tout fondement scientifique. Qu’est-il advenu d’eux? Personne ne peut le dire.


    


    LA FASCIATHÉRAPIE


    La fasciathérapie se fonde sur l’existence supposée dans le corps d’un mystérieux mouvement animant les fascias, les tissus conjonctifs qui délimitent les organes. Cette technique de soins alternatifs a été « découverte » par le kinésithérapeute François Danis Bois. Elle fut aussitôt dénoncée par le Conseil national de l’ordre des kinésithérapeutes qui rappelait qu’« elle n’est pas reconnue par la profession, contrairement à ce que prétend Danis Bois ».


    Dans un avis daté du 22 juin 2012, l’ordre national des masseurs-kinésithérapeutes taclait sèchement la pratique de la fasciathérapie en ne la reconnaissant pas comme « une quali- fication, un diplôme, un titre, un grade, une fonction, une spécificité ou une spécialité de la masso-kinésithérapie. Pour cette raison, concluait l’ordre, l’usage des termes de “fasciathé- rapeutes” et/ou “fasciathérapie” par un masseur-kinésithéra- peute constitue une faute disciplinaire au sens des articles R.4521-123 (et suivants) du Code de la santé publique ».


    Néanmoins, force est de constater qu’aujourd’hui, et malgré les mises en garde d’éminents spécialistes tels qu’Olivier Palombi, professeur d’anatomie et de neurochirurgie à l’uni- versité de Grenoble, cette discipline alternative a fait une entrée en force dans l’enseignement universitaire. Une vingtaine de thèses lui sont actuellement consacrées dans au moins six universités, et son enseignement est assuré dans le cadre du diplôme universitaire « Stress, traumatisme et pathologie » de la Pitié-Salpêtrière à Paris.


    Plus inquiétant encore, cette pratique a fait l’objet d’un essai clinique à l’Institut de cancérologie d’Angers. Comment s’étonner, dès lors, que de plus en plus de kinésithérapeutes se forment aujourd’hui à cette pratique, auprès d’un organisme de formation privé (Point d’appui) dont les diplômes de doctorat sont reconnus par l’État, malgré les avertissements de leur instance ordinale ?


    Et, pour couronner le tout, la fasciathérapie, mentionnée dans le guide Santé et dérives sectaires édité par la Miviludes en 2012, avait dû en être retirée sur décision de la cour adminis- trative d’appel de Paris! Pour fonder leur décision, les juges ont relevé qu’en inscrivant la « fasciathérapie au nombre des pratiques susceptibles de générer des dérives sectaires », la Miviludes n’avait pas produit les « signalements […] qui tendraient à l’établir pour les patients du recours à la fasciathérapie ».


    Ainsi, faute de preuves rapportées (alors même qu’elles fourmillent dans les rapports de la Miviludes) une pratique porteuse de dangers recevait ses « lettres de noblesse » par la justice administrative.


    


    L’ACCESS BARS CONSCIOUSNESS


    Inventée en 1995 par les Américains Gary Douglas et Dain Heer, la méthode Access Bars Consciousness a été importée en France en 2010 et connaît, depuis 2015, un véritable engouement.


    Gary Douglas prétend avoir reçu d’un autre monde des dons de médium et de « canal », c’est-à-dire de passeur d’informations venues de l’au-delà, dont il fait bénéficier l’humanité grâce à sa technique de l’Access bars.


    À partir des trente-deux bars répertoriés sur le crâne, et correspondant aux diverses capacités des individus, il peut, explique-t-il, sensibiliser les sièges de la sexualité, de la conscience, de l’argent, du pouvoir, etc. Grâce à l’Access bars, les humains s’élèveraient au stade d’« humanoïdes » dotés de pouvoirs psychiques surnaturels qui leur permettraient, entre autres, de percevoir les pensées et les sentiments dans un rayon de 12 000 mètres.


    Un journaliste8 s’est rendu incognito chez un praticien d’Access bars pour tester la méthode sur ses douleurs de dos et ses acouphènes, bien réels. Le thérapeute, sans se douter de la véritable qualité de son patient, appose ses doigts sur des points symétriques autour de son crâne, afin, lui explique-t-il, de créer un courant pour activer les « barres » de guérison et générer un flux d’énergie en dehors du mental et ainsi « chasser le pédalo d’idées qui perturbe l’esprit et le corps ».


    Résultat de cette séance surréaliste ? Le praticien ressent, dit-il, une énergie importante qui parcourt le corps du journaliste, lequel est dès lors encouragé à suivre lui-même une session de formation d’un jour, moyennant 300 euros. Quant à la consultation proprement dite, elle lui fut facturée illico 135 euros !


    Las ! Ni le mal de dos, ni les acouphènes de notre journa- liste cobaye n’ont disparu !


    La secrétaire générale de la Miviludes, Anne Josso, révèle que la mission interministérielle de vigilance et de lutte contre les dérives sectaires a déjà reçu plus de cinquante signale- ments sur cette méthode en 2018 et 2019. Selon l’Unadfi9, la pseudo-efficacité de la méthode repose sur une seule et unique étude qui démontrerait son impact sur la dépression et l’anxiété. « Encore faut-il préciser que cette étude publiée dans la revue ésotérique Energy Psychology est le fruit d’un diplômé en médecine naturelle de l’université quantique d’Honolulu… », ironise l’association.


    


    L’ONDOBIOLOGIE


    L’ondobiologie, technique de « chirurgie immatérielle », a été inventée de toutes pièces par un certain Jean-Marie Bataille, qui se targue du titre ronflant de président du syndicat des ondobiologistes. Cette technique se pratique, sans aucune manipulation, à l’aide de ressources énergétiques afin de « nettoyer les égouts d’énergie et les cuvettes collec- trices pour rétablir les fonctions lymphatiques [sic] ».


    Jean-Marie Bataille prétend que, grâce à sa biochirurgie immatérielle, il peut, par exemple, soulager des lombaires douloureuses sans qu’il soit besoin d’opérer. De manière douce, il les rénove en extrayant tout ce qu’il faut régénérer et en réactivant des cellules-souches, puis il reprogramme la génétique, et après, explique-t-il, le plus sérieusement du monde, « ça se rematérialise et ça se raccorde ».


    Sa technique permettrait même de surmonter une crise cardiaque « dans l’instant, sans toucher la personne, précise-t-il, laquelle revient à elle immédiatement sans aucune souffrance, ni séquelle… ».


    Sceptique, le sénateur Jacques Mézard, rapporteur de la commission d’enquête, l’interroge10 : « Vous estimez avoir une action dans le corps sans y toucher […]. Pour les lombaires, vous dématérialisez ces vertèbres et vous en remettez d’autres, sans intervention chirurgicale, sans toucher le patient et en décrivant de l’extérieur une opération biochirurgicale, en étant en blouse.


    Tout à fait [répond sans ciller Jean Marie Bataille] je précise bien : biochirurgicale immatérielle […], on désagrège le kyste. C’est une opération qui peut être dangereuse d’ail- leurs. Au moment où le kyste se désagrège, il faut le jeter dans une poubelle, mais il faut aller très, très vite », précise-t-il sous le regard éberlué des membres de la commission d’enquête.


    Sans réactions des autorités sanitaires, ce sont quelque six mille ondobiologistes qui opéreraient en France, selon le chiffre avancé par l’inventeur de cette « technique ».


    


    LA BIORÉSONANCE


    Autre technique énergisante en vogue, la biorésonance, qui part du postulat que des êtres vivants sont capables de « capter et d’émettre des rayonnements dans leur environ- nement ». Pour exploiter cette capacité innée en chacun de nous, la société Etiosean commercialise un instrument technologique mis au point par des neurophysiciens russes qui auraient découvert que « chacune de nos cellules vibre à une fréquence spécifique et qu’un terrain en dysfonction- nement montre un dysfonctionnement vibratoire ». Grâce à un instrument, l’Etocam, on peut scientifiquement « analyser le terrain pour comprendre comment telle ou telle pathologie s’est installée », et lorsqu’on trouve un « dysfonc- tionnement », « on écoute les tissus et on peut envoyer à la cellule sa fréquence physiologique qui, grâce au phénomène de biorésonance, retrouve sa fréquence physiologique ».


    On retrouve avec la biorésonance le même habillage pseudo-scientifique qu’à propos de l’électromètre des scien- tologues. Piégées par l’apparence high-tech d’instruments prétendument sophistiqués et vendus à prix d’or, nombre de personnes tombent dans la magie et l’irrationnel.


    


    LA RECONNEXION


    Autre technique avoisinante, la « reconnexion », inventée par l’Américain Eric Pearl, est en pleine expansion. Elle est présentée, sur le site de l’Association française des prati- ciens de la reconnexion, comme « un ensemble de nouvelles fréquences de guérison constituées d’énergie, de lumière et d’information et qui agit aux niveaux physique, mental, émotionnel, spirituel ».


    Pour bien se démarquer des autres techniques énergi- santes, on y précise que « des études scientifiques poussées sur les effets des soins reconnectifs font état de résultats fasci- nants et différant des autres pratiques de soins énergétiques ». Recevoir la reconnexion est, de l’avis de ses pratiquants, un merveilleux processus d’élévation vibratoire et d’accé- lération du chemin de vie, pour améliorer la vie dans les domaines matériel, relationnel, interpersonnel et spirituel. Selon les tenants de la reconnexion, « à l’origine, les méridiens du corps, parfois appelés “méridiens d’acupuncture”, étaient connectés au réseau de lignes qui entourent la planète. Les lignes de ce réseau ont été conçues pour se prolonger et nous connecter à une grille beaucoup plus grande, qui nous relie à l’univers entier. Nous aurions perdu la connexion à ce maillage au fil du temps ». Les séances de soins reconnectifs se pratiquent à distance ou en cabinet sur une table de massage, en restant habillé.


    Bien que se prévalant d’études scientifiques aux « résul- tants fascinants », les tenants de la reconnexion n’ont évidemment jamais apporté la moindre preuve de l’efficience de leur technique.


    Comme pour les autres pratiques énergisantes, elle relève de la simple croyance.


    


    LA MÉDECINE QUANTIQUE


    Très en vogue dans le monde des nouvelles thérapies énergisantes, la médecine « quantique ». Deepak Chopra l’a popularisée grâce à son best-seller Le Corps quantique. Ce grand maître du bien-être et de la méditation transcendantale s’est lui-même inspiré du biophysicien allemand Fritz-Albert Popp pour vendre sa « soupe » quantique.


    Grâce à la médecine quantique, capable de rééquilibrer les fréquences énergétiques des cellules, il serait possible de soigner aussi bien la dépression que le cancer.


    Aveuglés par le terme « quantique11 », abscons pour la plupart, les adeptes de cette technique se laissent abuser par des instruments fumeux, tels que le système Life (Living infor- mation forms energy) commercialisé par la société Quantaform dirigée par Claude-Jean Lapostat.


    Ce dernier, qui revendique quelque deux mille cinq cents patients, a pu se prévaloir un temps du soutien du docteur François Desgrandchamps, chef du service d’urologie de l’hôpital Saint-Louis à Paris. Ce dernier s’était effectivement aventuré à tester le système sur deux patients, avant de vite rétropédaler.


    Selon Julien Bobroff, physicien à l’université Paris-Sud, si les propriétés de la physique quantique sont déjà maîtrisées par les scientifiques, notamment dans l’utilisation du laser, ses effets sont cependant anéantis dès lors qu’« un objet est d’une taille supérieure à quelques millionièmes de mètre, et encore plus si cet objet est vivant et à 20 °C ».


    En réalité, Claude-Jean Lapostat ne dispose – de son propre aveu – d’aucune publication scientifique confrontant la réalité de la médecine quantique. « Le lobby pharmaceu- tique s’acharne à occulter notre méthode, car la chimiothé- rapie est plus rentable… », s’époumone-t-il en ressortant la vieille recette du complot.
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    LES MÉTHODES HYGIÉNISTES


    « Manger pour vivre, jeûner pour finir de vivre. »
Yann QUEFFÉLEC


    Détox ! Le grand mot à la mode ! Il envahit les esprits en quête de pureté. Jusqu’à une époque récente, la fonction d’élimination des toxines fut réservée aux seuls reins. Nos précieux organes assuraient naturellement, par filtration et excrétion d’urine, l’équilibre hydroélectrique (homéostasie) du sang et de l’organisme en général. Aujourd’hui, la détoxi- nation passe pour beaucoup essentiellement par des exercices physiques, par la frugalité ou encore le jeûne alimentaire, dans le but d’éliminer les toxines stockées dans l’organisme…


    D’où vient l’engouement pour ces techniques complémen- taires de « détox » – et autres jeûnes, végétalisme, véganisme, antispécisme ou macrobiotique – et peut-on s’y fier scientifi- quement? Sont-elles surtout sans risques ?


    


    LE JEÛNE


    Le jeûne, qui renvoie à l’origine à la philosophie et au religieux dans le but de réconcilier corps et spiritualité, est devenu, pour de nombreux adeptes des médecines douces, un moyen de guérison de toutes sortes de maladies. Les cures de jeûne peuvent prendre des formes variées, telles que le jeûne modifié fondé sur l’absorption d’un seul type d’aliment (jus de fruits, fruits, légumes, bouillons, tisanes…) ou le jeûne intégral, qui ne tolère que le liquide, l’eau en général.


    La pratique du jeûne a fait l’objet d’une évaluation par le Groupe d’appui technique auprès du ministère de la Santé : « Il n’existe pas à ce jour d’études scientifiques suffisamment nombreuses et rigoureuses permettant de conclure quant à son efficacité thérapeutique ou préventive. » Et d’énumérer les risques si cette pratique a lieu en dehors d’une structure médicalisée : maux de tête importants, étourdissements, malaises et, au-delà de deux semaines, des anémies par carence en fer, des inflammations et fibroses au niveau hépatique et une dégradation du capital osseux.


    Enfin, « le risque le plus grave associé au jeûne est celui de la survenue de troubles du rythme cardiaque pouvant dans certains cas conduire au décès. Autant de risques accrus chez les femmes enceintes ou allaitantes, les enfants ou adoles- cents (ralentissement de la croissance et du développement pubertaire), les personnes âgées, les sportifs (risques de pertes osseuses et absence de règles chez les femmes) ».


    Pour le professeur Jean-Claude Melchior, ces pratiques pourraient « déséquilibrer la régulation de la prise alimen- taire ». Lorsqu’elles sont associées à la randonnée, elles peuvent mettre l’organisme « potentiellement en danger à cause des risques d’hypoglycémie à l’effort ».


    Même avis pour la nutritionniste Céline de Sart qui considère que « ne pas s’alimenter pendant un ou plusieurs jours afin de purifier le corps et l’esprit s’apparente davantage à une nouvelle technique à la mode qu’à une méthode éclairée »… L’organisme doit en effet « puiser dans les réserves de muscles et de graisse et donc surcharger le travail hépatique », prévient-elle.


    Les conséquences d’un jeûne pratiqué par un malade atteint d’un cancer peuvent être encore plus dramatiques. Il a été constaté que, pour un même cancer au même stade, un patient pratiquant pendant son traitement un jeûne avait un risque de mortalité plus élevé qu’un patient non dénutri. Ce d’autant plus qu’un rapport d’expertise établi par le réseau NACRe1, en 2017, concluait à l’absence de preuve d’un effet bénéfique du jeûne sur le traitement du cancer.


    De son côté, l’Association française des diététiciens nutri- tionnistes (AFDN) ne cesse de tirer la sonnette d’alarme sur les dangers que fait courir le jeûne à l’organisme privé de l’énergie produite par l’alimentation.


    En réalité, dans les faits, des gourous pseudo-nutri- tionnistes n’hésitent pas à utiliser ces régimes drastiques dans le but d’affaiblir physiquement et psychologiquement leurs « clients », pour en faire, à leur insu, les adeptes d’une communauté qui leur sera entièrement soumise.


    C’est le constat alarmant que dresse Bruno Falissard, directeur du Centre de recherche en épidémiologie et santé des populations. Pour ce scientifique, pas de doute, certains groupes s’adonnant au jeûne ont tout d’une secte dirigée par un gourou.


    Dans son collimateur, par exemple, un membre de plusieurs associations pseudo-médicales qui soutient que, grâce au jeûne qu’il recommande, agrémenté de plantes et de fruits crus, il peut guérir le sida, le cancer ou le diabète. Cet homme a fait des émules que la Miviludes surveille de près. Parmi eux, un certain Thierry Casasnovas lequel, depuis sa chaîne YouTube, « Régénère », recommande les préceptes alimentaires énoncés par Robert Morse. L’Unadfi relate le calvaire d’une femme prise au piège de Thierry Casasnovas :


    

      « Animée de la volonté de manger plus naturel et d’éviter les produits industriels, elle a été séduite dans un premier temps par les idées de Thierry Casasnovas et, au fur et à mesure, elle s’est radicalisée. Elle s’est alors rapprochée d’un établissement se présentant comme un centre de bien-être qui organise des jeûnes, des retraites et des cures méditatives. Elle a participé à deux jeûnes. Lors du second, début 2018, elle s’est sentie très fatiguée. Atteinte d’une phlébite, elle a été transférée aux urgences afin d’être hospitalisée. Elle est décédée quelques jours plus tard […] dans un état alarmant de déshydra- tation et sans qu’aucun de ses organes ne fonctionne plus. Atteinte d’un grave problème de la thyroïde, elle avait arrêté son traitement suite aux promesses de guérison et d’amincissement2. »


    


    


    SANS GLUTEN


    Et que dire de la mode des régimes sans gluten? Alors qu’ils ne devraient concerner que les personnes allergiques et qu’aucune étude scientifique n’a prouvé leurs bienfaits, les régimes sans gluten sont devenus la pratique urbaine branchée, promue par tous les magazines féminins et sur Internet.


    Rappelons qu’il faut distinguer l’allergie de l’intolé- rance au gluten présent dans le blé, l’épeautre, l’avoine, le seigle et l’orge, et leurs dérivés alimentaires, essentiellement le pain et les pâtes. L’intolérance entraîne essentiellement des troubles digestifs mineurs (diarrhées, nausées, vomissements, ballonnements, gaz intestinaux…) associés quelquefois à des symptômes non digestifs tels qu’une fatigue prolongée ou une neuropathie périphérique.


    Dans le cas d’une allergie, les symptômes peuvent être les mêmes, mais les conséquences beaucoup plus lourdes. Le gluten peut provoquer une réaction en chaîne jusqu’à la production d’anticorps et le déclenchement d’une maladie auto-immune appelée « cœliaque » qui touche l’intestin. Le seul traitement consiste à éliminer complètement le gluten de son alimentation.


    Face au risque sur la santé, bien réel, que génère l’absorption de gluten pour les personnes allergiques, des pseudo-nutritionnistes vont exploiter un marché inépuisable, avec des offres de régimes non scientifiquement prouvés.


    La figure de proue, en France, du « sans-gluten » est Marion Kaplan. Cette dernière organise des conférences où l’on peut entendre des intervenants tels que le Professeur Henri Joyeux, ancien président de Famille de France. En 2002, ce cancérologue avait déjà fait parler de lui avec des thèses proches de certaines pratiques déviantes telles que l’instinctothérapie ou le crudivorisme. N’est-il pas le préfacier de Bruno Comby, lui-même proche de Guy-Claude Burger, le créateur de l’instinctothérapie ?


    Malgré l’absence de fondements scientifiques et de méthodologie fiable appliquée à ces régimes sans gluten, aucun nutritionniste n’a réussi à contrecarrer les « conspira- tionnistes » pour lesquels la médecine moderne et la nutrition contemporaine seraient l’objet d’un complot global.


    Le site et les événements « Quantique Planète » permettent à ces chefs de file de la pseudo-médecine de se rassembler, en présence de personnalités, comme Coline Serreau, reconnue par certains comme altermondialiste et défenseure des pseudo-médecines et de la biodynamie de Steiner.


    DES PRATIQUES ALIMENTAIRES DÉVIANTES


    Végétalisme, véganisme, frugivorisme, antispécisme, macrobiotique, respirianisme, instinctothérapie, agriculture biodynamique


    En juin 2019, la Société française de pédiatrie réunie en congrès alertait les pouvoirs publics sur les dangers du végétalisme pour les enfants.


    Rappelons que les adeptes du végétalisme ne consomment aucun produit animal, que ces produits soient issus d’animaux morts (viande, poisson…) ou d’animaux vivants (lait, œuf, miel, etc.).


    Les végétaliens se limitent, pour leur consommation alimentaire, aux produits végétaux tels que les graines, les légumes, les fruits, etc., ainsi qu’aux produits fongiques tels que champignons, levures, etc., les produits bactériens tels que le soja fermenté, et enfin les produits d’origine minérale tels que les sels de sodium, de potassium ou de calcium. Le végétalisme ne doit pas être confondu avec le végétarisme qui exclut seulement la consommation de chair animale, essen- tiellement pour des raisons éthiques (la souffrance animale).


    Selon la Société française de pédiatrie, ces régimes imposés aux enfants par leurs parents ne sont pas sans conséquences. Les pédiatres font état d’hospitalisations de nourrissons pour dénutrition extrême. Un bébé en est décédé à Lyon, en 2019. De même, l’hôpital Trousseau, à Paris, a signalé le cas d’un bébé de 13 mois souffrant de fractures multiples des quatre membres dues à un manque de calcium.


    D’une manière générale, le végétalisme provoque chez les adolescents des problèmes de croissance et des retards intel- lectuels, en raison notamment des carences en fer, en calcium et en vitamine B12.


    « Les responsables de cette déviance alimentaire mortifère ne sont pas les parents, mais ceux qui incitent à y sombrer », estime le professeur Patrick Tounian. « Naturopathes, homéo- pathes et ostéopathes sont parmi les principaux prescrip- teurs de boissons végétales », précise-t-il. Selon le médecin, ils arguent de fausses vérités scientifiques et réussissent à persuader des parents trop réceptifs.


    Poussé à l’extrême, le « végétalisme intégral » est autrement appelé « véganisme ». C’est un phénomène de mode de plus en plus répandu. Le « végane » rejette l’utili- sation par l’homme de tous les produits d’origine animale, sans exception, y compris pour se vêtir, par exemple.


    Le but est de mettre fin à l’utilisation des animaux pour l’alimentation, le travail, la chasse, la vivisection, etc.


    Le véganisme est davantage une philosophie de vie qu’un simple mode alimentaire. On voit fleurir de plus en plus de commerces véganes ainsi que des restaurants véganes, à l’instar de la chaîne Loving Hut, qui compte déjà deux cents établissements dans le monde.


    Signalons également le courant appelé « frugivorisme » qui prône la prise exclusive de fruits pulpeux et qui exclut tous les produits animaux, et les graines (céréales, légumineuses, oléagineux).


    Sans porter atteinte à la liberté de chacun de se nourrir à sa guise, l’Agence nationale de santé publique prévient :


    

      « Les personnes ne consommant aucun produit animal (ni viande, ni poisson, ni charcuterie, ni œuf, ni lait, ni fromage, yaourt ou produit laitier) risquent des carences graves en vitamine B12 conduisant à des anémies sévères. »


    


    Le risque est tel que ce trouble alimentaire porte désormais un nom : « l’orthorexie » (d’ortho, « correct », et d’orexie, « faim »). Aux côtés de l’anorexie ou de la boulimie, l’ortho- rexie – qui ne se limite pas au véganisme – peut générer un état obsessionnel lié à la recherche d’une alimentation saine et pure, en fonction d’une idéologie ou d’une croyance.


    Jimmy Herly, criminologue spécialiste en psychopatho- logie et en psychologie clinique, explique que « l’obsession s’étend à la planification, l’achat, la préparation et la consom- mation de repas sains, créant de nombreuses habitudes ritua- lisées3 ». Selon lui, entre 2 et 7 % de la population seraient concernés par l’orthorexie et sujets à une forme d’isolement social et, au pire, à des conduites extrêmes telles que le respi- rianisme ou l’instinctothérapie.


    L’antispécisme


    Le mouvement antispéciste défraie régulièrement la chronique en lançant de véritables commandos à l’assaut de boucheries et de charcuteries. Poussé à l’extrême, l’antispé- cisme peut en effet verser dans l’action radicale et violente.


    Le 19 mars 2019, quatre militants de la cause antispé- ciste ont comparu devant le tribunal correctionnel de Lille pour avoir saccagé des boucheries du Nord et du Pas-de- Calais. Les actes de vandalisme contre des commerçants se produisent régulièrement dans toute la France. On découvre avec effarement l’existence d’une association, « 269 libération animale », qui médiatise, de manière spectaculaire, la nouvelle idéologie antispéciste, auparavant méconnue du grand public. Que recouvre précisément l’antispécisme ? En réalité plus ancienne, sa doctrine a été élaborée pour la première fois en 1970 par un psychologue britannique, Richard D. Ryder, puis reprise en 1975 par le philosophe utilitariste Peter Singer. L’utilisation du néologisme « antispécisme » avait pour finalité de dénoncer à la face du monde le comportement discriminatoire de l’homme à l’égard des autres espèces. Selon l’antispécisme, l’homme ne devrait jamais adopter une position hégémonique face à toutes les autres espèces animales, sans exception, parce qu’elles sont ses égales. Ce postulat étant posé, personne ne contestera (sauf, sans doute les création- nistes, autres adeptes d’une idéologie philosophico-religieuse déviante, qui soutient que Dieu a créé séparément l’homme puis l’animal pour les besoins de ce dernier) que l’homme est un mammifère, qui pour se nourrir est passé de la cueil- lette et de la chasse à l’agriculture et à l’élevage. Personne ne contestera non plus, et c’est heureux, que nous devons considérer l’animal comme un être vivant, doué de sensi- bilité et non pas comme une simple chose, un « bien meuble » comme disent les juristes. La loi, d’ailleurs, a été modifiée en ce sens et a prévu des pénalités pour tout acte de cruauté. Ainsi en 1976, le législateur a édicté que « tout animal étant un être sensible doit être placé par son propriétaire dans des


    conditions compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ».


    Certes, on peut souhaiter que la législation évolue encore pour une meilleure protection de l’animal cruellement sacrifié au nom d’anciennes traditions, telles que l’abattage rituel, la corrida ou la chasse à courre.


    Mais comment, aujourd’hui, peut-on raisonnablement vouloir imposer à ses semblables, et surtout par la violence, de ne plus se nourrir ni se vêtir de produits animaux? Le sectarisme pointe son nez, dès lors qu’une infime minorité prétend détenir une vérité ou imposer une morale au plus grand nombre.


    L’antispécisme n’est rien d’autre, au fond, qu’une idéologie de nature sectaire qui ne repose sur aucun fondement ni scientifique, ni moral, ni rationnel. Il n’est pas incompatible en effet de considérer et respecter l’animal dans son essence, et à la fois de se nourrir en harmonie avec la nature.


    L’antispécisme a été poussé jusqu’à la caricature par le médiatique journaliste écrivain Aymeric Caron qui, dans une vidéo diffusée sur sa plateforme Komodo W, explique que les moustiques femelles « cherchent dans le sang de leur victime des protéines pour nourrir leurs œufs en développement et donc leurs bébés ». Et d’en déduire que « ce moustique qui nous agace est en fait une dame qui risque sa vie pour ses enfants en devenir » et qu’« elle n’a pas le choix » !


    La macrobiotique


    La macrobiotique propose un régime spécifique censé rétablir l’équilibre du yin et du yang dans l’organisme.


    Cette pratique alimentaire, apparue en Occident au xixe siècle, inspirée directement des mouvements orientalistes, repose sur dix programmes dont le fameux n° 7, exclusivement à base de riz. En 1981, le romancier et prix Goncourt Roger Ikor lançait un cri d’alarme contre ce mouvement dans un livre intitulé Je porte plainte4. Son fils de 20 ans avait entamé un régime très particulier, puis avait abandonné ses études et s’était éloigné de sa famille, avant de finir par se suicider. Il ne pesait plus que 42 kg. Et Roger Ikor n’avait pas le moindre doute sur ce qui s’était passé.


    En interpellant directement le président de la République, Roger Ikor laissait éclater sa colère :


    

      « Va-t-on enfin se décider à briser l’activité délétère des sectes qui pullulent et se multiplient sur notre pourriture ? L’une d’elles avait envahi l’esprit du plus jeune de mes fils. Il en est mort, assassiné sous l’apparence d’un suicide. Il avait 20 ans […]. Au nom de mon fils, assassiné pour rien, au nom de tous ces jeunes morts, morts pour rien, je porte plainte. Plainte auprès de vous, Monsieur le Président de la République, qui incarnez notre pays et notre civilisation, mais aussi auprès de nous tous, hommes de l’Occident malade. Je porte plainte au nom de l’avenir qui crie au secours. »


    


    La France n’est pas le seul pays concerné.


    En Italie, le mouvement macrobiotique a été porté avec un indéniable succès par un certain Mario Pianesi qui s’est forgé une réputation internationale et, à la clé, un empire diété- tique constitué d’une centaine de boutiques et de restaurants. Prônant l’alimentation macrobiotique stricte, censée guérir toutes sortes de maladies en conformité avec les préconisa- tions de l’inventeur de la macrobiotique, le Japonais Georges Ohsawa, son régime à base de céréales et de légumes exclut tout aliment transformé.


    En habile politique, Mario Pianesi cible les multinatio- nales de l’agroalimentaire, prenant fait et cause pour diffé- rents mouvements de défense de l’environnement et de la santé naturelle. Bien que Mario Pianesi soit dépourvu de tout diplôme de médecine (excepté celui de l’Académie des sciences de Mongolie !), son association « Un Punto Macro- biotico » a regroupé 90 000 adeptes ! À la suite de plusieurs plaintes, une enquête a été ouverte en 2013 contre Mario Pianesi et a permis de découvrir que de nombreux adeptes de la macrobiotique avaient connu d’importantes pertes de poids ayant aggravé leurs maladies.


    Au final, on le voit bien, cette question de l’hygiène alimen- taire associée à des méthodes de soins pseudo-scientifiques où l’on prône un discours holistique avec un fort attachement au thérapeute, où l’on aboutit à un repli sur la doctrine et le groupe, la plupart de ces pratiques n’ont qu’un seul but dans l’univers déviant des régimes alimentaires stricts : mettre des individus sous emprise.


    Les conséquences peuvent en être dramatiques quand elle touche les enfants.


    Ainsi, en 1999, la Justice était-elle saisie du décès suspect au service des urgences de l’hôpital d’Avallon d’un enfant de deux ans et demi, arrivé dans un état critique de dénutrition sévère. On découvrait que ses parents étaient membres de l’association « Joie et loisirs », une communauté du département de l’Yonne, qui, sous la façade d’un partage culturel et de loisirs, imposait des restrictions alimentaires en prohibant notamment les fruits, fromages, produits laitiers.


    La fondatrice de ce mouvement hygiéniste se gratifiait elle-même du rôle de « seconde maman » en exerçant une emprise mentale sur les familles tombées innocemment sous sa férule, et entraînant avec elles leur progéniture.


    À la suite de ce drame, l’enquête devait mettre au jour d’autres cas d’anémie sévère ayant entraîné des retards de crois- sance et du rachitisme, par carence notamment en vitamines et en fer. Les experts judiciaires ont stigmatisé ce mode déséqui- libré d’alimentation en le qualifiant de « désastreux pour la croissance, le développement mental et la santé des enfants ». À l’issue du procès, en mars 2006, six membres de la commu- nauté « Joie et loisirs », dont la gourelle, furent condamnés pour privation de soins et d’aliments sur des mineurs. Hélas ! L’association coule toujours des jours heureux.


    Le respirianisme


    Le respirianisme, régime nutritionniste extrême, défie tout entendement. Sa théoricienne, l’Australienne Ellen Greve, alias Jasmuheen, rencontre étonnamment un vif succès dans le monde entier.


    La méthode consiste à se nourrir exclusivement de prana (en sanskrit « souffle vital et respirant »), c’est-à-dire d’air et de lumière, en quelque sorte comme une plante qui se nourrit en partie par la photosynthèse. La prêtresse de ce mouvement sans pareil prétend elle-même ne plus se nourrir depuis 1993 ! À la tête d’un empire financier amassé par la vente de livres5, CD, vidéos et organisation de conférences et de retraites, Jasmuheen revendique des dizaines de milliers d’adeptes dans le monde, y compris en France où, selon l’Unadfi, on compterait quelque quarante mille pratiquants. Elle fédère un réseau international nommé Maps (en français « Mouvement pour une société éveillée et positive »). Très éclairée, elle déclare :


    

      « Je me vois comme une ambassadrice dans le domaine avancé de la bio-énergétique, une science poussée que nos scientifiques comprendront un jour. »


      Elle explique sans ciller se nourrir elle-même de parti- cules cosmiques qui l’hydratent par les pores de la peau et va jusqu’à se targuer de pouvoir résoudre ainsi la question de la faim dans le monde.


    


    Le respirianisme repose sur le « processus de vingt et un jours » sur lequel Jasmuheen met en garde :


    

      « Si quelqu’un n’est pas préparé, il peut causer beaucoup de problèmes, depuis une perte de poids extrême jusqu’à la mort même… Si vous voulez vous libérer du besoin de manger, alors vous commencez par devenir végétarien puis végétalien. Ensuite vous mangez cru, puis vous vous limitez aux fruits, ensuite aux légumes et enfin au prana. »


    


    À la suite du décès de Jeannette le 8 juin 2017 en Belgique, mais aussi antérieurement en Écosse, en Allemagne et en Australie de six victimes ayant suivi ses préceptes extrêmes, Jasmuheen persiste à décliner toute responsabilité :


    

      « C’est ainsi que nous avons eu trois situations avec des gens qui ont fait quelque chose de totalement différent de ce que nous proposions dans le livre et, à cause de leur choix, ils ont eu des problèmes et sont morts… et les médias disent : “Vous êtes une mauvaise fille, vous tuez des gens!” Peut-être que s’ils avaient suivi ce que je leur disais de faire dans le livre, ce ne serait pas arrivé… mais comment voulez-vous dire cela à des médias éduqués ? »


    


    Certains, dans un sursaut, réussissent à s’en libérer. Ce fut ainsi le cas pour l’actrice américaine Michelle Pfeiffer qui avait révélé en 2013 être tombée à l’âge de 20 ans sous l’emprise d’un couple adepte du respirianisme. Elle en était sortie grâce à l’intervention de son mari. « Ils pensaient, révéla-t-elle, que les personnes ayant atteint l’état suprême ne se nourrissaient pas. Ils considéraient la nourriture comme superflue et affirmaient que les rayons du soleil pouvaient subvenir à nos besoins. »


    En France, où Jasmuheen intervient régulièrement lors de conférences organisées par ses représentants français, cette méthode fait toujours actuellement l’objet d’une surveillance étroite.


    L’ instinctothérapie


    « De tous les arts, l’art culinaire est celui qui nourrit le mieux son homme. »
Pierre DAC


    L’instinctothérapie dit se fonder sur les lois de l’évolution et de l’adaptation génétique des organismes à leur environnement.


    Dès 1964, un certain Guy-Claude Burger les applique à l’alimentation. Selon lui, l’organisme exprime ses besoins par l’intermédiaire des variations dans la perception des odeurs, des saveurs, de la satiété ou de la frugalité et toute autre sensation telle que le dégoût, ou l’attirance. La pratique alimentaire qui en découle exclut la cuisson, les céréales, les produits laitiers, les apprêts et toute transformation pouvant modifier les caractéristiques organoleptiques et biochimiques des aliments naturels. Guy-Claude Burger conduit ainsi ses adeptes vers une rétrogradation par une alimentation primitive antérieure au néolithique et à l’invention de la cuisson. Il la présente, sans aucune preuve scientifique, comme pouvant par enchan- tement faire disparaître les maladies les plus graves, telles que le sida, le diabète, l’épilepsie, la leucémie, ou le cancer, mais également les migraines, l’acné, les cheveux gras, la calvitie, la dépression, l’obésité, etc.


    Guy-Claude Burger avait installé son premier centre en France en 1983, sous le nom d’Orkos (Original kosmos sapienti : « Sagesse du cosmos original »). Il prendra ensuite successivement les noms de Vamos, puis de Fidali.


    « Pour se nourrir, il faut se fier à son instinct naturel », enseignait-il. Il recommandait de supprimer les aliments modifiés par des procédés culinaires ou agricoles qui, selon lui, sont mauvais pour la santé et à l’origine d’une « toxination » de l’organisme. Les fruits et légumes ne devaient être ni lavés, ni tranchés, ni pressés. Il expliquait doctement que l’ingestion de molécules « non originelles » conduirait à une surcharge cellulaire, à l’origine des dysfonc- tionnements de l’organisme.


    Fort de cette découverte, Guy-Claude Burger, en homme d’affaires avisé, proposait à la vente en ligne ses propres aliments par l’intermédiaire de sa société Orkos : des légumes frais ou séchés, des fruits exotiques et toutes sortes de graines à prix d’or. En outre, il recommandait de consommer avant de dormir un bâton de casse (fruit du cassier, arbre originaire des Antilles) qui contient un purgatif naturel. Le lait et les produits laitiers étaient prohibés, ainsi que la plupart des céréales. La seule boisson autorisée était l’eau.


    Les onze recommandations de G.-C. Burger, pour éliminer les maladies


    

      – Avoir les yeux bandés, pour ne pas être influencé par l’appa- rence des aliments et n’accorder d’importance qu’aux odeurs.


      – Le choix doit être très complet, avec des aliments consommés un à un, jusqu’à ce qu’il n’en reste qu’un.


      – L’instinct peut faire reconnaître un aliment clé.


      – Une fois l’aliment retenu, il faut le mastiquer longuement,


      « sachant qu’un état mental de sérénité ou de concentration sur le plaisir favorise l’assimilation ».


      – Le premier aliment ingéré, on recommence avec un deuxième, puis un troisième, mais normalement, à ce stade, l’organisme est rassasié.


      – Il faut faire de préférence un repas de fruits à midi, puis un autre repas vers 18 heures, en commençant par des protéines, puis des légumes et des fruits.


      – Il faut boire beaucoup d’eau avant les repas, entre les repas, jamais après.


      – Enfin, il faut être très attentif, car des aliments dénaturés pourraient être consommés, sans que l’on s’en aperçoive, ce qui pourrait semer le désordre dans l’organisme.


    


    Tous les nutritionnistes alertent sur une alimentation exclusivement crudivore, et qui plus est guidée par le seul instinct. Elle est source de dénutrition, et à l’origine de carences et de risques infectieux. La consommation de viande crue peut entraîner diverses parasitoses (ténia) ou une toxi-alimentation (botulisme).


    On ne peut que s’étonner de la présence toujours active de groupes qui se rassemblent autour de l’instinctothérapie, et ce malgré la condamnation de Guy-Claude Burger à quinze ans de réclusion criminelle le 4 juillet 2003 pour viols sur mineur de 15 ans. Car Guy-Claude Burger ne s’est pas contenté de s’illustrer sur le mode alimentaire : il s’est aussi intéressé à la sexualité au travers de ce qu’il a appelé « la méta-psychanalyse ». « Que seraient l’amour et la sexualité si notre culture autorisait l’expression naturelle des potentialités génétiques humaines ? » se demandait-il. La méta-psychanalyse est à la sexualité ce que l’instinctothérapie est à l’alimentation : la seule expression de l’instinct doit commander ses choix alimentaires ou sexuels.


    L’instinctothérapie ayant été lourdement discréditée par ces dérives, elle est réapparue récemment sous la nouvelle appellation d’« instinctonutrition ».


    


    L’AGRICULTURE BIODYNAMIQUE


    Rudolf Steiner est l’inventeur de l’agriculture biodyna- mique, toujours très en vogue chez les agriculteurs et les viticul- teurs. Le public a malheureusement tendance à la confondre avec l’agriculture biologique. Cette dernière est validée par la commu- nauté scientifique, tandis que l’agriculture biodynamique repose sur des bases ésotériques directement issues de l’« intuition » de Rudolf Steiner. Le savant philosophe aurait découvert que des forces cosmiques et terrestres influeraient sur la composition des terres et de leurs productions agricoles et viticoles par le phénomène dit de la « dynamisation ». Un peu comme pour les procédés utilisés en homéopathie, les fabricants mettent ici en mouvement les végétaux une fois dilués dans l’eau.


    Jean-Pierre Cambier, lui-même anthroposophe repenti et spécialiste de l’agriculture biodynamique, explique que « les cornes de vache seraient des sortes d’antennes pour capter les forces cosmiques, tandis que la vessie de cerf représenterait le cosmos. Placées dans ces organes, les préparations destinées à être répandues dans les champs peuvent capter les forces cosmiques ». En ce sens, il s’inscrit dans la lignée de Rudolf Steiner lorsque celui-ci expliquait que la science et la techno- logie étaient l’œuvre des forces du mal, incarnées par Lucifer et Ahriman. C’est la raison pour laquelle l’agriculture biody- namique rejette par principe la mécanisation.


    Il est évident que cette part d’ésotérisme est dissimulée aux grands exploitants viticoles.


    Ainsi le consommateur, sans le savoir, absorbe des vins labellisés « biodynamie » qu’il croit bons pour sa santé. Il pense adopter un comportement écologique. Au fond, Rudolf Steiner a rêvé un monde nouveau, une civilisation alternative dont il a jeté les bases pseudo-scientifiques.


    « Pour Steiner, explique le journaliste Jean-Baptiste Malet, Mars serait une planète liquide, la Terre un crâne géant, la Lune un amas de corne vitrifiée […] les planètes auraient une âme [et] ce sera le Bien, que de découvrir comment, à partir de deux côtés du cosmos, des forces du matin et des forces du soir peuvent être mises au service de l’humanité : d’un côté à partir des Poissons, de l’autre à partir de la Vierge. »


    L’un des plus célèbres promoteurs de cette agriculture biodynamique est l’essayiste, romancier, agriculteur Pierre Rabhi, inspiré par le mouvement anthroposophique et titulaire de la médaille Grand Vermeil de la ville de Paris, remise par Anne Hidalgo. Il fut en son temps épinglé par l’agronome et écologiste René Dumont :


    

      « À la tête du centre d’Agro-écologie et chargé de former des vulga- risateurs agricoles burkinabés, Pierre Rabhi a présenté le compost comme une sorte de “potion magique” et jeté l’anathème sur les engrais chimiques, et même sur les fumiers. Il enseignait encore que les vibrations des astres et les phases de la Lune jouaient un rôle essentiel en agriculture et propageait les thèses antiscienti- fiques de Steiner, tout en condamnant Pasteur6… »


    


    Même critique de la part de Gérald Bronner, sociologue et membre de l’Académie nationale de médecine, qui considère que Pierre Rabhi trompe ses concitoyens quand il affirme que ses techniques agricoles pourraient nourrir la planète :


    « Perdus dans cette nébuleuse de l’écologie irrationnelle, nos concitoyens ne se rendent pas toujours compte qu’elle est traversée par des réseaux sectaires comme l’anthroposophie, et se mettent à adorer des personnages tels que Pierre Rabhi, proche de ces réseaux […] Son salmigondis spiritualiste a convaincu nombre de nos politiques qui ont perdu la boussole qui devrait les guider dans une démocratie : la défense de la rationalité, notre bien le plus précieux7. »


    UNE HYGIÈNE CORPORELLE ÉPINGLÉE : LA FISH PEDICURE


    Il est une spécialité très atypique, celle des « poissons docteurs ». La technique qui consiste à utiliser des poissons pour dévorer les peaux mortes, effectuer un gommage de la peau et procurer détente et bien-être est très critiquée par les pédicures podologues diplômés d’État. Les personnes qui proposent cette prestation prétendent parfois également traiter certaines maladies de la peau, comme le psoriasis ou l’eczéma. La méthode de la fish pedicure consiste à plonger longuement les pieds, les mains ou le corps tout entier dans un pédiluve ou un bassin rempli d’une centaine de poissons de l’espèce Barra rufa ou Chin-chin tilapia, supposés dévorer les peaux mortes.


    La prudence est de mise, comme le recommande le Groupe d’appui technique (GAT) du ministère de la Santé qui a procédé à son évaluation :


    

      « Il n’existe actuellement aucune validation scientifique de ces méthodes quant à leur efficacité et leur sécurité, que ce soit en thérapeutique, en pédicurie ou en esthétique. »


    


    Le GAT énumère ensuite les risques d’infection encourus :


    

      « – L’eau du bain : les bacs ne sont jamais complètement vidés car les poissons y séjournent en permanence, cette eau contient des déjections de poissons ;


      – Les germes apportés par un utilisateur : le ou les utilisateurs suivants se trouvent alors en contact avec l’eau contaminée. Les bacs ne sont, en effet, pas complètement vidangés ni désinfectés entre chaque utilisateur car cela tuerait les poissons ;


      – Les poissons : qui peuvent être porteurs de maladies animales transmissibles à l’homme (zoonoses). Un poisson en contact avec la peau peut aussi porter des germes humains d’un utili- sateur à un autre utilisateur sans être lui-même infecté.


      – La possibilité de voir propager, par des poissons de fish pedicure, des bactéries résistantes aux antibiotiques dangereuses pour la santé humaine n’est pas écartée. »


    


    Et de recommander de porter plainte en cas d’offre d’une telle supposée thérapie.


    


    1. Réseau national alimentation cancer recherche.


    2. Unadfi, Actualités, n° 268, mai 2019.


    3. Unadfi, Bulles, n° 136, 2017, p. 25.


    4. Éditions Albin Michel.


    5. Vivre de lumière, 5 ans sans nourriture matérielle, Éditions Lanore, 2006.


    6. Un monde intolérable, le libéralisme en question, Éditions du Seuil, p. 30-31.


    7. « Pour une écologie rationnelle », tribune dans Le Point, 15 novembre 2019.
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    LES MÉTHODES MÉDICAMENTEUSES


    « Ne pas prendre de médicament vaut mieux que prendre celui prescrit par un médecin médiocre. »
Proverbe chinois


    La commercialisation d’un médicament obéit à des règles strictes afin de préserver la santé publique.


    L’autorisation de mise sur le marché est délivrée par l’Agence nationale de sécurité du médicament. Elle est un préalable obligatoire avant sa mise à disposition auprès du public.


    Les contrôles doivent porter sur la qualité chimique, biologique ou microbiologique du principe actif, ainsi que sur son efficacité et sa sécurité.


    Or, force est de constater que, sur le marché foisonnant des appareils et des produits dits « médicaux » ou « paramé- dicaux », des charlatans s’affranchissent des règles sanitaires sans rencontrer de véritable résistance de la part des pouvoirs publics.


    La commission d’enquête du Sénat a pu faire cet inquiétant constat et proposer « d’instaurer un contrôle rigoureux à finalité médicale ou pseudo-médicale, qui pourrait peut-être prendre la forme d’une sorte d’autorisation de mise sur le marché dérivée de celle qui existe pour les médicaments1 ».


    C’est en 2018 que, pour la première fois, la DGCCRF (Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes) a procédé à une véritable enquête sur le marché des médecines douces ou alterna- tives. Ses résultats ont été sans appel : sur 675 professionnels contrôlés, 460 étaient en infraction, 407 avertissements ont été prononcés, 43 injonctions émises, 8 procès-verbaux dressés (4 pénaux, 4 administratifs), 15 transmissions ont été effectuées au parquet pour des cas potentiels d’exercice illégal de la médecine ou d’usurpation de titres.


    


    L’HOMÉOPATHIE


    L’homéopathie est en pleine ébullition depuis que les autorités sanitaires ont opéré une véritable révolution coper- nicienne en la rétrogradant au rang de thérapie non conven- tionnelle, qui plus est déremboursée.


    La France a déboursé en 2016 au titre de l’Assurance maladie 52,8 millions d’euros et 126,8 millions d’euros en 2018.


    Bien que toutes les études scientifiques indépendantes aient martelé que l’homéopathie n’a guère plus d’effet qu’un placebo, en France, près de six personnes sur dix y ont malgré tout recours. Prétendre que l’homéopathie est efficace conduit immanquablement à rejeter en bloc toutes les lois de la physique, de la biochimie et de la pharmacologie réunies. Tandis que la science médicale repose sur des bases éprouvées, reproductibles et mesurables, l’homéopathie relève du champ ésotérique, sans aucune base scientifique.


    D’où vient l’homéopathie ? S’agit-il d’une formule magique ou d’une vraie médecine ? En réalité, c’est un très ancien concept apparu en 1756 selon lequel « il faut soigner le mal par le mal ». Son inventeur, le docteur allemand Samuel Hahnemann, enseignait que, puisque certaines plantes donnent les symptômes d’une maladie à des patients sains, elles deviennent forcément curatives sur ceux qui présentent les mêmes symptômes mais atteints d’une vraie maladie. C’est la loi de la similitude : on administre de la caféine diluée pour lutter contre l’insomnie, du venin d’abeille dilué contre les piqûres d’insectes, etc.


    Avant d’utiliser ces extraits, il faut d’abord éliminer leur toxicité en les diluant dans de l’eau à plusieurs reprises (c’est la dilution), puis il faut les secouer (c’est la dynamisation) pour qu’ils conservent leur efficacité première.


    Enfin, la dernière singularité de l’homéopathie réside dans le fait d’individualiser le produit en fonction de la personnalité du patient, dans une démarche de type holis- tique, celle-là même que l’on retrouve dans les thérapies non conventionnelles et dans toutes les sectes guérisseuses.


    Pour démontrer la véracité de ses découvertes, Samuel Hahnemann n’avait pas hésité à tester sur lui-même une décoction d’écorce de quinquina censée guérir du paludisme. Ressentant les effets de cette maladie, il en avait tiré la base de l’homéopathie résumée à la formule « simila similibus curantor » (« les semblables sont guéris par les semblables »), autrement dit : tout produit capable de produire les symptômes d’une maladie peut aussi la guérir.


    En 1819, il publie L’Organon de l’art de guérir qui deviendra la bible des homéopathes. Las ! Ce qui valait au début du xixe siècle a volé en éclats au xxie siècle, grâce aux progrès de la science médicale. Nous savons aujourd’hui que le principe de similitude ne repose sur aucun fondement prouvé. Jamais, par exemple, un antibiotique administré à un homme sain n’a reproduit les symptômes de la maladie qu’il guérit.


    Il faut ajouter à cela que, soumis à des dilutions à répétition, le produit granulé ne contient plus rien d’un principe actif. On tombe de facto dans l’irrationnel et la croyance. Or, c’est bien ce même procédé qui est toujours utilisé par les labora- toires modernes : on dilue et on « dynamise » une « teinture mère » fabriquée à partir de plantes, d’extraits d’animaux ou de produits chimiques. Une goutte de teinture mère est mélangée avec quatre-vingt-dix-neuf gouttes de solvant (généralement de l’eau alcoolisée), ce qui donne 1 CH, puis on renouvelle l’opération à 2 CH, etc. Plus le CH est élevé, plus le produit « mère » est dilué.


    Mais, à y regarder de près, le concept même de dilution défie l’intelligence. Le principe repose en effet sur le postulat – jamais vérifié – que chaque dilution permettrait à l’eau de conserver une « mémoire » des propriétés de la substance, alors même que les molécules sont quasi absentes à la fin du processus. Ainsi, un remède en dilution 30 CH que l’on trouve sur certains produits signifie que la substance a été diluée mille soixante fois, soit l’équivalent d’une goutte d’eau dans cinquante fois le volume de l’eau présente sur Terre !


    Qui peut raisonnablement croire, qu’à ce stade, la substance active produise le moindre effet thérapeutique, excepté l’équivalent d’un effet placebo ?


    On rappellera qu’un placebo désigne un médicament factice qui ne contient aucune substance pharmacologique active, comme le sucre ou l’amidon par exemple. Cependant, il est communément admis que près de la moitié des douleurs seraient atténuées par la prise d’un placebo. Il s’agit d’un effet purement psychologique. Les nombreuses études menées, notamment à l’étranger, ont toutes conclu à l’absence d’effi- cacité biologique des produits ainsi dilués. À titre d’exemple, le Conseil national australien pour la santé et la recherche médicale s’est appuyé sur deux cent vingt-cinq cas pour conclure que l’homéopathie ne devrait pas être utilisée pour les maladies chroniques sérieuses, ou qui risquent de le devenir. Elle pourrait même se révéler dangereuse si un individu repousse ou rejette les traitements dont l’efficacité est prouvée. Citons encore l’étude publiée en 2005 par la très renommée revue médicale britannique The Lancet, ou encore celle publiée en 2010 par le Parlement britannique.


    Enfin, le Conseil scientifique des Académies des sciences européennes (Easac), regroupant vingt-sept pays, dont la France, estime que « les revendications scientifiques de l’homéopathie ne sont pas plausibles et sont incompatibles avec les concepts établis de la chimie et la physique ».


    Malgré tout, les nombreux partisans de l’homéopathie n’en démordent pas : les effets biologiques sont bien produits par une sorte de « mémoire » de l’eau. Ce qui n’est pas sans rappeler la très controversée affaire Benveniste survenue à la fin des années 1980. Bref rappel…


    Ce médecin immunologiste réputé, Jacques Benveniste, membre de l’Institut de recherche sur le cancer du CNRS, chef de clinique à la faculté de médecine de Californie, chercheur à l’Inserm, conseiller de Jean-Pierre Chevènement (alors ministre de la Recherche) fut le découvreur, en 1971, du facteur activateur des plaquettes sanguines, ce qui le plaça dans la liste des nobélisables. Il bascula étrangement de l’autre côté du miroir, lorsqu’il entreprit ses recherches très contro- versées sur la « mémoire de l’eau ». Le scientifique prétendit, à la stupéfaction générale, avoir activé la dégranulation de basophiles avec de hautes dilutions d’anticorps IgE. Il en conclut avoir apporté la preuve que l’eau avait mémorisé les propriétés d’une substance qui ne s’y trouvait plus. Il affirma même que cette « mémoire de l’eau » pouvait être transmise à distance par des vecteurs ondulatoires, en utilisant le téléphone ou Internet. Cette découverte validait scientifi- quement, à ses yeux, le principe de dilution-dynamisation utilisé par les établissements Boiron (auquel il était lié par un contrat professionnel), qui affichent un chiffre d’affaires de 371 millions d’euros pour la France, 167 pour le reste de l’Europe et 65 pour les États-Unis et le Canada réunis.


    Cette pseudo-découverte, jamais soumise à un autre mode d’expérimentation en raison du refus de Jacques Benve- niste, devait entraîner un tollé au sein de la communauté scientifique. L’affaire prit une nouvelle tournure lorsque le célèbre professeur Luc Montagnier, prix Nobel de médecine pour ses travaux sur le sida, s’empara à son tour des recherches de Jacques Benveniste, après son décès en 2004.


    

      « La biologie moléculaire […] a atteint des limites et elle n’explique pas tout, écrivait-il2. Certains phénomènes, comme l’homéo- pathie, restent mystérieux. Je fais allusion à certaines idées de Jacques Benveniste (le scientifique qui a inventé la “mémoire de l’eau”) car j’ai récemment rencontré des phénomènes que seules ses théories semblent pouvoir expliquer. Je parle d’observations, pas de croyance. Certaines choses nous échappent encore, mais je suis convaincu qu’on saura les expliquer de la manière la plus rigoureuse. Encore faut-il pouvoir mener des recherches à ce sujet ! Si l’on commence par nier l’existence de ces phénomènes, il ne se passera rien. »


    


    Comme on pouvait s’y attendre, le professeur Luc Monta- gnier fit à son tour l’objet de très vives critiques émanant de la communauté scientifique. Et rien, à ce jour, ne permet d’abonder en faveur de l’« extraordinaire » découverte de Jacques Benveniste ou des effets magiques de la dilution utilisée en homéopathie. Disons-le tout net : tous les essais prétendument probants de l’homéopathie ont été financés par les laboratoires de produits homéopathiques eux-mêmes, ce qui ôte tout crédit à leur validité scientifique.


    En France, la communauté médicale s’est décidée, pour la première fois, à croiser le fer avec l’homéopathie en parti- culier, et les médecines alternatives en général par le biais d’une tribune publiée dans Le Figaro, le 27 juillet 2018, sous le titre « Appel des 124 professionnels de la Santé contre les médecines alternatives ». Le collectif médical demandait clairement l’exclusion des disciplines ésotériques du champ médical :


    

      « L’homéopathie, comme les autres pratiques qualifiées de “médecines alternatives”, n’est en rien scientifique. Ces pratiques sont basées sur des croyances promettant une guérison miracu- leuse et sans risques. En septembre 2017, le Conseil scientifique des Académies des sciences européennes a publié un rapport confirmant l’absence de preuves de l’efficacité de l’homéo- pathie. Dans la plupart des pays développés, les médecins se voient interdire de prescrire des produits homéopathiques […]. De ces pratiques qui ne sont ni scientifiques, ni éthiques, mais bien irrationnelles et dangereuses, nous souhaitons nous désoli- dariser totalement. »


    


    À la suite de cette tribune au fort retentissement, les cent vingt-quatre fondaient le collectif Fakemed pour maintenir la vigilance.


    Immédiatement, comme on pouvait s’y attendre, ils essuyèrent les salves médiatiques et judiciaires du « monde homéopathe ». Dix parmi les cent vingt-quatre se virent visés par des plaintes disciplinaires de syndicats qui saisirent le Conseil national de l’ordre des médecins. Dans un commu- niqué, ils invitèrent « tous ceux qui considèrent cette inadmis- sible agression idéologique comme une incitation à l’intolé- rance à se joindre à ces plaintes », en dénonçant une « tribune insultante et anticonfraternelle ».


    Si ces réactions étaient si vives et relayées dans les médias, c’est que, hélas !, en France, et contrairement à d’autres grands pays, l’homéopathie a eu, jusqu’à une époque récente, le vent en poupe auprès des pouvoirs publics. Elle était classée, en effet, et de manière unique au monde, comme « médicament », avec un statut dérogatoire vis-à-vis des exigences habituel- lement requises par l’Autorité de mise sur le marché (AMM).


    Pour comparer, en Suède, on ne trouve pas de produits homéopathiques dans les pharmacies ; ils sont d’ailleurs interdits de prescription médicale, sous peine de radiation de l’ordre des médecins. Au Canada, ils sont simplement classés dans la catégorie des produits de santé naturelle. Aux États-Unis, les étiquettes doivent mentionner expressément qu’« il n’existe aucune preuve scientifique de l’efficacité du produit », et que « les allégations concernant le produit sont basées uniquement sur des théories datant du xViie siècle qui ne sont pas admises par la plupart des experts médicaux actuels ».


    En France, étonnamment, c’est par une libéralité, datant des années 1960, que l’homéopathie a été dispensée de la lourde procédure d’autorisation de mise sur le marché qui contraint à des essais toxicologiques, pharmacologiques et cliniques, avant toute vente de médicaments.


    Un simple article du Code de la santé publique relève l’« usage bien établi » du « médicament ou des souches homéopathiques le composant », et mentionne même une « tradition homéopathique » pour justifier cette dérogation exceptionnelle ! Quand l’« usage » et la « tradition » ont-ils constitué des critères de sécurité sanitaire ? Les traitements homéopathiques, on le sait, peuvent en certains cas aboutir à des drames lorsqu’ils se substituent à la médecine allopa- thique. Un exemple douloureux nous est venu d’Italie.


    « Omeopazzia » (« homéo-folie ») titrait le Corriere della sera, la veille de la mort en Italie, le 27 mai 2017, du petit Francesco âgé de 7 ans. L’enfant souffrait d’une otite traitée uniquement par homéopathie.


    

      « Malheureusement, pouvait-on lire, il reste des gens si faibles et peu sûrs qu’ils n’arrivent pas à vivre sans s’appuyer sur un dogme, qu’il soit religieux, matérialiste, scientifique, antiscien- tifique, carnivore ou encore vegan. »


    


    Alors que l’état de santé de leur enfant s’aggravait et aurait nécessité une antibiothérapie urgente, les parents s’en sont remis, comme à leur habitude, aux « prouesses » de leur médecin homéopathe, Massimiliano Mecozzi. Les dégâts occasionnés au cerveau par l’infection furent fatals à l’enfant… Francesco est décédé trois jours après avoir été hospitalisé dans un état comateux. Parents et médecin doivent répondre devant la Justice d’homicide involontaire, à la suite de la plainte déposée par le grand-père.


    En France, l’Agence du médicament (ANSM) a fini par admettre que « des effets indésirables graves peuvent survenir avec l’homéopathie ». On aimerait en savoir davantage. Mais il semble que ce soit l’omerta. En tout cas, l’« appel des 124 » aura fini par réveiller les consciences et conduit les pouvoirs publics à opérer une volte-face qui mettra le feu aux poudres. En effet, un an plus tard, le bannissement se jouera en deux actes.


    Premier acte. Le 28 mars 2019, les Académies de médecines et de pharmacie se prononcent contre l’homéo- pathie en publiant un communiqué commun réclamant la fin du remboursement de l’homéopathie par la Sécurité sociale ; constatant qu’il s’agit d’un placebo et qu’aucune efficacité n’est scientifiquement prouvée ; et préconisent de ne plus délivrer de diplôme universitaire dédié en faculté de médecine, de pharmacie ou d’école vétérinaire.


    Premier cri de victoire du collectif Fakemed : « Nous sommes heureux de voir que deux académies se positionnent clairement. Il est temps que les pouvoirs publics et les instances ordinales en prennent acte. »


    Second acte. Le 26 juin 2019, la Haute Autorité de santé rendait public à son tour l’avis demandé par le gouvernement. Après avoir considéré qu’« aucune étude n’a démontré la supériorité en termes d’efficacité (morbidité) de l’approche homéopathique par rapport à des traitements conventionnels ou placebos », la HAS se prononçait pour le dérembour- sement de l’homéopathie.


    Nouveau coup de tonnerre, d’autant qu’Agnès Buzyn, ministre de la Santé, avait préalablement annoncé qu’elle se conformerait à l’avis de la HAS. Aussitôt, on organise la riposte tous azimuts : pétition qui recueille un million de signatures, campagne médiatique, manifestations sur l’esplanade des Invalides à Paris, place de la Comédie à Lyon, où le maire Gérard Collomb prend la défense des établissements Boiron dont le siège se situe dans la région lyonnaise.


    Les laboratoires Boiron, Lehning et Weleda font cause commune pour défendre leurs emplois. Ils évoquent le chiffre de mille trois cents suppressions de postes, et reçoivent le soutien de quarante-cinq députés qui signent une tribune pour demander au gouvernement de renoncer au dérembour- sement : « Il est difficile d’accepter l’idée selon laquelle cette pratique puisse soudainement être reléguée au rang de fake medecine », s’indignent-ils.


    On n’imagine pas possible aujourd’hui un recul du gouvernement face aux lobbies, au détriment des intérêts de la population.


    


    LES INSTRUMENTS ET LES PRODUITS MAGIQUES


    La mise sur le marché de toutes sortes d’instruments et de produits « thérapeutiques » ne rencontre pas, curieu- sement, d’obstacles de la part des autorités sanitaires censées en réglementer la vente. La commission d’enquête du Sénat s’est, à cet égard, étonnée3 de l’impunité qui caractérise les offres les plus douteuses de produits ou d’appareils vendus comme ayant « des effets sur la santé » :


    

      « Ces appareils ne sont pas anodins, puisqu’ils se présentent comme ayant un effet curatif. L’un d’eux, pour 5 400 €, prétend même soigner la sclérose en plaques : on imagine l’espoir qu’il pourrait susciter pour des malades qu’il acculerait de surcroît à des difficultés financières compte tenu de son coût. »


    


    Les sénateurs pointent également le décalage existant « entre les exigences auxquelles sont soumises, par exemple, entre autres manifestations de ce contrôle de la réglemen- tation, des dates de péremption/ou de jouets et l’impunité totale qui semble caractériser la vente d’appareils pseudo-médicaux, qui risquent d’attirer des personnes rendues vulnérables par la maladie ».


    Qu’attendent en effet les pouvoirs publics pour créer une agence d’autorisation de mise sur le marché de tous les appareils et concoctions à finalité pseudo-médicale ? Pour prendre la mesure de l’ampleur du phénomène, il suffit chaque année de déambuler au Salon bien-être, médecines douces, porte de Versailles, à Paris, où l’on est sûr de trouver le remède à son mal. À titre d’exemple, le « magnomega-champs magnétiques pulsés », qui donne accès au monde de la thérapie quantique. Ses applications sont multiples : posturologie, traumatologie, stress, rhumatologie, cicatrisation, psychiatrie et neurologie, asthme, sclérose en plaques, etc. Il est vendu 5 400 euros.


    Autre curiosité : les « solides de Platon » commercialisés par la société Isoris, qui permettent d’« agir par phénomène de résonance sur nous-mêmes et sur notre réalité… et d’amener l’énergie vitale dans les lieux de vie ». Ou encore le Macro- mégal, censé guérir la tendinite, l’arthrose, l’asthme, la sclérose en plaques (prix : 5 400 euros), le « bol d’air Jacquier » qui permet d’« améliorer naturellement l’oxygénation cellulaire et stimuler les défenses antiradicalaires » (prix : 1 650 euros). Des offres qui ne semblent pas encore intéresser la Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF), autrement plus regar- dante, hors du champ de la santé.


    À Toulouse, une équipe de chercheurs de l’université Paul-Sabatier et du CNRS a alerté l’opinion sur les dangers que représentent les compléments alimentaires vendus sur Internet et présentés comme « naturels ». Plus des deux tiers, en effet, contiennent des médicaments « non contrôlés, surdosés, voire même interdits par les autorités de santé ».


    La présidente de l’ordre des pharmaciens, Isabelle Adenot, rappelle que seules cent quarante-huit plantes sont autorisées à la vente et inscrites à la pharmacopée :


    « Si les herboristes ont, comme le disent leurs défenseurs, une meilleure connaissance des plantes, je m’en réjouis, mais ils ne sont toutefois pas des professionnels de santé. » Elle ajoute : « J’étais outrée de voir sur TF1, l’année dernière, un reportage dans lequel on donnait la parole à l’un d’entre eux, bien qu’il ait été condamné en première instance et en appel… Il exerçait toujours, et prétendait avoir diagnostiqué et soigné des malades du sida ! De tels individus, au lieu de se contenter de délivrer des plantes, vont jusqu’à poser des diagnostics, alors que même nous les pharmaciens sommes attachés à ce que la vente des produits soit entourée de garanties4. »


    Le métier d’herboriste diplômé a fait l’objet d’une seule tentative d’encadrement législatif, à l’initiative du sénateur Jean-Luc Fichet. En vain ! N’importe qui, donc, peut vendre n’importe quel breuvage ou concoction naturelle de sa fabri- cation sans encourir la moindre sanction.


    Le patient-consommateur ne bénéficie d’aucune protection particulière :


    

      « Les scandales comme celui du Mediator ont […] accentué la défiance du public à l’égard des médicaments, le précipitant massivement vers des solutions de remplacement parfois plus que douteuses […] explique encore la présidente du Conseil de l’ordre des pharmaciens5. La cacophonie est aujourd’hui immense : personne ne sait plus que croire et à qui faire confiance, et le nombre de ceux qui se détournent de la médecine convention- nelle augmente régulièrement […]. Le public oppose de plus en plus les médicaments (chimiques donc suspects à leurs yeux) aux plantes (naturelles donc supposément bénéfiques). »


    


    Comment s’étonner, dès lors, du succès sans cesse grandissant d’une véritable industrie du paramédical, sans réaction ferme des autorités sanitaires contre ces dérives ?


    


    LE VISCUM ALBUM FERMENTÉ


    Sous-jacente à la médecine anthroposophique, il existe une adhésion à une vision globale du monde telle que prônée par Rudolf Steiner. L’anthroposophie n’incite pas ouver- tement à tourner le dos à la médecine allopathique et à la vaccination mais, de manière insidieuse, elle pousse à s’en détacher pour adhérer à une autre médecine, dénuée de tout fondement scientifique.


    Fondée sur un mélange d’ésotérisme et de spiritualité, la médecine anthroposophique prétend, par exemple, soigner le cancer en rétablissant l’équilibre entre les énergies des corps. Le traitement consiste en des injections de gui à proximité de la tumeur, de préférence le matin, dans la période d’« ascen- dance thermique » de la première moitié de la journée.


    Pour être tombée dans ce piège, Stéphanie, atteinte d’un cancer du sein, est morte. Selon le témoignage de sa fille6, Stéphanie était persuadée de suivre un protocole conven- tionnel lorsqu’elle s’est vu prescrire par un médecin anthro- posophe, en 2010, vingt-huit ampoules d’Iscador contenant du Viscum album fermenté à injecter directement dans sa tumeur. Las ! Son état s’est rapidement dégradé jusqu’à sa mort en 2013. Dans sa décision disciplinaire, le Conseil national de l’ordre des médecins relevait que « le fait de prescrire les injections d’extrait de gui en péri-tumoral est un acte dangereux pouvant entraîner une dissémination des cellules tumorales ». En 2016, le médecin prescripteur a été condamné à seulement deux ans d’interdiction d’exercer la médecine. On notera qu’une fois sa peine purgée, en 2018, il continue le plus tranquillement du monde à animer des séminaires sur des thérapies alternatives !


    Fabriqué par le laboratoire pharmaceutique Weleda, le Viscum album fermenté se présente sous le nom d’Iscador. Ce produit avait bénéficié d’une autorisation délivrée par l’Agence nationale de sécurité du médicament (ANSM) ainsi qu’une autorisation temporaire d’utilisation (ATU), et ce dans l’attente d’une autorisation de mise sur le marché (AMM). La société Weleda a donc pu distribuer pendant une longue période, et en toute quiétude, ses produits miracles antican- céreux, qui plus est, sur prescription médicale.


    Pour mieux comprendre les dessous de cette affaire, il faut préciser au préalable que les entités commerciales Weleda et Iscador AG sont toutes deux inspirées du mouvement de l’anthroposophie et donc sur les radars de la Miviludes, comme présentant des caractéristiques sectaires. On sait que, malgré l’interdiction édictée en 2018, l’Association des patients de la médecine anthroposophique, ainsi que le docteur Robert Kempenich, président du « Conseil national professionnel des médecins à expertise particulière » continuent de prodiguer des conseils sur Internet sur la manière de se procurer les fameuses ampoules. Ce dernier explique au passage que le Viscum album « n’est pas qu’un traitement de support », mais bien « un traitement qui vient, en plus de son action spéci- fique, compléter et améliorer la cytotoxicité des drogues actuel- lement prescrites ». Ce faisant, il fait sienne la « découverte » de Rudolf Steiner que nous avons déjà évoquée, selon laquelle le gui serait une « nature plante-animal libérée de l’ensemble des lois terrestres, dont la pesanteur ». Il lui importe peu que l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé considère que « ni l’efficacité, ni la sécurité d’un tel traitement ne sont démontrées », ni que le Journal of Cancer Research and Clinical Oncology soit arrivé, en mars 2018, aux mêmes conclusions à partir d’une étude fondée sur trois mille six cent quarante-sept articles scientifiques ayant analysé les vertus supposées curatives du gui. En réalité, le produit ne présente « aucune efficacité dans le traitement du cancer et il est responsable d’effets indésirables », estiment les chercheurs.


    


    L>A CRÈME BUDWIG


    L’Allemande Johanna Budwig prétendait guérir le cancer en administrant au patient un mélange d’huile essentielle de lin non chauffée et non traitée, et du lait caillé, à consommer de préférence au petit déjeuner ! Cette concoction de son cru est connue des milieux de la médecine alternative sous l’appellation « crème Budwig » et a été popularisée en France par Catherine Kousmine (1904-1992).


    Pour sa créatrice, la crème a largement fait ses preuves sur des malades atteints du cancer, mais hélas est volontairement étouffée par l’industrie du cancer, soucieuse de préserver ses intérêts économiques. Johanna Budwig prétendait, en outre, avoir été sélectionnée à sept reprises pour le prix Nobel de médecine, mais à chaque fois écartée par l’industrie pharma- ceutique. Le plus étonnant dans cette aventure peu banale est que cette Allemande, disparue en 2003, était bien diplômée en chimie, et pharmacologue agréée, titulaire d’un doctorat en physique. Sa contribution à l’étude des graisses et de leurs effets sur le corps avait d’ailleurs été saluée par la commu- nauté scientifique. De même, par exemple, que sa méthode de chromatographie sur papier, qui lui avait permis de prouver l’existence d’acides gras poly-insaturés. Pour autant, tous les experts en oncologie ont dénoncé les prétentions de sa crème miracle censée lutter contre le cancer.


    


    L’URINOTHÉRAPIE


    Cette méthode, iconoclaste s’il en est, consiste en l’appli- cation ou l’absorption d’urine censée posséder des propriétés curatives. Aucune preuve scientifique de son efficience, aussi mince fût-elle, n’a jamais été à ce jour rapportée par les « urinothérapeutes » autoproclamés. Il est vrai que l’ingestion d’urine est connue depuis les plus anciens temps.


    En Inde, on en retrouve trace sous le nom d’amaroli, dans un texte sanskrit datant de cinq mille ans, le Damar Tantra.


    Dans l’Antiquité, Hippocrate, le père de la médecine, prêtait des vertus thérapeutiques à l’urine. Au xVie siècle, Ambroise Paré, pionnier de la chirurgie, l’utilisait pour cicatriser les plaies.


    Certes, l’urine contient des composants du système immunitaire, tels que les cytokines produites par les globules blancs, ainsi que des sels minéraux, des acides, des hormones, des enzymes et des vitamines. Les promoteurs de l’urino- thérapie font encore valoir que le fœtus baigne dans le sac amniotique constitué de 80 % d’urine.


    Il n’en reste pas moins que des voix se sont élevées pour dénoncer, outre le caractère totalement charlatanesque de cette pratique, ses dangers, eux, bien réels. « Boire son urine consiste en réalité à réingérer les produits toxiques qui ont été évacués, car ils étaient en excès dans l’organisme », explique le professeur Christian Combe : « Pratiquer régulièrement l’uri- nothérapie peut mener à développer les mêmes troubles que les insuffisants rénaux. »


    Le néphrologue ajoute : « Les urines contiennent beaucoup de sels. Donc, si on a une hypertension artérielle, boire ses urines peut être dangereux parce que l’on va boire beaucoup de sel. Boire ses urines n’a aucun intérêt. Il y a donc un côté fantasmatique derrière la consommation d’urine », conclut-il.


    


    LE MIRACLE MINERAL SOLUTION (MMS)


    Le MMS, découvert en 1996, aurait, selon son inventeur, un ancien scientologue américain, Jim Humble, guéri soixante-quinze mille personnes atteintes de malaria en Afrique, et permettrait de lutter contre d’autres pathologies lourdes telles que le cancer, le sida, Ebola ou l’autisme. Ce « médicament » est composé d’un mélange à base d’eau de Javel et de jus de citron… À la suite de graves séquelles subies par des patients et d’au moins deux décès, le gouvernement américain a interdit toute promotion de l’« élixir » et ordonné la fermeture du site internet de l’« Église Genesis II de la santé et de la guérison », fondée par Jim Humble.


    L’eau de Javel est en effet un véritable poison pouvant provoquer des intoxications, des difficultés respiratoires ou l’accélération de la fréquence cardiaque. Malgré cela, la « potion » continue à circuler sur Internet et à se vendre dans plusieurs pays.


    


    L’APITHÉRAPIE


    Bernard Nicollet, apiculteur à Cergne, dans le dépar- tement de la Loire, se gratifiait du titre ronflant d’« apithéra- peute ». Il proposait de soigner des pathologies lourdes telles que le sida, la sclérose en plaques, les maladies d’Alzheimer ou de Parkinson par la simple injection de venin d’abeilles aux endroits « stratégiques » du corps humain. Il fut condamné par le tribunal correctionnel de Roanne, le 4 avril 2011, à six mois d’emprisonnement avec sursis pour « exercice illégal de la médecine ».


    L’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé (AFSSPS) avait repéré le site internet où le pseudo-thérapeute s’exhibait en blouse blanche, stéthoscope autour du cou. L’illusion était parfaite et le mécanisme d’usurpation bien huilé. Dans ses réquisitions, le procureur de la République avait qualifié l’apithérapeute de « charlatan en blouse blanche », n’hésitant pas à jouer « à la roulette russe avec la santé des patients ».


    Où l’on retrouve le chantre des médecines naturelles, le professeur Henri Joyeux, qui ne tarit pas d’éloges sur les bienfaits thérapeutiques des produits de la ruche : « Les vertus cicatrisantes du miel sont établies. Comme plusieurs de mes collègues, j’utilise du miel pour la cicatrisation des plaies, même infectées. Des miels médicaux ont été développés, répondant aux normes de la pharmacie hospitalière. L’ajout d’un extrait de propolis renforce l’action antimicrobienne du miel7. »


    Dans le même sens, le docteur Albert Becker, président de l’Association francophone de l’apithérapie (APA) est catégo- rique8 : « Depuis quelques années, les recherches scientifiques sur les produits de la ruche ont considérablement augmenté avec des résultats probants et vérifiés scientifiquement dans de nombreux domaines médicaux, chirurgicaux, dentaires ou vétérinaires […]. »


    Dont acte ! Sauf qu’à ce jour, aucune validation scienti- fique n’est venue couronner ces travaux.


    


    1. Rapport de la commission d’enquête du Sénat, p. 186-187.


    2. Les Combats de la vie, Éd. J.-C. Lattès, 2008.


    3. Commission d’enquête du Sénat, 2012-2013, no 480, t. I, p. 186.


    4. Commission d’enquête du Sénat, 2012-2013, n° 480, t. II, p. 126 et s.


    5. Commission d’enquête du Sénat, 20 novembre 2012.


    6. Unadfi, Actualités, no 268, mai 2019, p. 6.


    7. La Montagne, 3 juillet 2016.


    8. Le Parisien, 10 décembre 2015.


  



  

    TROISIÈME PARTIE


    LA CAPITULATION FACE AU CHARLATANISME


    « Le monde ne sera pas détruit par ceux qui font le mal, mais par ceux qui les regardent sans rien faire. »
Albert EINSTEIN


    


    Un État démocratique a le devoir d’user de tous les moyens légaux pour protéger et éclairer le citoyen sur les dangers obscurantistes d’une pseudo-médecine charlata- nesque, quand bien même la liberté du soin reste un principe juridiquement encadré. En effet, qui pourrait tolérer les abus au nom de cette liberté, quand il y va de la sécurité et de l’intégrité des personnes, notamment les plus vulnérables ? Or, force est de constater que les pouvoirs publics ont progres- sivement baissé la garde, jusqu’à dérouler le tapis rouge aux vendeurs de remèdes magiques infiltrés jusque dans nos écoles, nos universités et nos hôpitaux.


    Le point d’orgue de cette reculade s’est écrit le 1er janvier 2020 avec ce mauvais coup porté à la Miviludes, dernier gardien du temple de la raison contre tous les prédateurs qui fondent sur les personnes en souffrance. Cette mission, jusque-là placée sous l’autorité du Premier ministre, cherche aujourd’hui à garder la tête hors de l’eau, coincée dans un réduit du ministère de l’Intérieur et surveillée de près par des contempteurs masqués.


  



  

    1


    LE POLITIQUE ABDIQUE


    « La politique d’ illusions est une politique fatale, elle conduit à la décadence. »
Émile DE GIRARDIN


    LES PORTES S’OUVRENT


    « Secte et erreur sont synonymes. »
VOLTAIRE


    François Mitterrand était attiré par les sciences occultes. Souvenons-nous de ses derniers vœux de nouvel an, prononcés le 2 janvier 1995, à l’étonnante conclusion en forme d’au-revoir : « Je crois aux forces de l’esprit et je ne vous quitterai pas. » Dans sa lettre aux Français du 4 mai 1981, il avait proposé de « rouvrir le débat sur l’opportunité d’élargir la formation [des médecins] aux soins d’autres techniques dans lesquelles les médecines naturelles peuvent prendre place ».


    La ministre des Affaires sociales Georgina Dufoix, elle-même favorable aux pseudo-médecines, pouvait dès lors publier, le 12 septembre 1984, un arrêté qui, pour la première fois, admettait le remboursement de l’homéopathie. Puis, le 10 décembre 1985, elle mettait en place une « fondation pour l’évaluation des thérapeutiques alternatives [afin de] préciser les modalités d’enseignement, les modes d’exercice, la reconnaissance de la compétence [et] d’identifier les pratiques efficaces de celles qui ne le sont pas ». Elle promettait enfin l’organisation d’une étude en double aveugle sur deux produits homéopathiques. C’est ainsi qu’au plus haut niveau, on ouvrait la boîte de Pandore.


    Encouragée par l’onction suprême du chef de l’État, la voie était ainsi largement ouverte à une forme de reconnais- sance officielle des pratiques non conventionnelles. Selon un sondage réalisé par la Sofres, dès 1985, 49 % des utilisateurs de médecines parallèles y avaient recours pour des petites maladies courantes ; 54 % pour des symptômes chroniques comme l’insomnie, les rhumatismes, les troubles digestifs, les allergies ; 17 % de manière préventive, mais seulement 3 % dans les maladies graves comme les cancers ou les problèmes cardiaques.


    À n’en pas douter, ces chiffres déjà alarmants n’ont fait que croître, notamment en ce qui concerne les malades atteints d’une pathologie lourde.


    L’époque de l’après-Mitterrand vit la classe politique française s’emparer des dérives sectaires et, parmi elles, celles à caractère pseudo-thérapeutique dès 1995, avec la première commission d’enquête parlementaire consacrée à ce sujet. Las ! Cette ferveur semble aujourd’hui éteinte. Pour preuve, la disparition du groupe d’études sur les sectes à l’Assemblée nationale en juin 2017 et la migration de la Miviludes depuis le 1er janvier 2020, au sein du comité interministériel de la prévention de la délinquance et de la radicalisation, au risque de perdre de sa lisibilité et de son efficacité.


    Le phénomène d’emprise mentale serait-il devenu un non-sujet, notamment dans le domaine des thérapies déviantes ? Faut-il, pour plaire à l’administration américaine, arrêter de pourfendre les sorciers de la santé inspirés de la culture anglo-saxonne ?


    La tentation est grande, tant il est vrai qu’outre-Atlantique les discordes n’ont jamais vraiment cessé sur ces sujets. Elles avaient atteint leur paroxysme au cours de l’été 1999, nous faisant frôler la crise diplomatique.


    Bref rappel : Madeleine Albright, la secrétaire d’État améri- caine aux Affaires étrangères, s’était plainte auprès de son homologue Hubert Védrine des atteintes aux libertés commises, selon elle, en France. La remontrance américaine avait été éventée par Le Monde qui titra : « Washington au secours des sectes ». Hubert Védrine se fendit aussitôt d’une réponse cinglante :


    

      « Madame la secrétaire d’État,


      Lors de notre rencontre du 16 juin dernier, vous avez exprimé le souhait que s’ouvre entre nos administrations un dialogue amical et constructif sur la liberté religieuse. Je vous ai répondu positivement et, de fait, dès le 17 juin, le directeur des Amériques au ministère des Affaires étrangères recevait votre sous-secré- taire d’État pour les droits de l’homme. Malgré la densité de ces échanges, vos collaborateurs se sont le plus souvent employés à nous démontrer que les libertés religieuses n’étaient pas convenablement garanties en France. Le rapport que le Département d’État a publié le 9 septembre dernier et qui, au chapitre de la France, met en cause l’action d’un organisme institué par le Premier ministre, la Mission interministérielle de lutte contre les sectes, en est une illustration. Cette mise en cause sans fondement de l’action publique française par votre administration, alors même que le dialogue entre nos hauts fonctionnaires se poursuivait, a jeté une ombre sur la richesse même de ce dialogue. Je pense que l’échange que nous avons engagé depuis plusieurs mois a permis à nos deux administrations de bien comprendre nos points de vue respectifs, mais ne trouve pas d’utilité à être poursuivi1. »


    


    Pour bien comprendre les raisons d’une telle exaspé- ration au plus haut sommet, il faut rappeler que l’action de la Miviludes contre l’Église de scientologie, d’origine nord-américaine, ainsi que les multiples condamnations de cette organisation par les tribunaux français avaient jeté un lourd discrédit sur la pratique de la dianétique, science de la santé mentale inventée par Lafayette Ron Hubbard, et ne reposant que sur des préceptes charlatanesques. Alors qu’on le sait, l’Église de scientologie a pignon sur rue aux États-Unis et qu’elle est admise comme une véritable religion.


    Vingt ans plus tard, tiendrait-on le même discours de fermeté, quand la méditation comme forme d’élévation politique a fait une entrée fracassante au cœur même de la représentation nationale ?


    Quel est le grand dessein qui se cache derrière ce qu’il faut bien appeler une volte-face des pouvoirs publics ?


    Car, force est de constater que le Parlement, les minis- tères de la Santé, de la Justice, des universités et des écoles, ainsi que les hôpitaux ont cédé au chant des sirènes, celui des illusionnistes promoteurs de recettes miracles. La question de l’entrisme sectaire n’est pas, en réalité, tout à fait nouvelle. Déjà, le 29 janvier 1997, vingt-trois députés avaient tenté de mettre sur pied une commission d’enquête sur « l’infiltration des sectes dans les pouvoirs publics ». Peine perdue ! Elle ne vit jamais le jour.


    La même année, le Service central de la prévention de la délinquance (SCPD) avait consacré à son tour un chapitre entier de son rapport annuel sur la pénétration des sectes dans le monde économique et administratif. Là encore, aucune suite notable ne lui fut donnée. Deux ans plus tard, en 1999, cette fois avec plus de succès, une commission d’enquête parlementaire sur « les sectes et l’argent » voyait le jour. Elle devait révéler, à la stupéfaction générale, l’ampleur du phénomène d’infiltration des milieux économiques, politiques et administratifs, notamment par le biais de la formation professionnelle. C’était le début de l’explosion des offres de formation autour des questions de développement de la personne, de ses capacités comportementales, relationnelles, de son bien-être, de son épanouissement, et même de son intel- ligence émotionnelle, le tout lié à une quête de sens de la vie et d’adaptation à une société en pleine mutation. Le dévelop- pement de nouvelles thérapies dites « alternatives », ou encore l’attrait pour le coaching ou le team building accompagnaient ce mouvement général quasi irrésistible.


    Vingt ans plus tard, loin de régresser, cette montée en puissance des préconisations issues du New Age a fini par atteindre des lieux de pouvoir considérés jusque-là comme inviolables !


    Un article publié par La lettre A (un journal numérique consacré à l’actualité politique, économique, et médiatique en France) révélait en effet que Matignon avait eu recours à des méthodes pseudo-toltèques ! Cette très ancienne civilisation amérindienne, baptisée « civilisation des maîtres bâtisseurs », s’est développée au Mexique entre 900 et 1200 ap. J.-C. Elle serait à l’origine de toutes les civilisations, notamment celle des Aztèques qui prétendaient en être directement issus.


    Mais comment diable les services du Premier ministre ont-ils pu faire appel à des éléments originaires d’une civili- sation qu’on croyait définitivement disparue ? Brève expli- cation… La mission Cadres dirigeants, placée auprès du secré- tariat général du gouvernement, avait envisagé de recruter une certaine Marion Balseinte, gérante de la société Créalyde, pour coacher des femmes promises aux plus hautes responsabilités. Cette dernière animait habituellement des séances destinées à permettre à ses clients de retrouver la source de leur puissance personnelle, dans le cadre d’un cycle de formation intitulé « La voie au féminin ». Elle semblait donc tout indiquée pour ce rôle. Mais elle avait été elle-même formée par une certaine Maud Séjournant, importatrice en France de la théorie des quatre accords toltèques du chamane mexicain Don Miguel Ruiz : le Premier ministre en était-il informé ? Sans doute pas. Toujours est-il que Marion Balseinte avait bel et bien été sélec- tionnée en juillet 2018 par Matignon pour aider des femmes à révéler tout leur potentiel, en s’inspirant directement des quatre accords toltèques !


    Une fois que le pot aux roses fut révélé par Libération, la déléguée aux Cadres dirigeants, Florence Méaux, fit précipi- tamment machine arrière.


    Matignon avait été délivré de justesse de l’emprise toltèque ! Nous allons voir qu’il n’en fut pas de même pour l’Assemblée nationale, tombée consciemment en état de méditation.


    


    L’ASSEMBLÉE NATIONALE mÉDITE


    « L’ homme n’est point fait pour méditer mais pour agir. »
Jean-Jacques ROUSSEAU


    La méditation comme le yoga connaissent depuis la fin du xViiie siècle un engouement non démenti dans les sociétés occidentales. Ces deux disciplines trouvent leurs origines dans l’hindouisme et le bouddhisme. Elles visent, par l’ascèse morale et les exercices corporels, à réaliser l’unification de l’être humain dans ses aspects physique, psychique et spirituel. Ces pratiques deux fois millénaires (les premiers textes les concernant apparaissent au Vii siècle av. J-C)2, sont souvent dédiées à des divinités hindoues telles que Shiva ou Vishnou. La méditation est également d’inspiration chrétienne. Elle trouve sa source dans les Pères de l’Église, qui invitent à la prière contemplative comme moyen de se relier au Christ. On la retrouve également dans l’islam et le judaïsme. Elle est fondée sur la croyance que le corps est un moyen d’accéder au divin et qu’en évacuant toute pensée, on accède à la plénitude spirituelle.


    Implantés en Occident, le yoga et la méditation seront dépouillés du caractère sacré de leurs origines, pour devenir de simples techniques d’épanouissement personnel, au grand dam d’ailleurs des orientalistes.


    De fait, ces techniques occupent l’espace médiatique et les loisirs d’une partie des Français et ne présentent à l’évi- dence aucun danger pour leurs pratiquants quand elles sont conduites dans de bonnes conditions… Le risque pointe en cas de dévoiement par un yogi ou un méditant inspiré par autre chose que le seul bien-être de ses élèves. Le danger naît également lorsque la pratique devient une addiction. Ainsi, le psychiatre addictologue Dan Véléa explique-t-il que « le yoga peut être, chez des femmes en perte de repères et inquiètes à l’idée de vieillir, une réponse à la crise de la quarantaine qui peut s’apparenter à une forme d’alcoolisme mondain ».


    Le compagnon d’une « yoga-addict » témoigne3 :


    

      « D’une pratique occasionnelle (une fois par semaine) elle est passée à trois séances hebdomadaires, plus des stages pendant les vacances. Elle a changé d’alimentation au point de refuser certains dîners chez des amis […]. En fait, elle s’attachait de plus en plus au yoga et se détachait de moi. »


    


    Dans sa conception laïque et moderne, la méditation de pleine conscience (mindfulness) a récemment été promue par l’Assemblée nationale et le ministère de la Santé. Elle aurait, explique-t-on, pour vertu de modifier le fonctionnement et la structure physique du cerveau par un entraînement spéci- fique qui consiste à développer des sentiments altruistes.


    Grâce à la multiplication des méditants, on parvien- drait à élever le niveau de conscience collectif, à un moment précisément où notre société doute de ses institutions, de ses représentants et des partis politiques. Le remède miracle à tous les maux !


    En résumé, méditons ensemble pour rendre la société meilleure. Sauf que les choses ne seraient pas aussi idylliques…


    Selon le sociologue belge Nicolas Marquis, titulaire d’une chaire à l’université de Saint-Louis,


    

      « il y a quelque chose de magique à penser qu’une addition de gens qui travaillent sur eux-mêmes va un jour donner lieu à un grand renversement planétaire et déboucher sur un monde meilleur. […]


      Le point commun de tous ces mouvements, ajoute le socio- logue, est la proposition anthropologique, qui est plus morale que scientifique, selon laquelle chaque individu possède en lui, bien plus de ressources qu’il ne le pense, et qu’il lui suffit dès lors de les activer4 ».


    


    Cette technique qui invite l’individu à aller chercher des ressources en lui-même pour dépasser ses problèmes corres- pondrait parfaitement à une attente de nos contemporains, selon certains responsables politiques. Ce qui explique qu’elle a fini par « s’élever » jusqu’aux plus hauts niveaux du pouvoir à l’écoute du peuple.


    En effet, dans la discrétion la plus totale, un nouveau projet politique pour le moins atypique est apparu à l’ini- tiative de quelques députés précurseurs. Il se fonde sur la conviction que l’amélioration et l’élévation de chaque respon- sable politique contribueront à régler les problèmes contem- porains. Cet « homme politique nouveau » n’est en réalité que l’héritier direct du « Global Consciousness Project » venu tout droit des États-Unis. Ses pratiquants sont convaincus d’être les précurseurs d’une marche élévatrice vers un monde nouveau.


    Ce faisant, nos députés « éclairés » inscrivent leurs pas dans ceux des pionniers du New Age pour qui l’élévation des consciences devait permettre d’accéder à la vérité, celle de la nouvelle ère du Verseau qui allait maintenant verser de l’eau sur le monde, propageant un nouvel esprit, devant conduire les hommes à une plus grande conscience au moyen de la méditation et du yoga.


    Toujours est-il que, le 12 décembre 2017, la méditation a bel et bien fait son entrée en grande pompe à l’Assemblée nationale. Pour cette première, on ne lésina pas sur les moyens. On avait fait appel à Christophe André, le célèbre psychiatre qui proposait à ses nouveaux pratiquants, les représentants du peuple, l’apprentissage de la méditation « laïque ».


    L’auteur à succès5, que les auditeurs de France Culture pouvaient suivre l’été 2016 dans une séance de trois minutes de méditation guidée, se retrouva cette fois face à une trentaine d’élus pour discourir sur « les découvertes en neurosciences, sur l’impact positif de la méditation sur la santé et l’édu- cation ». Le psy favori des Français (paraît-il !) fit un tabac auprès des députés, manifestement conquis à l’idée d’élever leurs consciences individuelles pour le plus grand bénéfice de toute la société.


    


    LE MONDE À L’UNISSON


    « Là où tout le monde chante à l’unisson, les paroles n’ont pas d’ importance. »
Jarosław IWASZKIEWICZ


    À noter, la France n’est pas la seule touchée par ce lobbying intense. La méditation de pleine conscience s’est même invitée dans le gotha du monde économique international.


    En 2015, le forum de Davos (Suisse) accueillait le fondateur de la méditation de pleine conscience, John Kabat-Zinn en personne ! L’homme parcourt inlassablement le monde pour décliner sa méthode à toutes les sauces en vendant au passage des millions de livres et de CD : « Vivre sa maternité en pleine conscience » ou « S’exprimer en pleine conscience dans le monde des affaires », par exemple. Il a aussi créé le Center for Mindfulness in Medicine, Health Care, and Society, histoire de donner à sa méthode un vernis scientifique. « Sans la science, nous ne serions pas ici ce soir », reconnaissait-il devant le plus prestigieux parterre mondial de chefs d’État et dirigeants de grandes entreprises, mais, s’empressa-t-il d’ajouter avec franchise : « Nous n’avons rien inventé. La pratique de la pleine conscience est née il y a trois mille ans, et nous la devons à Bouddha. »


    Puis, joignant le geste à la parole, il proposait aux grands de ce monde de se livrer à une méditation quotidienne pour qu’ils « cultivent la force intérieure et la sagesse face à la crise » !


    Comment s’étonner, dans un tel contexte, que la méditation de pleine conscience envahisse la société ? Jusqu’à Apple qui a introduit dans l’onglet Santé de son Iphone 7 une application « pleine conscience ». Les yeux rivés sur son smartphone, on inspire et on expire pendant une minute en suivant un motif bleuté croissant et décroissant, accompagné de vibrations. C’est simple comme bonjour !


    Mais la plus spectaculaire réussite planétaire, pourrait-on dire, a été l’instauration d’un Yoga Day à l’initiative du Premier ministre indien, Narendva Modi qui a convaincu l’ONU et deux cent soixante-dix-sept nations de le promouvoir : la première édition a eu lieu le 21 juin 2015, simultanément à New Delhi, Mumbai, Paris et New York.


    En ce jour de solstice d’été, le monde médita à l’unisson ! À Mumbai, pour animer cette journée mémorable, on a sollicité une célébrité locale, Mickey Mehta. Cet homme d’affaires à succès parvient rapidement à entraîner la foule : il remplit les stades par son incantation œcuménique et universelle :


    

      « Merci aux catholiques d’être ici, merci aux musulmans, merci aux hindous, aux sikhs et aux jaïns, nous sommes les citoyens du monde et le yoga est la religion numéro un! […] Des millions de gens font comme nous ce matin, partout dans le monde. Tous ensemble nous allons faire progresser l’humanité. »


    


    Au même moment, à New Delhi, on écoutait « religieu- sement » un officiant qui n’était autre que Baba Ramdev, un businessman aguerri dans la vente de produits ayurvédiques, qui lui rapporterait quelque 278 millions d’euros par an. L’homme prétend d’ailleurs guérir la « maladie » de l’homo- sexualité (sic).


    À la tribune, le Premier ministre en personne vint à son tour montrer l’exemple. Vêtu d’une tunique blanche et d’une écharpe aux couleurs indiennes, il exhorta plusieurs dizaines de milliers de personnes : « Nous ne faisons pas que célébrer une journée. Nous entraînons l’esprit humain à ouvrir une nouvelle ère de paix. » Au même moment, à Paris, l’événement était célébré sous le haut patronage de l’ambassade d’Inde :


    

      « Nous nous réjouissons que, grâce à vos efforts, cette manifes- tation qui prône un aspect important de la culture indienne, le yoga, et rend accessible au plus grand nombre les bienfaits de cette tradition millénaire, puisse se dérouler une nouvelle fois. Nous [l’ambassade de l’Inde] souhaitons le meilleur succès à cette quatrième édition du Yoga Festival de Paris. »


    


    Des personnalités médiatiques françaises accompagnent avec délectation le mouvement, à l’instar de Frédéric Lenoir, ancien rédacteur en chef du Monde des religions et auteur de best-sellers autour de la sagesse, du bonheur et du bien-être. Il ne cache pas ses liens avec le courant néobouddhiste français et prône la technique de méditation tonglen « dite méditation par compassion : je visualise des personnes en souffrance et je leur envoie de l’énergie positive », explique-t-il, le plus sérieu- sement du monde. Chapeau !


    D’autres célébrités dans le monde s’autoproclament ambassadeurs de la méditation de pleine conscience. Citons l’écrivain brésilien Paulo Coelho, dont L’Alchimiste, traduit en cinquante-six langues, s’est vendu à soixante-cinq millions d’exemplaires ; David Lynch, le premier et le plus célèbre porte-parole de la méditation transcendantale (MT) – le cinéaste parcourt le monde en faisant à la fois la promotion de ses films et de la MT – l’actrice américaine Gwyneth Paltrow, qui a vendu une grande partie de sa garde-robe pour soutenir la fondation de David Lynch, ou encore Sting, Madonna, Katy Perry, Jennifer Aniston, Desmond Tutu et même le prince Charles.


    Las ! De récentes études ont apporté un cruel bémol à tous les bienfaits supposés de la méditation de pleine conscience.


    Ainsi, selon les docteurs Miguel Farias et Catherine Wikholm, la méditation de pleine conscience aurait même des effets néfastes. Ils en ont observé sur un groupe de prati- quants : 63 % ont souffert d’un effet négatif et 7 % ont été sujets à des dépressions, des crises d’anxiété et de panique. De même, une étude de Madhav Goyal, médecin et chercheur à l’université Johns Hopkins de Baltimore, publiée dans le très sérieux Journal of the American Medical Association, conclut : « Nous n’avons pas trouvé de preuves que la méditation améliorait l’humeur, l’attention, le traitement de la dépen- dance aux drogues, les habitudes alimentaires ou la maîtrise du poids. » En réalité, lorsque la méditation vise une modifi- cation de la vision du monde, elle peut être source de rupture avec ses propres valeurs, son environnement professionnel et familial.


    Quoi qu’il en soit, bonne ou mauvaise, que vient donc faire la méditation de pleine conscience au cœur de la repré- sentation nationale ? Que chaque député puisse s’adonner personnellement à son rite favori, sa religion, ou à un éveil spirituel, cela le regarde. Mais, dès lors qu’il fait pénétrer ostensiblement à l’Assemblée nationale une pratique, non scientifiquement prouvée de fait, il l’officialise aux yeux des Français qui seront tentés de l’imiter.


    


    1. 29 juin 1999.


    2. Les Upanishads, la Bhagavad-Gita, Yoga Sutras.


    3. Unadfi, Dossier documentaire, janvier 2018, « Méditation, yoga et dérives sectaires », p. 27.


    4. Du bien-être au marché du malaise. La société du développement personnel, PUF, 2014.


    5. Méditer jour après jour, L’Iconoclaste, 2011.
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    LA MÉDECINE PERD LA BOUSSOLE


    « Les médecins ne peuvent proposer aux malades ni à leur entourage comme salutaire ou sans danger un remède ou un procédé illusoire ou insuffisamment éprouvé. Toute pratique de charlatanisme est interdite. »
Code de déontologie médicale,
1995, art. 39


    Le ministère de la Santé médite
« Il n’existe point pour l’ homme de bien plus précieux que
sa santé. »
SOCRATE


    Pendant qu’au ministère de la Santé on médite, à l’instar des députés, les victimes des patamédecines en sont réduites à se prendre en main toutes seules. Elles décident d’informer directement le public par le biais du site fauxpsycho.wordpress.com. Zoélie, fondatrice de l’« Institut supérieur de charlatologie » en était membre bénévole. Victime d’un charlatan, elle consacra le temps lui restant à vivre à sensibiliser un public non averti. Elle devait succomber en septembre 2014, des suites de son cancer traité, hélas, tardivement.


    Le vrai scandale se situe bien ici. Qu’attendent les pouvoirs publics pour prendre les mesures énergiques qui s’imposent et ne pas laisser le patient livré à lui-même devenir une proie facile pour tous les fake doctors sans scrupule ?


    Il ne s’agit pas de poser des interdictions générales, de lancer des fatwas contre les Diafoirus des temps modernes, mais de prévenir et d’informer le public avant qu’il ne soit trop tard.


    C’est dans les cas extrêmes et avérés que l’interdiction devrait être édictée, mais ce n’est toujours pas le cas. Notre législation souffre d’une faille béante qu’il est absolument nécessaire de combler, si l’on veut éviter la multiplication des drames. En effet, l’état actuel du droit ne permet pas d’interdire certaines pratiques dangereuses. Il arrive que les dérapeutes qui les appliquent fassent l’objet de poursuites judiciaires, en cas de plainte d’une victime. Le plus souvent, la sanction prononcée est bien trop légère pour être dissuasive.


    Pourquoi ne pas envisager avec l’aide du GAT d’encadrer les pratiques les plus « prometteuses », s’il en est, et de procéder à l’interdiction des plus dangereuses ?


    Or, force est de constater que, non seulement les pouvoirs publics, au-delà des simples discours d’affichage, n’agissent qu’a minima mais, pire, qu’ils ont eux-mêmes entrouvert la boîte de Pandore, que ce soit dans les écoles, les universités, les hôpitaux, les cabinets médicaux, les ministères, l’Assemblée nationale… au grand dam des associations de victimes.


    

      « Le propos n’est pas ici de remettre en question la liberté de croire en telle ou telle théorie ou de pratiquer telle ou telle méthode thérapeutique, insiste Catherine Picard, présidente de l’Unadfi1, il est plutôt de faire appel à l’esprit critique de celles et ceux qui hésiteraient à utiliser l’une d’elles. Ne serait-ce que par le questionnement. Peut-on guérir d’une leucémie uniquement par un travail psychologique ? Peut-on réellement échapper à une maladie en se nourrissant uniquement d’air et de lumière ? Peut-on vaincre une sclérose en plaques par une “déprogrammation biologique” ou par la simple imposition des mains ? Peut-on sérieusement “reprogrammer l’ADN”? Le cancer se soigne-t-il exclusivement au jus de gui ou de citron ? Peut-on proscrire tout antidouleur afin de permettre au malade une prise de conscience ? » s’interroge Catherine Picard.


    


    Le scandale d’État naît lorsque les pouvoirs publics n’agissent pas. Pis : lorsqu’ils favorisent une forme de crédibilité, ils ne font que dérouler le tapis rouge aux dérapeutes qui ont fait de la santé et du bien-être un véritable cheval de Troie pour la médecine conventionnelle. Il en est ainsi lorsque l’Éducation nationale n’émet aucune opposition face à l’entrisme universi- taire et scolaire, lorsque les hôpitaux acceptent l’assistance de pseudo-praticiens, lorsque le ministère de la Santé vante les bienfaits thérapeutiques de la méditation de pleine conscience, sans preuve scientifique, etc.


    Comme l’explique Samir Khalfaoui, conseiller santé à la Miviludes, « la banalisation de nouvelles pratiques, y compris charlatanesques, permet aux mouvements sectaires de s’attaquer au système conventionnel. […] Beaucoup prétendent s’inspirer de bases scientifiques donnant l’impression qu’ils proposent une médecine à la portée de tous : ils inventent un néolangage où se mêlent vocabulaire scientifique et vocabulaire courant et parviennent ainsi à donner à ces méthodes une apparence de sérieux, alors qu’elles sont le plus souvent illusoires. »


    Il fallut attendre les années 2000 pour que les autorités politiques et sanitaires décident enfin de réagir.


    Ce fut d’abord l’action isolée mais déterminante du député et futur président de l’Assemblée nationale Bernard Accoyer, qui fit adopter un amendement encadrant le titre de « psychothérapeute ». Depuis, il ne suffit plus de visser sur sa porte une plaque dorée pour pouvoir, en toute quiétude et sans aucune qualification réelle, « soigner » ses patients. Dorénavant, il faut suivre une formation et obtenir les autori- sations administratives. Monté à la tribune de l’Assemblée nationale, le 9 août 2004, ce médecin déclara :


    

      « Des personnes insuffisamment qualifiées ou non qualifiées, se proclament elles-mêmes “psychothérapeutes”. Elles peuvent faire courir de graves dangers à des patients qui, par définition, sont vulnérables et risquent de voir leur détresse ou leur pathologie aggravée. Elles connaissent parfois des dérives graves […]. Cette situation constitue un danger réel pour la santé mentale des patients et relève de la santé publique. Il est donc indispensable que les patients puissent être clairement informés sur la compétence et le sérieux de ceux à qui ils se confient. Il convient donc de considérer les psychothérapies comme un véritable traitement. À ce titre, leurs prescriptions et leurs conduites doivent être réservées à des profes- sionnels détenteurs de diplômes universitaires, attestant d’une formation institutionnelle, garantie d’une compétence théorique, pouvant être doublée d’une expérience pratique2. »


    


    Ce fut ensuite, en 2009, sous l’impulsion du directeur général de la Santé, Didier Houssin, la création au sein du ministère de la Santé d’un Groupe d’appui technique (GAT) chargé d’évaluer les méthodes non conventionnelles et d’informer le public sur leur dangerosité éventuelle, par le biais de son site internet. Les choses semblaient enfin être prises au sérieux et les responsables politiques de la santé, déterminés à agir. Las ! Les pressions et les lobbies d’un marché très lucratif étaient trop forts. Ainsi, dix ans plus tard, en 2019, l’un des successeurs de Didier Houssin, Jérôme Salomon, freinait des quatre fers pour inverser la vapeur.


    En effet, sous son égide, le ministère de la Santé, faisant fi de la face cachée de la méditation de pleine conscience sur laquelle Anne Josso, secrétaire générale de la Miviludes, tentait en vain d’alerter, et sans doute mis devant le fait accompli, à savoir l’engouement de la ribambelle de députés réceptifs à la cause, organisait, le 20 juin 2019, dans ses propres murs, salle Laroque, un colloque sur le thème très explicite : « Inter- ventions basées sur la pleine conscience, sciences, santé et société : lever les doutes, ouvrir les perspectives ».


    La Miviludes, déjà alertée de la préparation de ce colloque, se tenait sur ses gardes.


    En effet, les 7 mai 2018 et 23 janvier 2019, sa secré- taire générale recevait deux courriels successifs, on ne peut plus explicites, du docteur Anne-Claire Stona, conseillère médicale en politiques de santé mentale enfants et adoles- cents3. Le 7 mai 2018 :


    

      « Bonjour Madame Josso,


      Le bureau Santé mentale de la Direction générale de la santé mène actuellement une réflexion sur le développement des inter- ventions basées sur la pleine conscience, dans différents milieux de vie (travail, santé, éducation, Justice), en lien avec l’Agence nationale de santé publique. Cette réflexion s’inscrit dans le cadre de la stratégie nationale de santé, du plan national de santé publique, et de notre stratégie de santé mentale et psychia- trique. Nos travaux participent d’une réflexion plus large sur le développement des compétences psychosociales des enfants, des jeunes, des adultes pour promouvoir la santé mentale positive, prévenir les troubles anxio-dépressifs, le burn out et nous nous appuyons bien évidemment sur des données scientifiques. »


    


    Relance le 23 janvier 2019 :


    

      « Je reviens vers vous concernant les travaux du ministère de la Santé sur les interventions basées sur la méditation de pleine conscience menées dans le cadre de la feuille de route Santé mentale et psychiatrie présentée par la ministre en juin dernier. Nous organisons le 20 juin 2019, en salle Laroque, au ministère des Solidarités et de la Santé, un colloque sur la méditation de pleine conscience dont les objectifs sont notamment d’expliciter les concepts, valeurs, intentions sous-tendant la pratique de méditation; de présenter les données scientifiques concernant la pleine conscience dans les domaines de la promotion prévention et thérapeutique ; de lever les barrières de méconnaissance, incompréhension, fausses représentations sur la méditation de pleine conscience et de discuter des enjeux éthiques concernant le déploiement de ces interventions dans les différents milieux. Une table ronde sera d’ailleurs dédiée aux enjeux éthiques en milieu d’après-midi. Nous souhaiterions inviter la Miviludes à participer à cette table ronde.


      Seriez-vous d’accord et disponible pour y participer ? Le programme est en cours de construction.


      L’organisation du colloque s’appuie sur un comité scientifique […]


      Bien cordialement. »


    


    On peut s’étonner de l’objectif d’une telle initiative. De deux choses l’une… Soit la méditation de pleine conscience est désormais admise comme pratique conventionnelle et on ne comprend pas dès lors la présence lors de ce colloque d’une mission chargée de lutter contre les dérives thérapeutiques. Soit il s’agit, en l’intégrant à la réflexion, de faire « taire » une Miviludes trop encline à jouer les vilains petits canards. Las ! Au milieu d’un concert de louanges, la Miviludes, droit dans ses bottes, dira ce qu’elle avait à dire par la voix de sa secrétaire générale Anne Josso.


    Le jour J, le ban et l’arrière-ban de tout ce que comptent les autorités sanitaires et politiques étaient présents, bien décidés à valider les vertus de la méthode censée élever les hommes et la société, et soigner toutes sortes de maux. Jérôme Salomon, directeur général de la Santé, donna le ton :


    

      « La méditation de pleine conscience permet de développer une présence à soi et des compétences dont les bénéfices vont être nombreux. »


    


    Et d’énumérer les bienfaits de la méthode non conventionnelle :


    

      « De nombreuses études ont montré des résultats positifs sur l’attention focalisée, sur les symptômes dépressifs, sur les troubles bipolaires, sur la dépression du post-partum, sur la diminution de la pression artérielle et sur la gestion de la douleur. »


    


    Déjà épinglé par Le Canard enchaîné4, le numéro deux du ministère de la Santé était taclé cette fois par le docteur Michel David, président de la Fédération française de psychiatrie après qu’il eut visionné la vidéo de cette intervention :


    

      « Que les gens fassent de la méditation chez eux, comme on fait du yoga ou de la relaxation, très bien, mais, que ce soit promu comme une politique publique, c’est un peu comique. D’abord pourquoi cette méthode plus qu’une autre ? Et puis, pour l’État c’est dire aux gens : vous allez mal, payez-vous des séances de méditation, et ça ne coûtera rien à la Sécu ! »


    


    À la suite de l’intervention du numéro deux du ministère de la Santé se succédèrent à la tribune Christophe André, psychiatre et psychologue, considéré comme l’ambassadeur français de la méditation de pleine conscience ; Jean-Gérard Bloch, professeur à l’université de Strasbourg qui l’a intégrée dans son enseignement ; Véronique Riotton, vice-présidente du groupe LREM à l’Assemblée nationale ; Geneviève Hamelet, présidente de l’Association pour le développement de la pleine conscience ; Corinne Isnard-Bagnis, médecin néphrologue à la Pitié-Salpêtrière et professeur à l’université Pierre-et-Marie-Curie ; Thomas Michaud, sous-préfet de l’Isère ; Dominique Steiler, titulaire de la chaire « Paix économique, Mindfulness et Bien-être au travail » à l’École de management de Grenoble… Le concert est unanime en faveur de cette pratique révolutionnaire… mais toujours non validée scientifiquement.


    Face à un tel aréopage acquis à la cause, et osant rompre la belle harmonie, la Miviludes, par la voix de sa secrétaire générale Anne Josso, mit les pieds dans le plat, sachant perti- nemment que le ver était déjà dans le fruit :


    

      « Les risques de dérives de nature sectaire sont attestés par des témoignages concordants s’agissant de mouvements qui mettent en avant une méditation spécifique issue de l’enseignement d’un gourou inspiré […]. Si l’on s’en tient à la méditation de pleine conscience : on observe un foisonnement d’offres qui rencontrent une forte demande, de l’individu à l’entreprise en passant par la promotion sur ses bienfaits. Vendre à outrance les bienfaits de la MPC sans un référentiel (les règles de l’art dans l’artisanat), un mode d’emploi, ouvre un large espace pour des amateurs peu scrupuleux qui flairent des opportunités de développement commercial […].


      Les témoignages illustrent les divergences parfois importantes entre les attentes du public et ce qui est effectivement proposé. Ils expriment leur dépit d’avoir cru en une méthode qui ne tient pas ses promesses. »


    


    Dans la salle, on sentit monter une irritation – Anne Josso poursuivit sans se laisser démonter :


    

      « La concurrence pour gagner adeptes ou clients pousse au développement d’un marketing parfois agressif. Or les promesses de résultat auprès d’un public en manque de références s’appa- rentent parfois à des pratiques commerciales trompeuses… On a des témoignages sur des pressions financières : vous avez fait une initiation ? Vous n’en avez pas ressenti tous les bienfaits car vous devez en faire plus ! »


    


    Très en verve, la secrétaire générale de la Miviludes enfonça le clou :


    

      « Des signalements font état d’exigences financières impor- tantes. Le flou sur ce que recouvre une méditation guidée, un stage, une retraite et l’absence d’indication tarifaire conduisent à des abus quand cela ne relève pas d’une forme d’escroquerie. Des témoignages évoquent les pressions financières qui causent des tensions graves au sein du couple. »


    


    Devant un auditoire cette fois médusé, Anne Josso poursuit son réquisitoire implacable :


    

      « Des témoignages évoquent des changements importants dans des trajectoires personnelles en lien avec une pratique intensive de la méditation. Les personnes rompent avec leur entourage familial et relationnel et abandonnent leur activité profession- nelle pour se consacrer toujours davantage à leur expérience et souvent à la formation de nouveaux adeptes. La Miviludes a reçu une dizaine de signalements circonstanciés de personnes très ébranlées et déstabilisées par des retraites méditatives silencieuses ou lors de séances de méditations collectives […]. Quelques proches ont témoigné de l’aggravation de troubles du comportement chez des personnes s’engageant dans une pratique de méditation. »


    


    Puis, en guise de coup de grâce :


    

      « La Miviludes relève que la critique scientifique des études qui concluent aux vertus de la méditation de pleine conscience est peu audible. Elle relève aussi que le premier biais, assez évident, de beaucoup de ces études réside dans le fait que les chercheurs qui y participent pratiquent la méditation, ce qui laisse supposer qu’ils sont convaincus de ses bienfaits. On peut ajouter que le financement même de ces études est largement assuré par des structures constituées pour la promotion de la pleine conscience. »


    


    Toutes ces réserves émises par la Miviludes n’auront pas eu pour effet de modifier la feuille de route du ministère de la Santé consacrée à la psychiatrie. Datée du 28 juin 2018, elle invitait à développer la pleine conscience dans le monde de la santé, au sein de l’Éducation nationale, sur les lieux de travail… et même dans les prisons !


    L’impact, en réalité, fut tout autre. Faut-il y voir une relation de cause à effet ? Trois mois plus tard, les services de Matignon annonçaient, à la stupéfaction générale, le transfert de la Miviludes au ministère de l’Intérieur. Doit-on y voir un coup d’arrêt à la lutte contre les dérives sectaires et, parmi elles, les déviances thérapeutiques ? Au cours d’un entretien en janvier 2020, le préfet Frédéric Rose, le nouveau secrétaire général du comité interminis- tériel de prévention de la délinquance et de la radicali- sation, qui chapeaute dorénavant la Miviludes, m’a assuré de sa volonté de donner à cette dernière, dans sa nouvelle formule, tous les moyens de poursuivre sa mission. En attendant, la vigilance reste de mise.


    Les inquiétudes de la Miviludes étaient en tout cas partagées par le centre d’études international de l’University College London (UCL), qui a révélé, à partir de mille deux cent trente-deux cas observés, que trois personnes sur dix ayant suivi des séances de méditation avaient souffert après coup d’anxiété. Les chercheurs ont notamment mis en cause les régimes carencés et les restrictions de sommeil accompa- gnant la méditation, ainsi qu’une forme d’isolement par l’inci- tation à se concentrer sur « la nature impermanente, insatisfaite et impersonnelle des pensées, des sentiments et des sensations corporelles qui se développent dans l’espace de conscience5 ».


    Au fond, même si le yoga est pratiqué par un million et demi de Français selon la Fédération nationale des ensei- gnants de yoga, si la méditation est très en vogue, mieux vaut être informé des risques que peuvent présenter ces deux pratiques pour les exercer en toute connaissance de cause.


    Car, dans la réalité, comment s’y retrouver dans la myriade des offres proposées dans ce qu’il faut bien appeler un « supermarché » du yoga et de la méditation? C’est aussi l’avertissement du psychanalyste Dominique Bourdin :


    

      « Il importe que le trésor de l’humanité et de la culture que constituent les grandes traditions spirituelles ne devienne pas un simple instrument dans le grand supermarché des remèdes antistress. »


    


    Un marché à la carte pour les pratiquants du yoga, au rayon duquel on trouve pêle-mêle :


    – Le raja yoga ;


    – Le hatha yoga fortement imprégné d’éléments tantriques ;


    – Le power yoga très en vogue à Hollywood ;


    – Le strala yoga et le toy’s yoga associés à la musculation ;


    – Le yogalate, mélange de yoga et de Pilates ;


    – Le fly yoga inspiré des arts du cirque ;


    – Le SUP yoga qui consiste à tenir un asana en équilibre sur un paddle ;


    – Le ganja yoga associé au cannabis ;


    – Le vinyasa censé chasser les toxines ;


    – Le shadow yoga qui élimine les zones d’ombre du corps et de l’esprit ;


    – Le restorative yoga qui régénère l’organisme ;


    – Le nidra yoga comparable à un rêve éveillé ;


    – Le karma yoga censé conduire au don de soi ;


    – Le bhakti yoga qui mêle plusieurs yogas ;


    – La yogathérapie pour prévenir et traiter des pathologies ;


    – Le kundalini yoga pour augmenter sa capacité créative ;


    – Le jivamukti yoga qui s’articule autour d’un thème de la vie ;


    – Le Going toumo yoga pour une méditation orgasmique ;


    – Mais aussi d’autres formes de yoga encore plus originales telles que le doga – « le yoga des chiens » – ou le goat yoga – « le yoga des chèvres » – ou le yoga bière, le stiff man yoga, le yoga bodysculpt, l’iyengar… Et enfin le Heartfulness possédant trente centres en France, ainsi qu’une application pour des séances de yoga ancestral à distance, derrière laquelle se dissimule la Shri Ram Chandra Mission qui avait été citée dans le premier rapport parlementaire de 1995 sur les sectes.


    Toutes ces pratiques recèleraient, d’après leurs promo- teurs, des vertus insoupçonnées pour soulager la souffrance, éliminer le stress et la dépression, mettre fin à la dépendance aux drogues, augmenter la puissance et la qualité du travail, la vie sexuelle…


    Autant de yogas à la carte pour satisfaire toutes sortes de clientèles !


    On notera que la méditation offre une palette qui n’a rien à lui envier. Citons pêle-mêle :


    – La méditation de pleine conscience ;


    – La méditation vipassana ;


    – La méditation pranique ;


    – La méditation dynamique ;


    – La danse méditation ;


    – La méditation par le rire ;


    – La méditation mandala ;


    – La méditation guidée ;


    – La méditation zen ;


    – La méditation tibétaine ;


    – La méditation sonore ;


    – La méditation 3G, etc.


    Alors comment se repérer dans ce dédale de « yogis » et de « méditants » ? Comment séparer l’ivraie du bon grain ? Comment être sûr de ne pas tomber dans le piège d’une pratique dévoyée ?


    


    1. Unadfi, octobre 2012, Dossier documentaire, p. 18-19.


    2. Compte rendu de la séance de l’Assemblée nationale du 9 août 2004.


    3. Bureau santé mentale SP4 – sous-direction de la santé des populations et de la prévention des maladies chroniques au ministère de la Santé.


    4. Édition du 23 juillet 2019.


    5. Unadfi, Bulles.
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    L’HÔPITAL COBAYE


    « Je jure par Apollon, médecin, par Asclépios, par Hygie et Panacée, par tous les dieux et toutes les déesses, les prenant à témoin que […] Je dirigerai le régime des malades
à leur avantage, suivant mes forces et mon jugement, et je m’abstiendrai de tout mal et de toute injustice.
Je ne remettrai à personne du poison, si on m’en demande, ni ne prendrai l’ initiative d’une pareille suggestion. »
Serment d’HIPPOCRATE


    Certains médecins, une minorité, ont l’honnêteté de faire leur autocritique en s’interrogeant lucidement sur les raisons de l’engouement en faveur de ces fausses nouvelles médecines au détriment de la science médicale.


    

      « L’exercice de la médecine conventionnelle a beaucoup changé, explique le professeur Menkès de l’Académie de médecine : des ordinateurs s’interposent désormais entre médecin et patient, mettant à mal la relation humaniste qui s’instaurait tradition- nellement entre eux. La perte de contact et d’écoute qui en découle est considérable : il arrive désormais que des patients soient soignés pendant plusieurs mois sans jamais avoir fait l’objet d’un examen clinique par un médecin, mais sur la foi d’examens multiples et complémentaires réalisés par des appareils ! La médecine progresse de nos jours par des compa- raisons entre les effets d’un traitement et ceux d’un placebo, en raisonnant sur des échantillonnages et des statistiques, ce qui, là encore, réduit ou fait disparaître le facteur humain1. »


    


    Et de reconnaître, en revanche, que « les médecines complémentaires, elles, accordent une grande importance à celui-ci ».


    Cette défaillance du corps médical est en grande partie la cause de la fin tragique d’Évelyne Marsaleix, comme le relate le journaliste Antoine Guélaud2 : « Deux facteurs très importants ont fait basculer Évelyne, qui s’est alors tournée vers ces médecins membres du Graal… Lors de l’annonce de sa maladie à l’Institut Gustave-Roussy, elle a eu le sentiment d’être considérée comme un numéro. Sa tumeur mesurait 3 centimètres. Or, au-dessus de 3 centimètres, l’Institut opérait ; en dessous, il n’opérait pas. Ils ne savaient donc que faire. Cela l’a beaucoup marquée. Ce même jour, elle reçoit à dîner un couple d’amis pour une soirée prévue de longue date. La jeune femme est enseignante, donc membre d’une insti- tution honorable – mais également adepte du mouvement du Graal, ce qu’en revanche ignorait Évelyne Marsaleix. Elle fit part de son inquiétude sur son état de santé et de son souhait de prendre un second avis médical, mais on ne lui proposait rien avant un mois. La providence, le destin, le hasard met sur sa route cette jeune enseignante qui lui conseille des médecins formidables et lui propose de lui obtenir un rendez-vous très rapidement. Deux jours après, Évelyne rencontre lesdits médecins et tombe dès lors dans les griffes du mouvement ! Avec la fin tragique que l’on connaît. »


    L’essor des médecines non conventionnelles, qu’elles soient alternatives, douces ou complémentaires, s’explique, en effet, pour une large part, par l’exigence des malades de ne plus être réduits par le système hospitalier à une vulgaire pathologie à traiter, ou un simple numéro administratif à enregistrer. La médecine « officielle » ne doit plus négliger cette évolution des esprits, sous peine de perdre du terrain au profit de toutes sortes de thérapeutes autoproclamés, lesquels proposent habilement une approche holistique du patient. Il faudra qu’à l’avenir le monde médical ne se préoccupe pas seulement de la pathologie prise en tant que telle, mais également des autres aspects, émotionnels, sociaux et même spirituels, qui constituent l’entière et indivisible personnalité d’un patient. Il s’agit d’une urgence, compte tenu de l’essor irrésistible de ces nouvelles médecines qui font hélas leur lit jusque dans les hôpitaux. Mais n’est-il pas trop tard ?


    Des guérisseurs aux côtés des médecins? C’est déjà une réalité, par exemple, avec les « coupeurs de feu » qui prétendent soulager les douleurs dans les services de grands brûlés, mais aussi avec les magnétiseurs, qui se font fort de déclencher chez les patients des mécanismes d’autoguérison, sans oublier les prodiges que s’attribuent les réflexologues, kinésiologues, auriculo-thérapeutes, mésothérapeutes, pour ne citer qu’eux.


    Nos hôpitaux, aussi ubuesque que cela puisse paraître, sont déjà envahis par toutes sortes de sorciers, alchimistes, et autres dérapeutes avec la bénédiction des plus hautes sommités de la médecine, y compris pour le traitement du cancer !


    Or, que nous enseigne une des rares études scientifiques menées sur l’efficacité de ces méthodes dans la lutte contre le cancer, précisément ? L’université de Yale (Connecticut) s’est penchée sur cinq cent soixante patients atteints de cette pathologie au niveau du sein, du poumon, du côlon et du rectum. La moitié avait suivi un protocole de soins classique et l’autre moitié avait opté pour une thérapie alternative, telle que l’homéopathie, la naturopathie, la méditation, les plantes, etc.


    La procédure a consisté à vérifier le taux de survie des deux groupes, cinq ans après le diagnostic.


    Les résultats démontrent qu’un tiers seulement des patients atteints d’un cancer colorectal et traités par une méthode alternative étaient encore en vie, tandis que les quatre cinquièmes des malades ayant subi un traitement classique avaient survécu.


    Les risques de décès sont multipliés par cinq pour le cancer du sein et par quatre pour celui du côlon.


    En France, si environ 30 % des patients atteints d’un cancer utilisent des thérapies alternatives, c’est le plus souvent en complément de leur traitement classique. Le chiffre noir de ceux qui ont abandonné totalement la médecine conven-tionnelle reste inconnu, mais il ne doit pas manquer de nous inquiéter.


    Comment, dans un tel contexte, l’Académie nationale de médecine, soucieuse, depuis 1731, du perfectionnement et de la diffusion des sciences médicales et pharmaceutiques, en est-elle arrivée à préconiser que ces « méthodes adjuvantes » puissent compléter « les moyens de la médecine […] et être mises en œuvre par des professionnels de santé » ?


    Jacques Bolard, biophysicien et directeur de recherche honoraire au CNRS, se montre critique face à cette défaite en rase campagne d’une honorable institution qui « a fini par céder à la très forte pression des patients qui souhaitent une reconnaissance de ces pratiques ». Il rappelle, amer, que « ce qui fonde la médecine, ce sont les preuves apportées par des études rigoureuses en double aveugle, [et que] l’avis subjectif du patient ne peut en aucun cas dicter les orientations des décisions médicales ». Un autre membre de l’Académie nationale de médecine s’est lui aussi courageusement désoli- darisé de la position officielle :


    

      « J’ai été surpris d’apprendre que ces thérapies, que je consi- dérais comme accessoires, et dont l’efficacité demande encore à être évaluée, faisaient leur entrée à l’hôpital ! […] s’indigne à son tour le professeur Joël Menkes3. En cancérologie, 40 % des services utilisent des médecines complémentaires. J’ai été surpris d’apprendre qu’il existait une dérive sectaire importante dans ces différentes institutions. Certaines personnes qui pratiquent ce type de “médecines” complémentaires finissent par demander au patient de renoncer à la médecine conventionnelle […]. C’est un énorme problème et je trouve ça très contestable. Sortir ces pratiques de l’obscurité en permettant qu’elles soient réperto- riées, et mieux connues, pourquoi pas ? Mais ouvrir la porte aux hôpitaux me semble dangereux. »


      « Toute institutionnalisation de ces pratiques, ajoute dans le même sens Catherine Picard, présidente de l’Unadfi, peut conduire l’opinion publique à penser que ces thérapies jouissent d’une forme de reconnaissance et donc d’approbation alors que la réglementation vise principalement à protéger la population contre les prétentions curatives de certaines thérapies et de leurs praticiens. »


    


    Face à ce phénomène, le ministère de la Santé préfère jouer la politique de l’autruche en s’abritant derrière une circulaire du 23 juillet 2010, qui demandait à chaque directeur général d’ARS de désigner un agent référent en matière de lutte contre les dérives sectaires dans les établissements et services médico-sociaux. Or, cette liste nominative de référents a été en vain réclamée par la Miviludes. Serge Blisko, qui en était alors le président, a dû dénoncer cette « inertie administrative », perçue, selon lui, « par les charlatans de la santé comme une sorte d’autorisation tacite ».


    La médecine libérale connaît le même dévoiement que la fonction hospitalière. C’est pourquoi, le Conseil national de l’ordre des médecins s’est prononcé pour une vigilance accrue face au nombre croissant d’ouverture de cabinets pratiquant une médecine alternative, non validée scientifiquement en France :


    

      « Notre territoire connaît actuellement une vague de médecine chinoise pour laquelle le Conseil national de l’ordre a diligenté une action et interpellé l’ensemble des conseils départementaux, estimant qu’il s’agit là d’une pratique illégale de la médecine, explique son président. Cette pratique est en effet réalisée dans des locaux bien blancs, aseptisés, qui font penser à un local médical, avec des “praticiens” revêtus d’une blouse blanche que beaucoup de médecins ne portent d’ailleurs plus, utilisant des stéthoscopes et des caducées sur leur porte, voire sur leur voiture4. »


    


    Malgré ces rares mises en garde, les cas douteux pullulent dans les cabinets libéraux et dans les meilleurs établissements hospitaliers. Ainsi, la réflexologie plantaire a été reconnue par le Référentiel pour la prise en charge de la douleur chez l’adulte, qui est en usage dans tous les services de cancérologie et a été édité par l’Association francophone pour les soins oncolo- giques de support (Afsos). Cette association des plus grands experts oncologues a donné ses lettres de noblesse à la réflexo- logie plantaire, une technique douteuse qui consiste, en pressant des points précis, à « réharmoniser » les énergies.


    Sur le site reflexologie-integrative.fr, il est avancé que cette méthode (non validée) aiderait le malade atteint du cancer à


    « retrouver une attitude positive face à la vie pour stimuler au maximum son intelligence naturelle d’autoguérison ».


    Autre exemple d’entrisme hospitalier : à Marseille, l’hôpital Paul-Desbief a accueilli pendant trois jours l’Asso- ciation de prévention pour la santé par des médecines douces (Apsamed) et son cortège de naturopathes, kinésiologues, réflexologues, etc.


    Plus aucune digue ne semble pouvoir résister aux fake doctors. La même Académie nationale de médecine,


    aujourd’hui plutôt bienveillante à l’égard du PNCAVT, avait pourtant dressé ce constat dans un rapport daté de 2012 : les PNCAVT ont pénétré le monde universitaire et hospitalier5 :


    

      « Les [thérapies complémentaires], nées de pratiques non médicales, ou d’une médecine éloignée de la nôtre, et pratiquées initialement dans le seul secteur libéral par des médecins ou non-médecins sans la caution des instances académiques et/ou professionnelles, se sont progressivement installées dans l’offre de formation des universités et l’offre de soins des hôpitaux, du fait d’initiatives individuelles, sans concertation, ni plani- fication, et sous l’effet conjugué de la faveur du public et des réponses insatisfaisantes de la médecine conventionnelle face à nombre de troubles fonctionnels. Force est de constater qu’à l’heure actuelle ces pratiques, dont l’une ou l’autre figure au programme de presque toutes les facultés, dans l’usage de tous les centres d’oncologie, dans celui de la plupart des CHU et, semble-t-il, de nombreux centres hospitaliers et établissements de soins privés, sont un élément probablement irréversible de nos méthodes de soins. »


    


    Voilà pour le constat ! Logiquement, on aurait pu s’attendre de la part des sages de la médecine qu’ils proposent les moyens d’y remédier. En réalité, c’est tout le contraire. Leurs conclusions signent en effet une forme de capitulation qui défie la raison :


    

      « Conjointement, l’intérêt qui leur [aux pratiques non conven- tionnelles] est porté, dont témoigne le grand nombre de publica- tions qui leur sont relatives, la croissance en nombre dans notre pays, des projets de recherche clinique les concernant et les connaissances en neurobiologie qui permettent d’en approcher le mécanisme obligent à les considérer avec sérieux, quand bien même leur efficacité n’est évoquée que dans un nombre limité de situations et fondée sur un niveau de preuve insuffisant. »


    


    Autrement dit, la science s’efface devant la croyance! Sous prétexte du développement irrésistible du « miraculeux », qui sait, reléguera-t-on un jour prochain les « données acquises de la science » aux oubliettes des accessoires inutiles ? D’un coup de baguette magique, on labellise le charlatanisme, on accrédite l’irrationnel, on insulte du même coup la mémoire des grands médecins découvreurs : Hippocrate, Ambroise Paré, William Harvey, James Parkinson, René Laennec, Claude Bernard, Louis Pasteur, Jean-Martin Charcot, Alois Alzheimer, Alexander Fleming et tant d’autres sommités qui doivent se retourner dans leur tombe.


    Que se passe-t-il donc dans cette nation de savants où le progrès scientifique mondial, de la pénicilline au vaccin contre le sida, a fait des bonds de géant ?


    Comment s’est-on abaissé à officialiser un traitement ésotérique, quand, de l’aveu même de l’Académie, « son niveau de preuve est insuffisant » ? Un vent mauvais soufflerait-il sur le pays de Descartes ? En réalité, le mal est profond et peut-être même irréversible. Les chiffres parlent d’eux-mêmes. Selon le docteur Marc Hung, président du Syndicat des médecins à exercice particulier, 25 à 30 % des médecins généralistes ont également recours occasionnel- lement aux thérapies non conventionnelles pour soigner leurs malades.


    Le professeur Jean-Yves Fagon et le docteur Catherine Viens-Bitker ont rédigé un rapport en mai 2012 sur l’usage des médecines dites « complémentaires » au sein de l’AP-HP. En dehors de cinq pratiques qui ne posent pas de difficultés (l’acupuncture, l’hypnose, la relaxation, l’ostéopathie et le toucher massage) on découvre, non sans stupeur, l’introduction de méthodes plus ou moins fantai- sistes, telles que l’art-thérapie, l’aromathérapie, la balnéo- thérapie, l’électrothérapie, l’EMDR (Eye Mouvement Desensitization and Reprocessing), la luminothérapie, la naturopathie, l’olfactothérapie, le qi-gong, la sophrologie, la réflexologie plantaire, le shiatsu, le yoga, le tai-chi, l’auriculothérapie, la mésothérapie, etc.


    Alors même que des études très critiques à l’égard de ces pratiques existent déjà dans le monde, la direc- trice générale de l’AP-HP, Mireille Fougère, a clairement annoncé, lors d’un colloque qui s’est tenu le 16 septembre 2011, à l’hôpital de la Pitié-Salpêtrière : « Le but est de faire de ces thérapies des actes du quotidien, pour la santé de nos patients. » Le professeur Capron, alors président de la commission médicale d’établissement de l’AP-HP, s’en étranglait6 :


    

      « La “Collaboration Cochrane”, dont les travaux font autorité dans le monde entier, est une organisation anglaise […] qui étudie tout ce qui a été publié sur les sujets scientifiques. Cinq cent quatre-vingt-dix-huit de leurs études portent sur les médecines complémentaires. C’est dire s’il existe une recherche sur ce sujet, qui je le répète, constitue un champ de ruines dont il ne reste rien7 ! »


    


    Il suffisait donc à Mireille Fougère de consulter ces études très sérieuses pour se convaincre de l’inefficacité de ces méthodes non prouvées scientifiquement.


    Arrêtons-nous sur les deux dernières techniques intro- duites au sein de l’AP-HP : la mésothérapie et l’auricu- lothérapie. Elles ont précisément déjà été évaluées par le GAT à la demande du ministère de la Santé. Sur son site, il est mentionné que la mésothérapie permettrait de soigner l’asthme, la bronchite chronique, les sinusites, mais surtout de pratiquer de la chirurgie esthétique. On parle en ce cas de mésolift, mésodissolution, mésodrain, ou mésopécie. La mésothérapie est également proposée pour soigner la douleur (arthrose, douleurs lombaires, cervicales, tendinites, entorses, migraines). Elle consiste à injecter des produits localement, à proximité de la zone à traiter, afin d’éviter la circulation de ces produits dans l’organisme et d’en diminuer ainsi les doses. Pour les injections, on utilise une aiguille longue de 4 à 13 centimètres ou un pistolet injecteur électronique. Une séance peut comporter plusieurs centaines d’injections. Les produits les plus couramment injectés sont des mélanges de décontracturants, d’anti-inflammatoires, de vasodilatateurs, de vitamines, ou d’antidépresseurs…


    Or, selon le GAT, il n’existe actuellement aucune validation scientifique de la méthode ni quant à son efficacité, ni quant à son innocuité, et aucun diplôme de la spécialité n’est reconnu par l’État. De surcroît, le GAT met en évidence les risques de la mésothérapie : essentiellement, l’apparition d’hématomes, de réactions allergiques et d’infections bacté- riennes qui pourraient nécessiter des traitements antibiotiques et des interventions chirurgicales. En effet, on ne mesure pas les conséquences du mélange des différents produits injectés, même si chacun, pris séparément, bénéficie d’une autorisation de mise sur le marché. De plus, il n’est pas démontré qu’un traitement injecté même localement ne diffuse pas dans l’ensemble de l’organisme.


    Pour résumer, d’un côté le GAT, dépendant du ministère de la Santé, alerte sur les dangers de la mésothérapie, et de l’autre les hôpitaux de Paris dépendant du même ministère en font leur miel. On nage en plein paradoxe… au détriment du patient.


    Avant de devenir ministre de la Santé, Agnès Buzyn, présidente de l’Institut national du cancer, tirait elle-même la sonnette d’alarme :


    

      « J’ai un peu plus d’inquiétude […] à propos des médecines complémentaires, comme la musicologie ou l’auriculothérapie. Ces praticiens ne font pas partie intégrante des équipes… Je constate que l’exigence de diplôme n’est pas la même, qu’ils ne sont pas soumis à la même hiérarchie et qu’ils ne font pas partie de l’équipe8. »


    


    Cette inquiétude a semblé s’être dissipée lorsque qu’Agnès Buzyn occupait l’hôtel de Roquelaure.


    Précisément, en quoi consiste la seconde méthode évaluée par le GAT, l’auriculothérapie, dont parle Agnès Buzyn? Cette technique repose sur la stimulation de points sur divers endroits de l’oreille externe, par différents moyens : implantation d’aiguilles, dispositifs d’acupression, applications d’aimants. Des aiguilles « semi-permanentes » peuvent être posées sur le patient pendant plusieurs heures à plusieurs jours. Cette technique est utilisée pour soigner toutes les douleurs, les addictions (tabac, alcool, drogue) les troubles du sommeil, les syndromes anxio-dépressifs, les allergies.


    Que nous en dit le GAT? D’abord qu’« il n’existe pas d’étude scientifique suffisamment rigoureuse permettant de conclure de manière certaine à [son] efficacité thérapeutique ».


    Ensuite il en énumère les risques :


    

      « Il existe des douleurs locales ou de légers saignements au moment de la stimulation ou lorsqu’une aiguille semi-permanente est posée. Les effets indésirables causés par des techniques de stimulation particulière (laser, stimulation électrique ou physi- co-chimique) n’ont pas encore été mesurés avec fiabilité. […] Il existe des risques importants d’aggravation des symptômes si l’auriculothérapie se substitue à un traitement dont l’efficacité est prouvée. »


    


    Alors pourquoi diable, face à ces risques avérés, avoir introduit cette technique dans les hôpitaux ?


    Et pourquoi la ministre de la Santé, Agnès Buzyn, n’a-t-elle pas pris les mesures qui s’imposaient auprès de l’AP-HP puisque les hôpitaux de Paris étaient placés sous sa tutelle ministérielle ?


    Car force est de constater que tant la mésothérapie que l’auriculothérapie ont toujours droit de cité dans les établis- sements parisiens. On nage en pleine hypocrisie. Ce qui d’ailleurs fait de nouveau réagir le professeur Joël Menkes, membre de l’Académie nationale de médecine9 :


    

      « L’annonce de la prise en charge de ces pratiques par les hôpitaux universitaires a suscité une grande émotion. L’AP-HP déclare que cela permettra de mieux en évaluer l’efficacité. C’est vrai, mais il faut être vigilant car dans certains services où les traitements sont difficiles à supporter où la dépression, l’anxiété, l’angoisse fragilisent les patients, des dérives sont possibles. »


    


    Même inquiétude pour le professeur Capron, membre de l’Académie de médecine10 :


    

      « Il existe une continuité entre ces pseudo-thérapies et les sectes qui peuvent pénétrer par cette voie dans l’hôpital. En tant que responsable de la qualité et de la sécurité des soins, je lutte contre tout ce qui n’est pas évidence based. »


    


    On ne peut qu’être stupéfaits d’apprendre que des patients hospitalisés à Paris peuvent malgré eux servir de cobayes pour évaluer l’efficacité de ces médecines parallèles. Cette incroyable révélation est d’ailleurs confirmée par le docteur Anne-Marie Gallot, chef du bureau des Pratiques et recherches biomédicales11 :


    

      « Nous avons soutenu l’AP-HP dans la mise en place de dispositifs visant, dans le cadre d’études de recherche biomédicale, à apprécier la place et les limites de ces pratiques. […] Nous manquons d’études fiables à leur sujet. »


    


    Stupeur parmi les commissaires de l’enquête ! Parmi eux, la sénatrice Catherine Génisson qui n’en revient pas :


    

      « Je suis très surprise par les expérimentations menées à l’AP-HP. Les patients en sont-ils préalablement informés12 ? »


    


    Réponse assumée :


    

      « Les expérimentations ayant lieu dans le cadre d’un PHRC (Protocole hospitalier de recherche clinique), les patients bénéfi- cient des règles applicables aux recherches biomédicales. Nous définissons avec le groupe d’appui les pratiques à évaluer. Les fiches sur notre site sont régulièrement actualisées. Pour le reste, il s’agit, comme dans d’autres pays, d’un travail d’évaluation à long terme. »


    


    Une réponse qui ne semble pas rassurer la sénatrice :


    

      « Je comprends votre volonté de trouver de la rationalité dans des propositions qui semblent en manquer. Mais on s’adresse ici à des personnes très vulnérables et à la santé précaire. Ces expérimen- tations cliniques m’interpellent dès lors que certains patients seraient conduits à abandonner les traitements conventionnels. »


    


    Poussé dans ses retranchements par le président de la commission d’enquête Alain Milon, le directeur général de la Santé finit par révéler au passage l’existence d’incidents thérapeutiques13 :


    

      « Nous avons eu un certain nombre d’alertes, explique-t-il, mal à l’aise, parmi lesquelles un récent cas qui n’a sans doute pas été pour rien dans la position du Conseil d’État : il s’agissait de la lipolyse14, qui a été à l’origine de quelques cas de septicémie. »


    


    Reste à espérer que ces « quelques cas de septicémie » n’ont pas eu de conséquences dramatiques !


    Les hôpitaux ne sont pas les seuls lieux d’expérimen- tation médicale clandestine. Ainsi, en septembre 2019, on découvre avec stupéfaction que des essais cliniques se déroulent à l’abbaye Sainte-Croix à Saint-Benoît, près de Poitiers, cette fois avec le plein accord des patients. Sur l’ini- tiative du professeur Jean-Bernard Fourtillau, quelque trois cent cinquante patients atteints des maladies d’Alzheimer et de Parkinson furent soumis à une expérience destinée à tester des patchs cutanés à base de valentonine, un dérivé de mélatonine, l’hormone du sommeil. L’opération, évoquant un système veille-sommeil dans la Création divine à l’origine des affections neurodégénératives, est orchestrée par le Fonds Josefa, aux relents mystiques. L’Agence nationale de la sécurité du médicament (ANSM) s’en est aussitôt saisie pour faire cesser ce protocole non éprouvé susceptible de se révéler dangereux pour la santé des patients.


    Sur le même registre, il faut évoquer le cas des doulas qui ont réussi à pénétrer les maternités.


    La doula (du grec ancien « la servante ») accompagne, soutient, informe le couple et la femme au moment de la naissance. Elle intervient dès le début de la grossesse, pendant l’accouchement et après la naissance, sans aucune formation médicale.


    Certaines maternités ont cédé aux pressions de femmes enceintes demandant à être accompagnées au moment de l’accouchement par leur doula, bien que cette profession n’ait jamais reçu de validation officielle.


    L’ordre des sages-femmes ne cache pas son scepti- cisme lorsque les doulas affirment qu’elles ne se substituent pas aux professionnels de santé, car en réalité « elles sont très présentes, à un moment de particulière vulnérabilité psychique des parents ». L’ordre ajoute que leurs conseils ne sont pas étayés par des connaissances sérieuses dans le domaine obstétrical. À une femme qui perd les eaux, certaines déconseilleront par exemple de se rendre tout de suite à la maternité, sous prétexte qu’on va la mettre sous perfusion avec des antibiotiques. « Or, le risque d’infection et de perte du bébé est réel15. »


    Cette nouvelle « profession », sorte d’accompagnement familial de jadis, proche de ce qui se pratique encore dans certaines sociétés traditionnelles, est née il y a environ une trentaine d’années outre-Atlantique. Depuis une dizaine d’années, elle se répand en France dans les milieux hostiles à la médicalisation de la maternité. Une poignée de petites associations en lien avec les organisations nord-américaines réunit les doulas avec l’objectif de développer un réseau sur le territoire national.


    En l’absence de tout encadrement, la fonction des doulas peut les conduire à empiéter sur les compétences de profes- sionnels de santé, en particulier sur celles des sages-femmes, et exposer la parturiente à des risques réels pour elle-même et l’enfant.


    L’Académie nationale de médecine s’est inquiétée, dans un rapport daté du 14 juin 2008, de ces praticiennes « insuf- fisamment formées dans le déroulement de la grossesse et de l’accouchement ». Pointant les risques de retardement de l’hospitalisation, voire d’emprise sur des femmes fragilisées, le rapport met en garde contre toute reconnaissance officielle des doulas.


    Roselyne Bachelot, alors ministre de la Santé, avait bien tenté d’y remédier en annonçant, le 1er septembre 2011, l’expé- rimentation de « maisons de naissance » pour, précisait-elle, encadrer les pratiques de « naissance naturelle », et ne pas laisser les sectes « avoir les mains libres et avoir des structures qui, au motif de répondre au désir de certaines femmes, les mettent sous influence ». Cette expérimentation n’a jamais vu le jour, faute de validation par le Conseil constitutionnel. Nouvelle capitulation !


    Les doulas peuvent poursuivre leur « mission » sans être inquiétées, bien que le Code de la santé publique prévoie expressément que la doula ne peut faire office de sage-femme et ne peut donc pas proposer d’accompagnement global à la naissance, mais seulement un simple accompagnement moral.


    Selon l’Association doulas de France, elles seraient au nombre de soixante-dix en France et accompagneraient quelques centaines de grossesses pour des tarifs variant entre 350 et 700 euros, non remboursés par la Sécurité sociale et sans couverture juridique. Leur formation se déroule dans des centres dédiés et dure entre quatre-vingts et deux cents heures. En France, aucune validation officielle n’a été accordée à ces formations.


    Dans un rapport du 10 juin 2008, l’Académie nationale de médecine se montre particulièrement sévère :


    

      « On est étonné de l’importance du contenu des programmes, proche de celui des élèves sages-femmes, pour des personnes dont le rôle prétend se limiter à une présence rassurante et à un soutien moral. On peut aussi s’étonner de la nature variée et parfois insolite de ce qui est enseigné, de la qualité très discutable des intervenants et des membres du jury d’examen, de l’absence de tout contrôle, du coût de l’enseignement, de la brièveté et de l’insuffisance de l’expé- rience pratique. »


    


    De même le Collège national des gynécologues et obsté- triciens français, ainsi que le Conseil national de l’ordre des sages-femmes se sont opposés à la reconnaissance de la profession empirique de la doula.


    Le décès d’un enfant, fin août 2008, en Ariège, lors d’un accouchement à domicile par une doula, a suscité de vives réactions de la part de ces autorités.


    Mais, au bout du compte, aucune mesure stricte n’a été prise par les pouvoirs publics, sans doute tétanisés comme toujours par le respect du principe de la liberté du soin. Sauf qu’ici, la vie de la mère n’est pas la seule en jeu. Il y a aussi celle de l’enfant à naître.


    


    1. Audition de la commission d’enquête du Sénat, 2012. Également auteur d’Ils ne m’ont pas sauvé la vie, Éditions du Toucan, 2009.


    2. Audition de la commission d’enquête du Sénat, 2012.


    3. Commission d’enquête du Sénat, 2012-2013, t. II, p. 200.


    4. Commission d’enquête du Sénat, 2012-2013, p. 182.


    5. Daniel bontoux, Daniel Couturier, Charles-Noël Menkes, Les Thérapies complémentaires. Leur place parmi les ressources de soins.


    6. Commission d’enquête du Sénat, 2012.


    7. Ibid.


    8. Commission d’enquête du Sénat, 2012-2013, n° 480, t. II, p. 285.


    9. Commission d’enquête du Sénat, 2012-2013, n° 480, t. II, p. 201.


    10. Le Quotidien du médecin, 28 octobre 2015.


    11. Commission d’enquête du Sénat, 2012-2013, n° 480, t. II, p. 196.


    12. Ibid.


    13. Commission d’enquête du Sénat, 2012-2013, n° 480, t. II, p. 198.


    14. La technique de la lipolyse anticellulite avait été un temps interdite en 2011.


    15. Commission d’enquête du Sénat, n° 480, t. II.
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    L’ENSEIGNEMENT ET LA FORMATION CIBLÉS


    « L’ éducation est l’arme la plus puissante qu’on puisse utiliser pour changer le monde. »
Nelson MANDELA


    LES DIPLÔMES BIDONS


    En France, l’enseignement supérieur est infiltré par les fake medecines sans aucune réaction des ministères de l’Éducation nationale et de la Santé. Lorsqu’en juillet 2017 le sénateur Daniel Raoul, inquiet de cette dérive, interpella Frédérique Vidal, ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation, il n’obtint pas la moindre réponse. Faisons un rapide tour d’horizon de nos universités ouvrant grandes leurs portes aux techniques issues du New Age.


    L’université de Metz délivre un diplôme de psychothé- rapie EMDR (Eye Movement Desensitization and Repro- cessing) censée soigner les traumatismes enfouis par de simples mouvements des yeux, moyennant un coût d’inscription de 3 200 euros…


    À Limoges, l’université « vend » un diplôme de « méditation de pleine conscience », sorte de syncrétisme entre le bouddhisme et les sciences de la nature, moyennant 1 845 euros pour quatre-vingt-quinze heures de cours. À Rennes, c’est la programmation neurolinguistique (PNL) qui est en vogue ; à Lyon, la gestalt-thérapie ; à Papeete, la réflexo- thérapie plantaire ; à l’université catholique de Guingamp, la naturothérapie ; etc.


    Au total, quelque quatre-vingt-dix diplômes universi- taires relatifs aux médecines alternatives sont ainsi recensés en France, dont les deux tiers obtenus dans des facultés de médecine. Il est vrai que, devenues autonomes depuis la loi Pécresse, ces universités y ont déniché un filon très lucratif au mépris, hélas, des données acquises de la science.


    Face à cette entrée en force des médecines non conven- tionnelles dans l’enseignement supérieur, on trouvera tout de même cette mise en garde a minima sur le site du ministère de la Santé :


    

      « Certaines formations font l’objet de diplômes d’université (DU) ou de diplômes interuniversitaires (DIU) placés sous la seule responsabilité d’une ou plusieurs universités. Ces diplômes ne signifient pas, ipso facto, que l’efficacité et l’innocuité de la technique sont prouvées. Ce sont des diplômes complémen- taires qui, à eux seuls, ne donnent pas le droit à l’exercice d’une profession de santé. Certaines formations sont par ailleurs délivrées au sein d’organismes privés sans aucun contrôle des institutions publiques quant à leur contenu, et sans reconnais- sance par l’État des diplômes délivrés […]. Des sites internet diffusant ces pratiques peuvent afficher un label de qualité (norme, certification du site). Ce label ne signifie pas pour autant que les effets et risques d’une technique ont été évalués scientifiquement. »


    


    C’était trop pour une douzaine de sommités médicales et scientifiques qui décidèrent, le 3 mars 2016, d’interpeller collectivement les ministres de la Santé et de l’Éducation nationale. Parmi elles, le prix Nobel de chimie Jean-Marie Lehn, l’ancien doyen de la faculté de médecine de Necker, et les présidents de la Ligue de l’enseignement et de la Ligue contre le cancer :


    

      « Des facultés de médecine enseignent et légitiment des approches irrationnelles, dénoncent-ils. Les mouvements reposant sur l’irrationnel et l’ésotérisme sont en recherche de légitimité. L’Université française leur ouvre aujourd’hui ses portes ». Et d’appeler… en vain, à la suppression de ces « diplômes universitaires se rapportant au domaine médical, mis en place localement, et donc sans évaluation nationale ».


    


    Une fois encore, aucun des ministères concernés n’a daigné leur répondre.


    Interpellé à son tour, le président de la Conférence des doyens des facultés de médecine tente de déminer les craintes en insistant sur le fait que ces diplômes universitaires ne représentent que de simples éléments de connaissances non obligatoires et ne permettent en aucun cas d’exercer. Certes, mais alors pourquoi les intégrer au parcours universitaire et leur donner ainsi un vernis scientifique ?


    J’observe pour ma part avec consternation que pendant que ces diplômes universitaires « fourre-tout » entraient en force dans nos facultés « libres », on supprimait le seul diplôme universitaire consacré aux dérives sectaires que j’avais contribué à mettre en œuvre lorsque je présidais la Miviludes. Cette formation diplômante était animée à Paris- Assas par maître Jean-Pierre Jougla et rencontrait un succès non démenti.


    


    LA MÉDITATION TRANSCENDANTALE


    Voyons plus précisément quelques-unes de ces techniques alternatives qui ont pénétré les universités. L’une des plus connues est la méditation transcendantale.


    En 1971, Maharishi Mahesh yogi, qui laissera à sa mort, en 2008, une fortune estimée à 4 milliards de dollars, fondateur du mouvement international de la méditation transcendantale, expliquait à ses émules : « La méditation transcendantale ou MT est un nouvel âge spirituel. Elle veut faire connaître à l’Occident malade les forces salvatrices de l’autoréalisation de soi par la méditation [et promet] d’ouvrir les portes de l’illumination à chaque individu et [d’]amener l’invincibilité, la paix, la prospérité et le bonheur à tous les pays. »


    Ce message, vantant une technique simple et accessible à tous, annonçait la prolifération d’offres de méditation et de yoga qui allaient pénétrer en force le juteux marché du développement personnel, du bien-être et de la santé avec ses bienfaits mais également ses dangers, lorsque les techniques proposées ne sont en réalité qu’un dévoiement de pratiques ancestrales dans un but lucratif.


    La méditation transcendantale est aujourd’hui installée dans des dizaines de pays, par différentes structures et a bénéficié d’une promotion mondiale grâce à des personnalités connues et admirées comme les Beatles et les Beach Boys.


    En quelque soixante ans, la méditation transcendantale a été diffusée auprès de millions d’individus dans le monde. Maharishi, son fondateur, décédé le 5 février 2008, avait ouvert des milliers de centres védiques, des écoles et des universités aux États-Unis, en Europe, et en Inde.


    Selon Maharishi, la méditation transcendantale est une « technique permettant à tout homme d’harmoniser sa vie spirituelle intérieure avec les splendeurs de la vie matérielle extérieure et de trouver Dieu en lui-même. Il atteint de cette façon au-delà des états de la veille, du sommeil et du rêve, un quatrième état, la conscience transcendantale ou la conscience pure, jusqu’à l’ultime conscience cosmique ».


    Comment l’enseignement de Maharishi se transmet-il ?


    Après avoir cité un texte en sanskrit, un mantra est remis à l’élève par un professeur autorisé par le Centre du plan mondial. Ce rituel coûte 890 euros. La méditation transcendantale se pratique ensuite matin et soir à raison de quinze à vingt minutes, les yeux fermés. Cette pratique, si elle était suivie par 1 % de la population d’une ville, permet- trait, prétendent ses promoteurs, de diminuer sensiblement le nombre de crimes, de maladies et d’accidents. Effet magique ! Une étude menée par l’Académie royale de médecine de Belgique conclut qu’« il n’existe actuellement aucune preuve solide montrant une supériorité de la méditation transcen- dantale relativement à d’autres formes de méditation […]. Les affirmations du mouvement de la méditation transcendantale quant à une supériorité scientifiquement établie de leur forme de méditation sont donc totalement erronées. »


    À noter que la méditation transcendantale s’investit beaucoup dans le domaine de la santé avec le Maharishi Ayurveda (approche védique Maharishi de la santé) pour la prévention de la maladie ou une bonne alimentation.


    Les ambitions de la méditation transcendantale sont montées d’un cran en 2000 avec la création d’un Pays mondial de la paix sur Terre (GCWP) disposant d’un gouvernement dirigé par un Premier ministre et douze ministres. L’objectif est d’amener la paix et la prospérité au monde entier.


    Pour atteindre cet objectif, la méditation transcendantale peut s’appuyer sur un important réseau de communication constitué d’une maison d’édition, Mum Press, d’une chaîne de télévision, Maharishi Channel, d’une radio, Khoe, et d’une myriade d’associations, de fondations, de centres, d’écoles et d’universités.


    Par exemple, la fondation du célèbre cinéaste David Lynch est très active dans le monde entier. Le réalisateur de Lost Highway, à l’occasion de sa remise de la Légion d’honneur, a tenté de convaincre le président Nicolas Sarkozy qu’« il suffirait d’unir les ondes positives d’un millier d’adeptes en France pour vaincre le chômage et la criminalité ».


    En 2010, David Lynch en personne a donné une série de cours et de conférences sur la méditation transcendantale à quelque cinq mille élèves, enseignants et parents d’élèves de dix établissements de Lille, pour mieux lutter contre la montée du stress et les violences scolaires.


    


    L’ANTHROPOSOPHIE


    Autre méthode aujourd’hui en vogue dans les écoles et les universités : l’anthroposophie. Nous l’avons déjà évoquée à plusieurs reprises.


    L’enseignement de son fondateur, Rudolf Steiner, repose sur la croyance en une évolution karmique de l’enfant soumis à des forces surnaturelles :


    

      « À la fin de la première période de sept ans, les forces naturelles de croissance ont achevé de construire l’organisme de l’enfant, depuis la pointe des pieds jusqu’à la nouvelle dentition, ces forces physiques sont désormais nées, c’est-à-dire qu’elles se métamor- phosent en forces d’apprentissage, et l’enfant développe ses sens intérieurs, il est prêt à aller à l’école. Au cours des sept années suivantes, les forces astrales encore cachées de l’âme modèlent le monde des pulsions, des passions et des sentiments. Celles-ci se libèrent au moment de la puberté et se métamorphosent en capacité de pensée abstraite et de jugement. Elles aident les forces cachées du moi à atteindre la maturité intellectuelle et sociale qui intervient à la fin de la troisième période de sept ans, au moment de la naissance du moi. »


    


    Serge Blisko, ancien président de la Miviludes, se montre très critique à l’égard de la pédagogie Steiner-Waldorf :


    

      « Le niveau scolaire y est jugé très faible comparé au socle de connaissances acquises dans le système classique… […] La base anthroposophique de l’enseignement reste la raison d’inquiétude principale : il s’agit d’une démarche spirituelle qui n’est d’ailleurs pas présentée comme telle […]. Elle y est même présentée comme camouflée… »


    


    L’anthroposophe repenti Grégoire Perra a effectué toute sa scolarité, jusqu’au baccalauréat, dans une école Steiner. Le but de la pédagogie de Steiner, explique-t-il, « n’est pas d’enseigner, mais de sauver l’âme des enfants qui doivent rencontrer le Christ éthérique et ne pas finir dans la race des méchants ». Il révèle en outre que pendant des années les écoles Steiner ont constitué des foyers de rougeole car, selon leurs préceptes, « les maladies permettraient aux enfants de se libérer de leur hérédité pour que leur moi cosmique s’incarne mieux dans leurs corps1 ».


    Le mouvement anthroposophique peut par ailleurs compter sur l’influence de personnalités du monde politique, à l’instar de l’ancienne ministre de la Culture d’Emmanuel Macron, Françoise Nyssen, qui avait elle-même ouvert une école dont l’enseignement était inspiré de la méthode Steiner- Wardolf, appelée « le Domaine du possible » près d’Arles. Cette école était dirigée par Henri Dahan, qui n’est autre que le délégué général de la Fédération Steiner-Waldorf en France. Il semblerait que l’ancienne ministre ait recherché des réponses philosophiques dans l’anthroposophie, à la suite d’un drame familial.


    Malgré les inquiétudes et de nombreuses critiques, force est de constater qu’aujourd’hui la pédagogie Steiner-Waldorf est appliquée dans 1 092 écoles dans le monde, dont 734 en Europe, 200 en Allemagne. En France, on en dénombre 22, accueillant quelque 2 500 élèves.


    LE CHAGRIN SCOLAIRE


    Parmi les toutes dernières nouveautés ayant fait leur apparition à l’école, signalons le programme insolite appelé


    « Chagrin scolaire », qui risque de pervertir l’enfant malléable. Il dispense une « thérapie brève » pour les élèves et un accompagnement pour les équipes éducatives, afin de lutter contre le harcèlement et les violences scolaires, mise en œuvre par une société privée que dirige une certaine Emmanuelle Piquet sous le titre ronflant de présidente du Centre de recherches sur l’interaction et la souffrance scolaire (Criss). La formation coûte 9 000 euros et consiste en quatre heures d’intervention par mois, sur trois ans.


    Des « psychopraticiens » du Mental Research Institute expliquent s’inspirer des travaux scientifiques de Palo Alto pour recommander aux jeunes victimes d’appliquer ni plus ni moins que la « loi du Talion ». Autrement dit : rendre coup pour coup à son agresseur verbal ou physique.


    Cette thérapie dite « brève et stratégique » forme les personnels de l’éducation au « boomerang verbal ». Le premier diplôme a été créé en 2017 à Dijon et s’adresse à des psychologues, chefs d’établissement, médecins scolaires… Le concept repose sur le principe qu’en réprimandant le harceleur on ne fait que le renforcer dans son statut de toute-puissance et du même coup réduire le harcelé dans la position du faible. Il faut donc outiller ce dernier pour qu’il apprenne à se défendre par lui-même et à retrouver sa fierté. Ce sont environ cinq cents enfants victimes qui sont formés chaque année par cette méthode. Selon Emmanuelle Piquet, 85 % des cas de harcèlement sont ainsi résolus. Des centres « Chagrin scolaire » fleurissent un peu partout – à Lyon, Mâcon, Paris, Lille, etc. – et leur promotrice s’est vu décerner l’Ordre national du mérite, le 12 mars 2019, des mains du ministre de l’Éducation nationale, Jean-Michel Blanquer.


    « Quelle ne sera pas la stupeur de parents découvrant que, suite à une consultation, il a été conseillé à leur fille d’orga- niser une baston en cours de récréation ? […] Comment a-t-on pu permettre l’usage d’une thérapie en milieu scolaire par une personne qui ne dispose d’aucun titre professionnel ? », s’interroge le site d’information Médiapart2, qui s’inquiète en outre que « dans cette ouverture de l’école à l’innovation viennent s’engouffrer bon nombre de marchands d’offres pédagogiques, de charlatans toujours prêts à […] assurer de leur capacité à produire l’école du bonheur et à régler les problèmes […] quotidiens professionnels. Et ce aux dépens des élèves.


    Comment les parents réagiront-ils lorsqu’ils apprendront que leurs enfants sont invités, dans un but pédagogique, à pratiquer l’autodéfense et la vengeance ? »


    Ne risque-t-on pas, en effet, de créer au sein de l’école de nouvelles tensions ?


    La question des mineurs victimes du charlatanisme ne peut laisser les pouvoirs publics indifférents. Et pourtant, la protection qui est due à cette population particulièrement vulnérable n’est pas à la hauteur des engagements de la France, signataire de la convention de New York de 1989 sur les droits de l’enfant.


    J’ai eu l’occasion de le déplorer à maintes reprises, et notamment lorsqu’en 2006 j’ai été amené à présider la commission d’enquête parlementaire sur l’influence des mouvements à caractère sectaire sur la santé mentale et physique des mineurs. Nous avons déjà évoqué le martyre de Candace, ou le traitement des enfants « cristal », mais gardons à l’esprit qu’en France, environ cinquante mille mineurs sont touchés par le phénomène sectaire, qu’ils en subissent des conséquences au niveau de leur développement personnel ou de celui de leur intégrité physique. On ne rappellera jamais assez le sort des enfants victimes de l’idéologie de leurs parents les privant d’éducation et de soins, par l’exclusion du système scolaire. Profitant de la liberté de l’enseignement, certains mouvements ouvrent, en effet, des écoles hors contrat et dispensent eux-mêmes l’enseignement. Dans un tel contexte de « mise à l’écart », certains enfants peuvent être victimes de privation de soins. Ce fut le cas, en 1997, au sein de la commu- nauté Tabitha’s Place à Sus (Pyrénées-Atlantiques), à l’intérieur de laquelle le petit Raphaël est mort à l’âge de 19 mois d’un rachitisme et d’une maladie cardiaque non traités. Ne pesant plus que 4,5 kg, il aurait pu être soigné, mais ses parents étaient opposés à toute intervention médicale. « Les enfants nous ont été confiés par Dieu et nous ne voulons pas les confier à n’importe qui », s’était justifié après coup Haggai, de son vrai nom Olivier Lambart, chef de cette communauté dite des « 12 tribus », qui vit de manière autarcique en imitant les premiers chrétiens.


    En 2001, les parents de l’enfant martyr ont été condamnés par la cour d’assises de Pau à douze ans de réclusion criminelle pour privation d’aliments et manque de soins ayant entraîné la mort.


    Force est de déplorer qu’en 2020 cette communauté est toujours florissante et qu’elle a pris possession d’un nouveau centre, en 2018, en plein cœur de Toulouse !


    La vigilance reste plus que jamais de mise.


    


    1. Le Point – JO, avril 2019.


    2. Paul deVin, « La souffrance des élèves : un nouveau marché pour charla- tans », consulté le 20 juillet 2019.
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    LA JUSTICE FRAPPÉE DE CÉCITÉ


    « La justice sans la force est impuissante, la force sans la justice est tyrannique. »
Blaise PASCAL


    QUELLES SONT VOS PREUVES ?


    La Justice peut se montrer particulièrement sévère, parado- xalement, envers les acteurs de la lutte contre les dérives sectaires. Il en a été ainsi à l’égard du guide Santé et dérives sectaires1 qui mentionnait pourtant de manière objective que la médecine anthroposophique repose sur une « approche médicale fondée sur l’anthroposophie, un système social et philosophique créé au début du xxe siècle par le philosophe d’origine autrichienne Rudolf Steiner (1861-1925) ». « L’anthroposophie, y préci- sait-on, propose une vision du monde humaniste qui intègre les dimensions matérielles et spirituelles de l’être humain. »


    Aussitôt, le Conseil national professionnel des médecines à expertise particulière – section médecine anthroposophique – saisissait le tribunal administratif de Paris pour « enjoindre au Premier ministre d’ordonner à la Mission interministérielle de vigilance contre les dérives sectaires (Miviludes) de publier un rectificatif conduisant au retrait de la médecine anthro- posophique de la liste des médecins sectaires et de diffuser ce rectificatif aux services de l’État concernés, et en particulier au ministère de la Santé et à l’ordre national des médecins ».


    Le Premier ministre répondit dans un mémoire a minima qu’« au fond, la Miviludes n’a pas qualifié la médecine anthro- posophique de médecine sectaire mais l’a seulement examinée, dans le cadre de ses missions, en tant que “pratique à dérive sectaire” sur la base de signalements reçus2 ». On pouvait s’attendre de la part de Matignon à un soutien plus franc à l’égard d’une de ses missions interministérielles, objet de vindictes permanentes de la part de certains mouvements parti- culièrement procéduriers et disposant d’une armada d’avocats.


    Résultats ? La médecine anthroposophique obtenait que la décision de son retrait du guide soit apposée sur tous les exemplaires encore disponibles. Les juges ont étonnamment estimé, malgré les témoignages produits, que le risque de dérive sectaire n’était pas rapporté.


    La même cour d’appel de Paris, par décision du 7 décembre 2017, ordonnait, cette fois sur un recours des fasciathérapeutes, de ne plus faire figurer la fasciathérapie dans le guide Santé et dérives sectaires. Un nouveau quitus pour une technique non dépourvue de dérives, comme nous l’avons vu.


    On notera que, dans ce dernier cas, les juges avaient rendu cinq ans plus tôt un avis totalement inverse. En effet, saisi par le Conseil national de l’ordre des masseurs-kinésithé- rapeutes (Cnomk), le Conseil d’État avait émis un avis, le 22 juin 2012, contre la reconnaissance de la « fasciathérapie », suivant en cela le Cnomk qui avait rappelé qu’« aucune étude scientifique référencée dans la littérature internationale ne permet d’affirmer que les méthodes utilisées par la fasciathé- rapie constituent des soins fondés sur les données actuelles de la science médicale ».


    Les sages de la rue Montpensier en avaient conclu que « ces techniques ne peuvent pas être présentées comme salutaires puisque insuffisamment éprouvées et potentiel- lement illusoires au sens de l’article du code de déontologie proscrivant le charlatanisme ».


    On ne peut dès lors que s’étonner de cette volte-face, cinq ans plus tard, lorsque la cour faisait droit à la requête de la société « Point d’appui » et de l’Association nationale des kinésithérapeutes fasciathérapeutes.


    La motivation des juges laisse au demeurant perplexe : « La circonstance que les méthodes de la fasciathérapie ne seraient pas, à ce jour, scientifiquement éprouvées, n’est pas en elle-même de nature à entraîner des risques pour le patient. » On frémit à l’idée que cette motivation soit invoquée systématiquement par tous les charlatans de la santé, pour obtenir un « laissez-passer » dans les professions de santé et de pharmacologie jusque-là très réglementées.


    Ainsi, grâce à ces « quitus » judiciaires, le mouvement anthroposophique pouvait s’immiscer dans les parcours de soins, jusqu’à l’hôpital, en vantant ses produits miracles à base de gui, et poursuivre son enseignement dans ses écoles Steiner, selon lequel « les maladies permettraient aux enfants de se libérer de leur hérédité pour que leur moi cosmique s’incarne mieux dans leurs corps ! ». Quant à la « fasciathé- rapie », elle a aujourd’hui droit de cité à l’AP-HP.


    DES JUGES CLÉMENTS


    Ces décisions d’encouragement à la pratique de l’anthro- posophie et de la fasciathérapie posent plus généralement la question de la mansuétude des tribunaux face aux dérives thérapeutiques.


    Un constat que déplore le Conseil de l’ordre national des médecins3 :


    

      « Les conseils départementaux se retrouvent […] en situation d’échec lorsqu’ils veulent diligenter certaines actions, notamment dans le cas d’exercice illégal de la médecine. Généralement, les sanctions décidées par les juridictions sont en effet d’une extrême légèreté et consistent parfois en 1 euro de dommages et intérêts, ce qui ne motive guère les conseils dépar- tementaux à engager des actions. Ils baissent donc quelque peu les bras, bien que nous essayions de les motiver… »


    


    « Comment se fait-il que l’exercice illégal d’une profession de santé ne soit pas davantage sanctionné, et que les recom- mandations et les plaintes des ordres ne soient pas mieux suivies par les autorités publiques ? », n’a pas manqué de demander le président de la commission d’enquête du Sénat au directeur de l’École nationale de la magistrature.


    Réponse gênée de Xavier Ronsin :


    

      « Ma propre expertise ne me permet pas de dire que le dispo- sitif législatif présente des défaillances […] si j’en crois mon expérience de magistrat, en règle générale, les textes existent, qui demandent à être appliqués à des situations qui doivent émerger. Car le vrai problème est souvent là. La situation est-elle connue ? Pourquoi ne l’est-elle pas ? »


    


    Il ajoute, comme pour dédouaner les juges frappés de cécité :


    

      « Comme autrefois les incestes, il y a une large part de faits qui restaient méconnus, qui ne sont malheureusement pas portés à la connaissance de la Justice. Je pense qu’il faut donc une extrême vigilance de la part des magistrats pour détecter que, dans telle situation, il y a peut-être un sujet d’emprise ou de dérive sectaire. »


    


    Sans aucun doute, le dispositif législatif français est très complet, certainement le meilleur. La France est, par exemple, le seul pays au monde à disposer d’un texte incri- minant l’emprise mentale (loi About-Picard du 12 juin 2001). Le Code pénal pourrait s’avérer une arme maîtresse de la dissuasion contre les dérives thérapeutiques. Les infractions ne manquent pas : homicide involontaire, exercice illégal de la médecine et de la pharmacie, escroqueries, mise en danger d’autrui, agressions sexuelles, abus frauduleux de l’état d’ignorance ou de faiblesse édicté sous l’article 223-15-24.


    Face à un tel arsenal répressif, les groupes thérapeu- tiques déviants devraient être mis hors d’état de nuire. Dans la réalité, il n’en est rien. La Justice n’a toujours pas pris la mesure de la gravité de la situation, et considère trop souvent que ces affaires relèvent de la liberté de conscience et du libre choix du soin.


    Dans ce contexte, il faut du courage et de la ténacité à une victime pour déposer plainte contre son « abuseur » thérapeutique, pour oser l’affronter avec ses avocats, pour soutenir le regard des autres, de sa propre famille, reconnaître qu’on s’est fait berner. Il faut de la ténacité au moment du procès pour rapporter la preuve du « viol psychique », de la perte du libre arbitre, de la mise sous emprise. Comment convaincre le juge, s’il n’est pas suffisamment averti des notions de processus d’emprise médicale? Et, au bout du compte, pour quel résultat ? Au pire, une relaxe, faute d’élé- ments probants ; au mieux, une légère condamnation qui ne sera dissuasive ni pour son « bourreau médical » ni pour ses émules qui continueront à professer le plus tranquillement du monde la « bonne pratique sanitaire », moyennant compensation sonnante et trébuchante.


    Le vrai sujet, au fond, est qu’il manque au plus haut niveau de l’État une volonté clairement affichée de mener une politique préventive et répressive à la hauteur des enjeux de santé publique.


    D’où cette question : pourquoi ? On frémit à l’idée que la France, jusque-là en pointe contre l’obscurantisme, puisse demain céder du terrain à des mouvements porteurs de tous les dangers pour la santé, le bien-être, la vie de nos concitoyens.


    


    1. La Documentation française. DILA – 2012, Miviludes.


    2. Jugement du tribunal administratif de Paris, 20 avril 2018.


    3. Commission d’enquête du Sénat, 2012-2013, p. 183.


    4. « Est puni de trois ans d’emprisonnement et de 375 000 euros d’amende l’abus frauduleux de l’état d’ignorance ou de la situation de faiblesse soit d’un mineur, soit d’une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de son auteur, soit d’une personne en état de sujétion psychologique ou physique résultant de l’exercice de pres- sions graves ou réitérées ou de techniques propres à altérer son jugement, pour conduire ce mineur ou cette personne à un acte ou à une abstention qui lui sont gravement préjudiciables. Lorsque l’infraction est commise par le dirigeant de fait ou de droit d’un groupement qui poursuit des activités ayant pour but ou pour effet de créer, de maintenir ou d’exploiter la sujétion psychologique ou physique des personnes qui participent à ces activités, les peines sont portées à cinq ans d’emprisonnement et à 750 000 euros d’amende. »
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    LISTE DES SIGLES


    Afsos : Association francophone pour les soins oncologiques de support


    Afssaps : Agence française de sécurité sanitaire des produits de la santé


    AP-HP : Assistance publique-Hôpitaux de Paris


    Apsamed : Association de prévention pour la santé par les médecines douces


    ARS : Agence régionale de santé


    Caimades : Cellule d’assistance et d’intervention en matière de dérives sectaires


    CCMM : Centre contre les manipulations mentales


    EMDR : Eye Movement Desensitization and Reprocessing


    Fécris : Fédération européenne des centres de recherche et d’information sur le sectarisme


    GAT : Groupe d’appui technique


    HAS : Haute Autorité de la santé


    Inserm : Institut national de la santé et de la recherche médicale


    Mils : Mission interministérielle de lutte contre les sectes


    Miviludes : Mission interministérielle de vigilance et de lutte contre les dérives sectaires


    OMS : Organisation mondiale de la santé


    PNCAVT : Pratique non conventionnelle à visée thérapeutique


    Unadfi : Union nationale des associations de défense des familles et de l’individu


  



  

    LISTE (NON EXHAUSTIVE) DES PNCAVT


    (PRATIQUES NON CONVENTIONNELLES À VISÉE THÉRAPEUTIQUE)


    (Sources : Miviludes – Unadfi – CCMM – ministère de la Santé – commission d’enquête du Sénat – commission d’enquête de l’Assemblée nationale) :


    – Access bars ;


    – Agapèthérapie ;


    – Agriculture biodynamique ;


    – Alimentation-nutrithérapie ;


    – Analyse bioénergétique ;


    – Analyse et ré-information cellulaire ;


    – Analyse transactionnelle ;


    – Antispécisme ;


    – Apithérapie ;


    – Art-thérapie ;


    – Ayurvéda ;


    – Biologie totale et déprogrammation biologique ;


    – Biomagnétisme ;


    – Catharsis glaudienne ;


    – Cercle des amis de Bruno Gröning ;


    – Cercle du Graal ;


    – Communication facilitée ;


    – Constellations familiales ;


    – Crème de Budwig ;


    – Crudivorisme ;


    – Danse thérapie ;


    – Décodage biologique ;


    – Détox ;


    – Dianétique ;


    – Eau de Javel (MMS) ;


    – EMDR (Intégration neuro-émotionnelle par les mouvements oculaires) ;


    – EMF BALANCING/KRYEON ;


    – Emotional Freedom technique ;


    – Ennéagramme ;


    – Énergétique ;


    – Fasciathérapie ;


    – Faux souvenirs induits ;


    – Fleurs de Bach ;


    – Gestalt ;


    – Gestalt expérientielle ;


    – Haptonomie ;


    – Homéopathie ;


    – Hydrothérapie du côlon ;


    – Hygiène corporelle ;


    – Hypnose ericksonienne ;


    – Instinctothérapie ;


    – Intégration posturale ;


    – Invitation à la vie intense ;


    – Jeûne ;


    – Kinésiologie ;


    Liste (non exhaustive) des PNCAVT


    – Kryeon ;


    – Macrobiotique ;


    – Mahikari ;


    – Médecine anthroposophique ;


    – Médecine quantique ;


    – Méthode de libération des cuirasses ;


    – Méthode ESPERE ;


    – Méthode Tomatis ;


    – Musicothérapie ;


    – Naturopathie ;


    – Néochamanisme ;


    – Ondobiologie ;


    – Pratique de « Joie et Loisirs » ;


    – Programmation neuro-linguistique thérapeutique (PNL) ;


    – Psychogénéalogie ;


    – Psychothérapie corporelle intégrée ;


    – Psychothérapie intégrative ;


    – Psychophanie ;


    – Rebirth ;


    – Réflexologie ;


    – Reiki ;


    – Respirianisme ;


    – Sans gluten ;


    – Somnothérapie ;


    – Sophrothérapie ;


    – Suggestopédie ;


    – Tai chi et qi-gong ;


    – Technique Alexander ;


    – Thérapie familiale analytique ;


    – Thérapie familiale et systémique ;


    – Thérapie par le souffle ;


    – Thérapie primale ;


    – Thérapie somatique des traumatismes ;


    – Thérapie de conversion ;


    – Urinothérapie ;


    – Véganisme ;


    – Végétalisme ;


    – Végétarisme ;


    – Végétothérapie ;


    – Viscum album fermenté.


    N. B. : La largeur et l’hétérogénéité de l’éventail proposé illustrent la difficulté pour les institutions, mais plus encore pour les particuliers, d’un choix éclairé de la technique et du praticien. Elles soulignent le caractère « psy » des offres de soin alternatives.


    Ce constat vaut pour les méthodes largement répandues, mais également pour des pratiques plus confidentielles de création récente.
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